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Éditorial

une rénovation des modes d’intervention
institutionnelle en régions tunisiennes. Etant 
amplement mise à l’épreuve le long du parcours 
de son opérateur public « historique » - le CGDR, 
depuis 1981 - l’approche - « programmatique » 
présidant à l’action publique en faveur de nos 
régions mérite, à son tour, d’être revisitée. D’autres 
paradigmes participatifs fondés sur la valorisation 
collaborative et partagée des connaissances 
pertinentes se mettent à émerger: Intelligence 
Territoriale, SDV, CdV, Écosystème Régional, 
Capitalisation d’expériences, Communication 
Publique Territoriale, Coopération Transfrontalière…
Désormais, les opérateurs « historiques » de 
l’action publique en régions dont le CGDR et les
ODRs en sont avisés. Egalement, la « communauté » 
d’acteurs de développement territorial en Tunisie
Par ailleurs, cette double édition coïncide avec 
l’enclenchement de processus national majeur
ayant longtemps rythmé le débat public et orienté 
l’œuvre de promotion socio-économique en
Tunisie : Le « Plan de Développement économique 
et social » (2026-2030) ». Conduit selon une 
approche « ascendante », il se propose de 
satisfaire aux besoins citoyens en concourant
à la concrétisation d’un développement à la fois 
équitable et inclusif et ce dans un esprit de double 
équité, territoriale et sociale. Cette dynamique de 
planification du développement national et des 
régions sollicite auprès des opérateurs publics 
tunisiens un engagement particulièrement soutenu 
en termes d’accompagnement professionnel.
Augurons à « RDR » de persévérer sur la voie de 
cette opportune « agora » de débat expert autour 
de la question territoriale en Tunisie…
Enfin, qu’ils soient félicités, tous ceux et toutes 
celles ayant contribué à cette édition, outre
à celles antérieures. Notamment, les jeunes 
chercheurs. Leurs contributions ne pourront que
« ressourcer » la réflexion autour de l’approche et 
de la conduite d’une « praxis » tunisienne
à rénover chez les acteurs du territoire, tout en 
inspirant des pistes d’action novatrices…
Bonne lecture.

La Rédaction

Chères lectrices, chers lecteurs,
A l’occasion de cette nouvelle édition, votre 
« Revue du Développement Régional» 
(« RDR ») aborde sa treizième année 
d’existence. Depuis son lancement en 
2012, elle a doublement évolué en 
gagnant tant en maturité rédactionnelle 
qu’en notoriété auprès de ses publics, à 
savoir la communauté « historique » des 
« praticiens » du développement territorial 
et autres épistémiques 1 dont l’Expertise 
professionnelle et la Recherche empirique. 
En Tunisie et sous d’autres cieux, notamment 
euro-méditerranéens.
En témoigne la variété thématique 
caractérisant cette offre éditoriale.
Des problématiques autrefois peu 
questionnées et autres nouvelles y sont 
abordées. Outre les contributions des 
« praticiens » tunisiens du développement 
(CGDR et ODRs, MEP), des signataires issus 
des milieux de l’expertise professionnelle 
et de l’université y sont particulièrement 
mobilisés et ce moyennant d’instructives 
contributions analytiques.
Fidèle à son idée fondatrice de se positionner 
comme tribune tunisienne d’expression de
réflexions et de débat autour de paradigmes 
pertinents liés au &quot;Territoire&quot; et à 
la &quot;Région&quot;,
votre « RDR » demeure inscrite dans une 
double perspective.
D’abord, une perspective de 
professionnalisation du « métier  d’« agent 
du développement de territoire » (ADT) 
tunisien. Ce dernier est incité à revisiter 
sa « praxis » en questionnant ses modes 
d’intervention. Quitte à réfléchir « out of the 
box », dans un contexte institutionnel
autrefois, relativement stagnant, se mettant à 
évoluer vers une configuration à géométrie
variable plutôt complexe requérant chez nos 
« ADT » de l’agilité d’esprit.
Ensuite, une perspective de contribution à 
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1RDR n°  3 -2013 
3https://cgdr.nat.tn/fr/index.php   

49 (1/2023), Juillet 2024
 RDR, n° 4, 2013 

1RDR n°  3 -2013 

Bonne lecture

La Rédaction

La Rédaction 

La Rédaction a déjà eu à communiquer relativement 
au riche fonds documentaire disponible auprès 
du CGDR (Service Documentation & Archives) . A 
l’occasion de cette édition, elle revient avec une 
mise jour de l’état d’information bibliographique 
auprès du public intéressé par la question 
régionale en Tunisie et dans le monde : praticiens, 
institutionnels, professionnels, chercheurs, étudiants …

A la faveur de travail de recherche documentaire 
mené par le Service « Communication » (DC-
IRC), des ressources analytiques pertinentes sont 
repérées ; elles sont disponibles et accessibles 
en ligne . Elles correspondent, essentiellement, 
à des livrables d’initiatives de partenariat, 
particulièrement euro-med, entreprises par le 
CGDR avec le concours d’opérateurs homologues, 
souvent, des pays du bassin Med. : Etudes, Rapports 
d’expertise, Notes de réflexion, Bulletins d’Information…  

En outre, sous la direction de Mohamed Jaouad 
(LESOR, IRA, Tunisie), Vincent Meyer (IMREDD, 
France) et Syrine Ben Slimane (FSEG, Mahdia, 
Tunisie), l’IRA (Médenine, Tunisie) vient de 
disséminer l’édition spéciale (700 p.) de sa 
« Revue des Régions Arides »  où 65 articles, 
souvent collaboratifs   (112 auteurs) sont publiés ; 
ils recouvrent une double thématique :

« Les territoires difficiles à l’épreuve des 
modèles de développement : Acquis, défis et 
perspectives » (Djerba – Tunisie, 23-24-25 
novembre 2022)
 «Territoires en Mutation, Espaces d’Innovation, 
Enjeux de Gouvernance et de Communication» 
(Mahdia, Tunisie, 4-6 mai 2023) 

Orientant ses travaux autour du paradigme 

de «territoire », avec plus de 300 chercheurs, 
l’entreprenante communauté de recherche 
pluridisciplinaire internationale, « LOTH »,  
essentiellement, euro-méditerranéen, ne cesse de 
s’investir dans une démarche de recherche-action 
en capitalisant sur les apports des praticiens du 
développement territorial. 
Tout en bénéficiant de ses « outputs » de 
recherche académique ainsi que de ses plate-
formes d’échanges de savoirs autour et pour le 
développement territorial, le CGDR collabore à 
l’animation d’éditions académiques de ce réseau 
pluridisciplinaire. Nos professionnels y contribuent 
moyennant le partage de résultats de pratiques 
d’appui aux acteurs institutionnels en régions 
tunisiennes et de partage instructif de processus 
de développement de territoires.

Fonds documentaires au  CGDR : 
Des ressources analytiques à capitaliser  …

EDITION

 «Territoires en Mutation, Espaces d’Innovation, 
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A la lecture de l’ouvrage « (Re)qualifier les 
territoires : promesses et actes », une idée ne 
doit pas manquer à inspirer tout professionnel du 
développement  territorial tunisien : le vif besoin 
de se mette en phase avec les « produits » de 
réflexion académique (paradigmes) projetés sur le 
vécu social actuel et en devenir ainsi que sur la 
pratique professionnelle …

Le programme de recherche auquel s’inscrit cet 
ouvrage académique collectif de réflexion publié 
avec le soutien de l’Université Côte-d’Azur (Nice, 
France) et de l’IMREDD   (Nice, France) se propose 
de questionner le devenir des territoires azuréen 
et méditerranéens, et ce, dans un environnement 
global de plus en plus complexe 
où des transformations profondes, 
d’ordres digital et écologique, sont en 
train d’impacter le vécu sociétal et les 
comportements citadins. 

Les auteurs y questionnent des notions 
émergentes dont « Acceptabilité 
sociale », « Amabilité », et « Résilience» 
et Territoire « durable », «  intelligent » 
ou « connecté »…
Des problématiques, désormais vitales, 
y sont analysées :
• Dans quelle mesure ces notions, devenues 
« familières », qualifient et requalifient-elles nos 
territoires ? Avec quel impact ? 
• Sommes-nous ou serions-nous 
promus à de « nouveaux mondes » où la 
transformation digitale – en cours – via les 
technologies numériques tend à reconfigurer 
nos comportements dans un contexte spatial  
tiraillé entre deux réalités territoriales porteuses 
de risques environnementaux : étalement urbain, 

d’une part, et « rurbanisation », entendue comme une 
transposition en milieu rural de comportements citadins, 
d’autre part .
• Comment rendre nos « villes connectées » 
des « habitats vivables » ou encore « acceptables »,  
humainement ? Autrement dit, comment, grâce aux 
technologiques numériques, parvenir à une ville 
« adaptative » et ce dans un « écosystème d’objets et 
de services »...

Egalement, y se trouve questionné le « geste algorithmique 
» présidant à la conception de ville densifiée soumise à 
des contraintes écologiques de plus en plus pressantes, 
visibles et tangibles… 

 L’approche présidant à cet ouvrage est 
d’ordre pluridisciplinaire. Les réflexions 
y sont relatées s’inscrivent dans une 
thématique tout aussi émergente à la 
croisée de disciplines académiques, 
autrefois peu convergentes (SIC, SHS, 
Sciences du Management, Economie 
spatiale,  Statistique, SIG…) : Intelligence 
Territoriale.

Créé à la faveur de convergence de 
paradigmes et ce dans un contexte 
académique (Université Côte-d’Azur, 

Nice, France), l’IMREDD se veut comme ce milieu 
d’expérimentation, selon une démarche « PPP », de 
paradigmes émergents (« Ville connectée »…) dont la 
démarche repose sur un arrimage de notions tout aussi 
émergentes (« Acceptabilité sociale » et « amabilité 
»…) à des outils novateurs d’expérimentation dont : 
Evaluation collective ou collaborative, Communication 
publique, Techniques persuasives, Living Lab…
Il s’agit de répondre aux besoins réels du territoire tout en 
consacrant l’implication citoyenne à sa gouvernance…

M.A.

  « (Re)qualifier les territoires : promesses et actes »  : 
Présentation d’ouvrage 

EDITION

Pratique régionale pilote 
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RÉGIONS

Inclusion des jeunes NEETs au gouvernorat de Nabeul

Pratique régionale pilote 

  EGREJOB- WP 5 – SKILLS FOR A GREEN ECONOMY IN THE GOVERNORATE OF SOUSSE AND THE REGION OF GREATER TUNIS (TUNISIA) : A CASE STUDY OF PLASTIC 
WASTE MANAGEMENT AND RENEWABLE ENERGIES, January 2016

Cofinancé par l’UE dans le cadre de son 
programme de coopération transfrontalière à 
l’échelle du bassin méditerranéen (ENI CBC Med), 
le projet « CLUSTER - Promouvoir l’inClusion 
sociaLe des jeUnes et des femmeS dans la 
MédiTERranée » (www.enicbcmed.eu/projects/
cluster) vient de conclure son plan d’action (2021-
2023). Porté par un consortium de partenaires, 
dont le CGDR (Tunisie), de pays des deux rives 
du bassin méditerranéen (Espagne, Italie, Chypre, 
France, Jordanie, Palestine et Tunisie). 

Son objectif consiste à favoriser l’employabilité et 
l’insertion des jeunes NEETs - “Not in Education, 
Employment or Training”  (Ni en Etudes, Ni en 
Emploi, ni en Formation) au marché du travail 
en les dotant de compétences professionnelles 
appropriées tout en capitalisant sur de bonnes 
pratiques en la matière. Le CGDR y apporta 
son expérience acquise à l’occasion du projet 
transfrontalier EGREJOB (2014-2016) tout en 
assumant un rôle significatif au réseautage 
d’acteurs et de dissémination des résultats 
attendus et ce en puisant dans ses acquis en 
matières de formation des jeunes en Economie 
verte .

Dans une perspective de contribution à la 
requalification des compétences, le projet 
CLUSTER fut implémenté selon une une approche 
multi-acteurs, partenariale, intégrée et territoriale 
en favorisant des conditions d’emploi des jeunes 
et ce en dotant les de compétences pertinentes 
d’employabilité dans les créneaux de l’Economie 
durable, en promouvant des partenariats effectifs 
et durables entre les EFTP et l’Entreprise tout 
en y sensibilisant les autorités publiques et les 
décideurs politiques.

Au terme du parcours de ce partenariat euro-
med, au gouvernorat de Nabeul, site régional 
retenu pour implémenter son plan d’action en 
Tunisie, le C.G.D.R  y a contribué doublement : 
en partageant une méthodologie de cartographie 
institutionnelle relative à l’insertion des jeunes 
NEETs dans les territoires partenaires, d’une 
part, et en pilotant le processus de profilage de 
cette catégorie émergente du marché du travail 
mondiale, d’autre part.

M.A

������������������������������������
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dans un contexte régional changeant, et ce dans une 
perspective de convergence vers une transformation 
durable des régions soutenue par des initiatives de 
coopération décentralisée. Cette formation relève 
de la stratégie du CGDR de dynamiser l’économie 
régionale en autonomisant les institutions locales, 
dont les Offices de Développement Régional (ODS, 
ODCO et ODNO), afin qu’elles accomplissent un rôle 
de significatif dans la promotion de l’Entrepreneuriat. 

Avec plus de 100 bénéficiaires issus de ces institutions 
clés aux gouvernorats-cibles - ODS, ODCO et ODNO, 
BTS, BFPMEs, APII, APIA, Espace Entreprendre, SICAD, 
CCI, CRDA, Tourisme - cette formation doit permettre 
de consolider une 
collaboration inter-
institutionnelle 
essentielle pour la 
pérennité des initiatives 
entrepreneuriales. Ce 
réseau d’acteurs assure 
un appui structuré aux 
jeunes entrepreneurs 
à même d’impulser 
la dynamique de 
développement dans 
ces régions-cibles.

Une perspective de Transformation Efficace 

Conçue avec l’apport d’expert en Formation active, 

la formation IRADA4YOUTH du CGDR s’articule 
autour de six ateliers (un par gouvernorat-cible). Elle 
est dédiée à des thématiques essentielles  diagnostic 
organisationnel, résistances au changement et 
accompagnement de processus de transformation 
stratégique.

Piloté par le CGDR, le projet IRADA4YOUTH s’inscrit 
dans le cadre du programme EU4Youth, mis en place 
par l’UE pour soutenir les initiatives d’intégration 
économique et sociale de la jeunesse tunisienne. 
En apportant son appui financier et technique, l’UE 
permet au CGDR de performer son action en faveur 
des régions et de l’autonomisation des jeunes 
entrepreneurs.
Le programme EU4Youth traduit l’engagement de 
l’UE en faveur du développement durable et de la 
création d’emplois par et pour les jeunes, tout en 
contribuant à la relance de régions de Tunisie. Cet 
appui stratégique s’inscrit dans une démarche globale 
visant à favoriser l’entrepreneuriat, l’innovation et 
l’insertion des jeunes au marché du travail.

Écosystème Régional :
Approche de Renforcement des Capacités des 
acteurs-partenaires

Acteur public national de promotion du 
développement des régions en Tunisie, le 
Commissariat Général au Développement Régional 
(CGDR), franchit une étape décisive dans le cadre 
du projet IRADA4YOUTH. Les acteurs institutionnels 
publics et d’affaires régionaux aux gouvernorats-
cibles (Zaghouan, Mahdia, Le Kef, Kairouan, 
Tozeur et Kébili) viennent récemment de bénéficier 
d’ateliers structurants de Formation-Action 
«Pilotage de Processus de Changement Stratégique 
et Organisationnel » visant le renforcement des 
capacités d’appui au jeune Entrepreneuriat, 
marquant une avancée significative sur la voie de 
consolidation d’un écosystème entrepreneurial local.
La formation menée résulte de concertation avec 
les dirigeants d’acteurs régionaux-partenaires 
dans les régions cibles a pour objectif principal 
de doter ces leaders techniques régionaux d’outils 
appropriés pour soutenir les jeunes entrepreneurs 

“ IRADA4YOUTH” : Vers un Écosystème Régional performant
Myriam Chebbi, 

Consultante, EU4Youth (Tunisie) 

Appui aux jeunes entrepreneurs tunisiens

Écosystème Régional :
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Elle se déroule dans un format interactif combinant 
des workshops, des Jeux de simulation pratique et 
des discussions collectives. Cette approche doit 
permettre non seulement d’assurer l’appropriation 
d’outils opératoires mais aussi de favoriser une 
dynamique de groupe propice à l’échange d’idées 
et à l’adoption de méthodes de travail pertinentes. 
Par ailleurs, une évaluation préliminaire auprès des 
bénéficiaires fait ressortir un besoin d’amélioration 
continue des capacités et d’adaptation des 
processus aux spécificités locales.

Écosystème Régional : Impact Direct

Le projet IRADA4YOUTH doit contribuer à la 
consolidation de l’Ecosystème régional de 
l’Entrepreneuriat. Cette initiative permet d’améliorer 
les capacités de pilotage chez les agents des 
institutions locales en matière de changement 
organisationnel, favorisant ainsi un cadre davantage 
propice à la réussite des jeunes entrepreneurs en 
régions-cibles.

En habilitant les structures locales dont les 
collectivités territoriales à jouer un rôle plus actif 
dans l’accompagnement des jeunes, le CGDR 
renforce la cohésion et l’efficacité des institutions 
publiques dans leur mission de soutien au 

développement économique. Le renforcement 
des synergies locales permet une mobilisation et 
une mutualisation plus efficientes des ressources 
humaines et analytiques, offrant ainsi un 
accompagnement plus réactif et ciblé aux besoins 
spécifiques des jeunes entrepreneurs.

Écosystème Régional :
Vers davantage de synergie 

Capitalisant sur des acquis pratiques résultant 
d’initiative préalablement implémentée en régions 
tunisiennes avec le concours de l’UE (Projet 
IRADA), notamment ses modalités de sélection des 
propositions de projets, de subvention et de suivi 
des bénéficiaires, IRADA4YOUTH, tend à incarner 
une bonne pratique (modèle ?) de collaboration 
entre institutions publiques tunisiennes, centrales 
et décentralisées, et partenaires internationaux. 

En formant les acteurs régionaux aux processus de 
changement, le CGDR contribue à la structuration 
d’écosystème entrepreneurial régional performant, 
essentiel pour la réussite durable des initiatives 
des jeunes entrepreneurs en régions-cibles.

M.C.h.



8

«RDR» -En Tunisie, la Coopération Décentralisée 
pour le Développement ne cesse de gagner 
en ampleur et en visibilité, quelle approche en 
adopte-t-on au MEP ?

F.B.M. - A la différence de la coopération 
centralisée - inter-Etats - la coopération 
décentralisée, abordée sous l’angle du partenariat 
transfrontalier euro-méditerranéen repose sur 
l’engagement direct d’acteurs institutionnels 
décentralisés et/ou déconcentrés - agences 
publiques, administrations publiques régionales 
et locales, université, centres de recherche, 
Technopoles, collectivités territoriales, CCI, 
organisations professionnelles - dans des 
projets à vocation territoriale.

Des partenariats durables et efficaces entre les 
acteurs décentralisés des pays du Nord et autres 
du Sud du bassin méditerranéen sont créés en 
mutualisant des ressources, des compétences et 
des savoir-faire et ce autour d’implémentation 
de bonnes pratiques. 
Aussi, reposant sur les principes-clés de 
coopération paritaire, équilibrée, d’appropriation 
commune et de partage de bénéfices et de 
valeur ajoutée, la Coopération Transfrontalière 
(CTF) se distingue de l’aide traditionnelle au 
développement. 
Aussi, les Etats y adhérant prennent part à la 
définition de la stratégie de ses programmes 

dans le cadre de POC  et à leur gouvernance. 
Les principes sous-jacents à cette CTF se déclinent 
comme suit :

1 .  Approche  pa r t ic ipa t i ve  e t  i nc lu s i v e
Il est essentiel que les parties-prenantes s’impliquent 
dans le réseautage avec des partenaires du nord 
du bassin méditerranéen, la conception en amont 
des projets transfrontaliers, la négociation des 
activités à envisager et la mise en œuvre. C’est une 
garantie de meilleure adéquation des actions aux 
besoins effectifs des acteurs et d’appropriation des 
initiatives.

2. Renforcement des capacités des acteurs 
nationaux, régionaux et locaux 
La CTF vise à renforcer les compétences des acteurs, 
nationaux, régionaux et locaux afin de leur permettre 
d’améliorer leurs capacités opérationnelles. 

3. Approche axée sur  le  développement 
du rab le  Con fo rmément  aux  S t ra t é g ie s 
des  p rog rammes  de  CTF ,
 les projets transfrontaliers doivent s’inscrire dans 
une logique de développement durable, en tenant 
compte des aspects économiques, sociaux et 
environnementaux. Il s’agit de promouvoir des 
initiatives favorisant la résilience et l’adaptation 
aux changements climatiques tout en stimulant la 
croissance économique.

Coopération Décentralisée et Développement territorial en Tunisie :

Entretien

La Rédaction de « RDR » innove. A l’occasion de cette édition, elle s’entretient avec un dirigeant 
institutionnel autour de processus novateur impulsé par le MEP . Fethi Ben Mimoun, puisque c’est 
de lui qu’il s’agit, DG – Unité  Coopération Transfrontalière au MEP qu’il représente au Copil des 
Programmes ENI CBC MED NEXT et INTERREG NEXT ITALIE TUNISIE. Lors de cet entretien, il partage 
avec nos lecteurs un encadrement à la fois conceptuel et d’approche de politique publique 
tunisienne en matière de mobilisation des ressources extérieures de soutien au développement 
économique de nos régions. 

  1 Ministère de l’Economie et du Plan
  2 Programme opérationnel conjoint

1 Ministère de l’Economie et du Plan
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4 .  Échanges  de bonnes  p ra t iques  e t 
i n n o v a t i o n

La CTF permet l’échange d’expériences ainsi que 
le partage de bonnes pratiques et de solutions 
innovantes entre acteurs institutionnels des 
deux rives de la Méditerranée. Réagir à des défis 
communs constitue donc un apport significatif de 
cette approche de partenariat euro-med.

« RDR » - Depuis l’adhésion de la Tunisie aux 
programmes de la PEV  en 2005, le MEP  se 
trouve sur plusieurs fronts, comme « interface 
» d’appui au partenariat entre des acteurs 
institutionnels tunisiens et leurs homologues des 
deux rives du Bassin Med. Quel bilan en auriez-
vous établi ? En quoi ceci serait bénéfique aux 
régions tunisiennes ?

F.B.M. - Depuis l’adhésion de la Tunisie aux 
programmes de la PEV en 2005, le rôle du MEP 
comme interface dans ce partenariat transfrontalier, 
à travers les deux programmes  auxquels il participe 
est crucial pour la promotion d’un développement 
global, économique, social et environnemental, des 
régions tunisiennes.
Faisant office d’Autorité Nationale pour ces 
programmes de CTF, le MEP en institua une Unité 
de Gestion  en assurant pour la Tunisie le suivi et 
la coordination des rapports avec les partenaires 
extérieurs de la région méditerranéenne dont les 
instances conjointes. 
Egalement, elle appuie les acteurs tunisiens engagés 
et candidats à ces programmes en assurant le suivi 
de mise en œuvre et de gestion des projets financés 
: Information et sensibilisation; appui aux porteurs de 
projets à la recherche de partenaires méditerranéens 
ainsi qu’à la préparation et la formulation de 
propositions ainsi que leur examen pour s’assurer 
de leur conformité aux priorités et critères requis. 
Le MEP veille à la réussite de la participation 

tunisienne à des initiatives de coopération de qualité 
et à en optimiser le financement par les institutions 
tunisiennes.

Ces dernières années, grâce aux efforts déployés, 
nous constatons un engouement pour la participation 
à cette CTF, notamment lors des AàPs lancés par 
Interreg Next  2021-2027, troisième « génération» de 
programmes de coopération au Voisinage Extérieur 
de l’UE. 
Quant au bilan « régional » dressé de ce processus 
de CTF, ci-suit une analyse des bénéfices engendrés 
pour les régions tunisiennes :

 La CTF est un outil d’intégration régionale 
euro-méditerranéenne permettant de valoriser les 
ressources liées à la frontière maritime (pèche et 
tourisme durable) et de relever des défis communs, 
pollution maritime et lutte contre les espèces 
invasives,
 Elle contribue au transfert des know how 
dans divers domaines : filières agro-alimentaires, 
gestion des déchets, Energies renouvelable, Eau, 
Tourisme durable, Santé…
 Elle conduit à l’établissement de passerelles 
entre les territoires frontaliers en favorisant les 
échanges et le dialogue entre les populations de ces 
territoires,
 Les partenaires locaux contribuent à la 
formulation de projets transfrontaliers découlant de 
problématique et de contexte territorial particuliers, 
 Des partenariats sont mis en œuvre avec 
des interlocuteurs euro-med pour développer des 
solutions partagées,
 Cette coopération a notamment contribué à 
des résultats, notamment : 
 Consolidation des relations de la Tunisie 
avec les partenaires euro-méditerranéens grâce 
aux collaborations transfrontalières ayant facilité 
l’accès à des financements, des formations et des 
technologies innovantes ouvrant ainsi des perspectives 

  3 Politique Européenne de Voisinage
  4 Ancien MDCI
  5 Programme bilatéral avec la Région de Sicile et Programme multilatéral couvrant le Bassin méditerranée.
  6 UCTF. Décret n°2008-3545 du 21 novembre 2008, tel que modi�é par le décret gouvernemental n°2018-237 du 12 mars 2018 portant création d’UGPO 
     pour le suivi de la mise en œuvre des programmes de coopération transfrontalière avec l’UE et �xant son organisation et les modalités de son fonctionnement. 
  7 Neighbourhood External.

 Elle contribue au transfert des know how 

 La CTF est un outil d’intégration régionale 

 Elle conduit à l’établissement de passerelles 

 Les partenaires locaux contribuent à la 

 Des partenariats sont mis en œuvre avec 

 Cette coopération a notamment contribué à 

 Consolidation des relations de la Tunisie 
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de développement aux acteurs tunisiens locaux.
 Modernisation des institutions et des 
infrastructures. Grâce au double soutien financier et 
technique fourni par la PEV, le MEP a pu engager des 
réformes institutionnelles améliorant la gouvernance 
locale et la transparence dans la gestion des projets 
tout en modernisant les infrastructures essentielles 
(transport, énergie, réseaux de communication…)
 Appui au développement économique 
local. Ces programmes ont largement contribué 
au renforcement des capacités économiques des 
régions tunisiennes en soutenant les PMEs locales 
et l’Ecosystème locaux d’entrepreneuriat. Cela a 
stimulé la création d’emplois dans nos régions. 

 Encouragement aux initiatives de 
développement durable en Tunisie. Les projets 
transfrontaliers ont souvent prévu des initiatives de 
sauvegarde de l’environnement et des ressources 
naturelles locales ainsi que le renforcement de la 
résilience de nos régions face aux défis climatiques.
 Appui à la société civile et engagement 
citoyen. Le partenariat avec les institutions 
européennes a permis de dynamiser la société civile 
tunisienne en incitant les ONGs locales à s’impliquer 
davantage au processus de développement. Cela a 
renforcé la participation citoyenne et le dialogue 
entre et avec les acteurs publics et privés.
 Réduction des disparités régionales en 
Tunisie. En favorisant des projets de développement 
territorial, initiatives transfrontalières ont contribué 
à une diversification des économies locales en 
impulsant de nouvelles opportunités économiques 
dans les régions, notamment dans l’agriculture, 
le tourisme durable, les technologies vertes et 
l’artisanat. 
 Amélioration de la compétitivité et de 
l’intégration régionale. En intégrant la Tunisie dans 
des réseaux économiques méditerranéens, la CTF a 
renforcé la compétitivité d’entreprises tunisiennes 
en favorisant l’accès à de nouveaux marchés 
et à des technologies avancées. Ce processus 
d’intégration a facilité les échanges commerciaux 
et les IDEs dans les régions tunisiennes.
 Renforcement des compétences locales. 
Ces programmes ont permis aux acteurs locaux de 

développer leur expertise dans divers domaines dont 
la gestion de projets, les technologies numériques et 
la gouvernance publique.
Le bilan de la participation de la Tunisie à ces 
programmes s’avère donc largement positif au 
niveau du développement socio-économique de nos 
régions. La CTF leur a permis de bénéficier d’un 
substantiel double soutien, technique et financier, y 
favorisant le développement durable et y réduisant 
les disparités régionales.
Pour continuer sur cette voie, il est crucial de 
maintenir l’engagement des acteurs locaux, de 
performer la gouvernance territoriale tout en 
capitalisant sur les acquis.

« RDR » - Les instruments de partenariat 
transfrontalier évoluent, en termes de contenu 
thématique, de modalités de financement et de 
conditions d’implémentation. Si vous nous parliez 
des nouveaux Programmes lancés dont le Interreg 
NEXT Italie-Tunisie (2021-2027) ?
F.B.M. - Les programmes Interreg Next 2021-2027 
succèdent aux programmes ENPI CBC 2007-2013 
et ENI CBC 2014-2020. La Commission Européenne 
se penche d’ores et déjà sur la préparation de la 
prochaine programmation 2028-2034.
Interreg, pour rappel, est un instrument principal de 
l’action de l’UE en soutien à la CTF par le biais du 
financement de projets collaboratifs. Son objectif 
est de relever des défis communs et de trouver des 
solutions communes dans des domaines dont la 
santé, l’environnement, la recherche, l’éducation, les 
transports, l’énergie durable tout en contribuant à 

 Appui au développement économique 

 Modernisation des institutions et des 

 Appui à la société civile et engagement 

 Réduction des disparités régionales en 

 Amélioration de la compétitivité et de 

 Renforcement des compétences locales. 
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Vers une étroite collaboration CGDR-MEP

De par son parcours réussi de partenaire aux projets de 
CTF lancés par l’UE depuis 2007, dont les Programmes 
IEPV CTF MED et ITALIE-TUNISIE, le CGDR s’associe de 
nouveau au processus de programmation : Programme 
INTERREG NEXT ITALIE-TUNISIE (2021-2027).
Outre sa contribution au Comité de Programmation 
Conjoint auquel il apporta son expertise, le CGDR 
est retenu comme mandataire du budget dédié à 
l’Antenne du Programme à installer en Tunisie durant la 
période envisagée et ce dans le cadre de Convention 
tripartite CGDR-AG-MEP  (Ministère de l’Economie et 
du Plan) établie en 2024 en vertu de laquelle il aura ) à 
assurer à répondre aux missions d’appui envisagées en 
Tunisie et ce en déployant sa capacité institutionnelle 
et ses compétences administratives. 

Le mandat porte, donc, sur :  

• Appui à la mise en œuvre du Programme 
• Appui à la communication publique autour 
du Programme (événements, webinaires, campagnes 
d’information, dissémination des résultats, etc.)
• Appui à l’AN tunisienne et aux structures de 
Programme en Tunisie (formations,  …)
- Assistance aux bénéficiaires et candidats 
tunisiens au financement du Programme
• Contribution au développement de synergies 
et de complémentarité avec d’autres initiatives de 
l’UE dans la région méditerranéenne ;
• Accompagnement des candidats tunisiens lors 
des AàPs prévus au Programme
• (information, formation, système JEMS…)
• Soutien à l’évaluation des propositions de 
projets tunisiennes soumises lors des AàPs prévus
• Accompagnement des bénéficiaires tunisiens 
à la  mise en œuvre de leurs projets admis pour 
financement
• Soutien aux structures de gouvernance du 
Programme (AG, SC, CS, AN…)

M.A, 

un développement intelligent, inclusif pour tous en 
Méditerranée et ce en soutenant une coopération 
équilibrée, durable et ambitieuse.
Les premiers AàPs des deux Programmes de 
CTF, Interreg NEXT MED et Interreg NEXT 
Italie-Tunisie poursuivent les objectifs de 
développement économique et social de 
l’aire euro-méditerranéenne en y traitant des 
thématiques et problématiques critiques (Eau, 
Environnement, Energie, Recherche - Innovation, 
Accès à la santé…)
Au niveau institutionnel européen, faut-il noter, 
DG REGIO  prend le relais de DG NEAR .
Interreg NEXT Italie-Tunisie a bien démarré 
avec un premier AàPs (20 M€). Vu l’expérience 
acquise par les acteurs institutionnels tunisiens 
et italiens, nous sommes confiant en ce qui 
concerne la qualité des projets qui seront retenus 
pour financement. 

« RDR » - Le MEP  et le CGDR sont partenaires 
à l’implémentation du nouveau Programme 
Interreg NEXT Italie-Tunisie (2021-2027) en 
Tunisie. Qu’en attendriez-vous en termes 
institutionnels ?

F.B.M. - C’est à un double titre que le MEP 
compte sur le CGDR. D’abord comme  membre 
de la délégation tunisienne contribuant au Comité 
de pilotage du Programme Interreg Next Italie-
Tunisie. Aussi, de par son expérience d’opérateur 
public majeur du développement régional, le 
CGDR adhère de manière active à la CTF en 
participant au portage et à l’implémentation de 
projets transfrontaliers .
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A travers cette restitution, La Rédaction de 
«RDR» se propose de communiquer à l’adresse 
des « praticiens » tunisiens du développement 
territorial une tendance mondiale encore peu 
visible jusqu’à nos contrés, vers la constitution 
de « communautés » à la fois transnationales 
et inter-continentales se proposant d’impacter 
la gouvernance mondiale des territoires ou 
encore des « autonomies locales » et ce à 
travers l’adhésion à des politiques pertinentes,  
mondiales, nationales et décentralisées 
(régionales-locales).

Depuis le tournant du millénaire, on assiste à 
l’avènement de non seulement de nouveaux 
acteurs institutionnels mais, également, de 
«réseaux » institutionnels à vocation mondiale 
dont l’objet d’action porte sur la gouvernance 
des territoires, particulièrement « autonomes ». 
Dont ORU Fogar 

De quoi s’agit-il, en fait ?

Depuis sa création en 2007 et à la faveur 
d’intense communication publique (wébinars, 
NewsLetters, Formations…), cette communauté 
d’« autonomies locales » ne cesse de gagner 
en visibilité mondiale. Son processus constitutif 
aborde une phase de notoriété accrue et 
d’extension géopolitique mondiale moyennant un 
positionnement institutionnel progressivement 
favorable auprès des instances internationales 
«historiques » de gouvernance du développement 
humain (NU, CE, UA, BIRD…)

A visibilité progressivement croissante, ORU 
Fogar se présente comme acteur institutionnel « 

global » mu par une mission fédérative des entités 
politiques territoriales infra-étatiques, à géométrie 
variable, régionale, locale, métropolitaine, et ce dans 
une perspective de positionnement favorable de leur 
rôle politique auprès des instances continentales 
et mondiales de gouvernance du développement 
humain. La « Coopération décentralisée pour le 
Développement, , « transnationale » ou « multi-
niveaux », notamment Sud-Sud, en constitue la 
voie privilégiée.

Bien que portée par un consortium d’organisations 
transnationales d’autorités publiques régionales 
et de villes à l’animation duquel des opérateurs 
européens  contribuent,  cette entité inter-
continentale se veut comme catalyseur « global» 
de processus d’amorçage de nouvelle « praxis» 
d’action infra-étatique, longtemps considérée 
comme trop « euro-centrique »…

A connotation ibéro-américaine, ce « réseau  
réseaux » (17) de « régions » autonomes (plus 
de 900) demeure, toutefois, peu accessibles 
aux praticiens et institutions homologues de 
développement territorial dans la sphère géo-
politique voisine de la Tunisie. Nos praticiens en 
sont nullement sensibilisés

ORU - Fogar, et UCLG, des acteurs globaux en émergence…

Régionalisation et Développement dans le monde : 
TENDANCE

 “United Regions Organization” - Forum of Regional Governments and Global Associations of Regions  https://www.regionsunies-fogar.org/fr/
  CRPM (Conférence des Régions Périphériques Maritimes d’Europe) 
ARFE (Association des Régions Frontalières Européennes) 

 “United Regions Organization” - Forum of Regional Governments and Global Associations of Regions  https://www.regionsunies-fogar.org/fr/
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C’est ainsi que depuis l’entame de ce millénaire, 
des acteurs inter-territoires autonomes dans 
le monde se sont mis à fédérer leurs visions 
politiques en vue de se constituer en réseaux 
significatifs représentatifs d’acteurs en mesure 
d’impacter le processus de gouvernance 
mondiale du développement humain. 

A l ’appu i  de cet te  v is ion « g loba le  » , 
des arguments sont déployés. Dont une 
capacité institutionnelle accrue (organisation, 
financement…) a ins i  qu ’une exper t i se 
progressivement affinée (documents de travail, 
analyses, déclarations de positionnement …) 
et ce à la faveur de participation récurrentes 
aux initiatives  mondiales majeures (Agenda 
2030…) autour de paradigmes émergents (OMD 
puis ODD, Financement du développement, 
Trapli transition, cohésion sociale, Coopération 
transnationale, transfrontalière, ESS, PPP…) 
Enfin, à titre d’évaluation primaire de cette 
nouvelle donne mondiale, cette catégorie 
émergente d’entités transnationales, si 
utile soit-elle, se doit, de point de vue de 
professinnel  tunisien, d’observer une limite de 
nature politique à ne pas heurter : L’unité de 
l’Etat. A ne pas heurter.  Tout type d’Etat

Dans tout pays où des collectivités territoriales 
infra-étatiques adhèrent à ce modèle de “réseau”, 
celà va de la pérennité de l’Etat-nation...

Il n’en demeure pas moins que, dans une Tunisie en 
quête de rénovation progressive de sa gouvernance 
régionale, la “praxis” de conduite du développement 
territorial par ses acteurs mêmes demeure ouverte 
aux “pratiques” novatrices dans le monde...

M.A.

Des entités de plus en plus reconnues…

On en compte à ce jour des dizaines d’entités, 
formelles et informelles, dont certaines sont 
progressivement reconnues par des instances 
et organisations internationales majeures 
dont les NU et la CE, outre les partenaires du 
développement (BIRD…). On en cite, parmi les 
plus entreprenantes :

- OLAGI (Organizació Latinoaméricana de 
Gobiernos Intermedios) 
CRPM (Conférence des Régions Périphériques 
Maritimes d’Europe) 
- CPLR (Congrès des pouvoirs locaux et 
rég ionaux) 
ARFE (Association des Régions Frontalières 
Européennes) 
IT4ALL (Réseau des Autorités locales pour la 
Société de l’Information) 
nrg4SD (Réseau des Gouvernements régionaux 
pour le Développement Durable) 

analyses, déclarations de positionnement …) 
et ce à la faveur de participation récurrentes 
aux initiatives  mondiales majeures (Agenda 
2030…) autour de paradigmes émergents (OMD 
puis ODD, Financement du développement, 
Trapli transition, cohésion sociale, Coopération 
transnationale, transfrontalière, ESS, PPP…) 
Enfin, à titre d’évaluation primaire de cette 
nouvelle donne mondiale, cette catégorie 
émergente d’entités transnationales, si 
utile soit-elle, se doit, de point de vue de 
professinnel  tunisien, d’observer une limite de 
nature politique à ne pas heurter : L’unité de 

   https://ledworldforum.org/fr/vi-forum/note-conceptuelle
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Porté par la Commune de Tunis, le Projet 
« A’SIMA Tunis : Planification stratégique 
et gouvernance multi-niveaux pour une 
métropole résiliente », initié dès 2021, vient 
de conclure son processus d’élaboration de 
Stratégie de Développement de la Ville de 
Tunis (SDVT) . De par sa mission, le CGDR y a 
significativement contribué 
et ce à l’instar d’acteurs 
institutionnels publics et 
de financement ainsi que 
d’opérateurs d’affaires 
et associatifs. L’auteur 
en partage avec notre 
lectorat un bilan qui se veut 
prometteur au moment 
où est abordée la mise en 
œuvre du Plan d’action en 
résultant.

Ce processus d’élaboration 
de SDVT fut annoncé et lancé 
dès 2021 en vulgarisant ses 
motivations et en approchant 
le rôle et le concours attendus 
de chaque acteur. 
Lors de la 3è Conférence 
g é n é r a l e ,  é v è n e m e n t 
médiatique, la SDVT et son Plan d’action furent 
présentés aux partenaires de son processus 
d’élaboration, aux citoyens bénéficiaires et aux 
acteurs concernés par sa mise en œuvre. 
Quatre ans se seront donc écoulés pour préparer 
et présenter un Plan d’action recensant une 

cinquantaine de projets urbains, répartis entre
« Lignes stratégiques », «Objectifs stratégiques» 
et « Finalités », tout en étant « articulés » en 
« Chantiers stratégiques ». Le processus fut 
concerté, participatif et itératif. Ces Conférences 
générales n’y sont que le sommet d’un iceberg de 
réunions, d’ateliers, de conférences et de comités 

ayant concouru à l’élaboration 
de cette SDVT. 

« Qu’est-ce qu’une SDV ? »

A la base, une «  SDV »  est 

ainsi définie par les opérateurs 

urbains euro-med : 
« La SDV est un outil 
de planification du 
développement 
économique, social, 
environnemental et spatial 
de la ville.  A l’issue de son 
processus d’élaboration, la 
SDV débouche sur un plan 
d’action global échelonné 
sur le court, moyen et long 
termes pour impulser une 
croissance durable et 
équitable. La SDV se rattache 

au développement du territoire et elle est de ce 
fait inter-sectorielle. Les projets et les actions qui en 
découlent nécessitent des moyens, prérogatives 
et compétences qui dépassent ceux de la 
Commune porteuse du projet […]. Etant donné sa 
nature transversale et l’importance de l’adhésion 
des acteurs concernés pour sa mise en œuvre 

Développement métropolitain en Tunisie

Stratégie de Développement de la Ville de Tunis :
Enjeux  et contraintes de mise en œuvre…

Bel Haj Ali Walid Maarouf
Urbaniste, Coordinateur technique SDVT

  URAM INTERNATIONAL, Tunis, Tunisie
 3è Conférence générale de la SDVT,  Tunis, 24 février 2025
  URAM INTERNATIONAL, Tunis, Tunisie
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effective, il est primordial, dès le  démarrage 
du processus, de mettre en place les conditions 
permettant une réelle appropriation […] pour 
qu’ils puissent la mettre en œuvre dans leur 
planification sectorielle et pour faciliter […] le 
partenariat inter-sectoriel ou inter-communal 
dans le montage des projets territoriaux. »

Pour atteindre cet objectif, la Commune de Tunis, 
en partenariat avec MedCités (France) et AMB  
(Barcelone, Espagne), associés dans le cadre du 
projet « A’SIMA Tunis », a retenu la méthodologie 
développée dans le cadre du projet Madinatuna . 
Cette méthodologie déployée pour l’élaboration 
de SDV de villes tunisiennes  a pu bénéficier 
des résultats d’évaluation méthodologique et de 
capitalisation ayant permis d’affiner et d’adapter 
son contenu aux spécificités du territoire tunisois.

Globalement, cette approche permet à la 
SDVT d’être élaborée et conduite à travers la 
participation effective d’acteurs pertinents en vue 
de développer durablement la ville de Tunis et 
d’améliorer le niveau de vie de ses citoyens. 
Sans se substituer aux instruments usuels de 
planification territoriale, la SDVT tend à les 
compléter en leur apportant une cohérence 
avec sa dimension territorialisée ainsi que son 
caractère volontariste et consensuel. 

SDVT : Principes, méthode et gouvernance 
Les principes ayant guidé ce processus se 
présent ainsi :
1- Permettre aux acteurs de se donner une 
vision du développement territorial de Tunis 
qui soit lisible tout en les mobilisant pour se 
l’approprier. 
2- Offrir  la possibi l i té à un maximum 
d’acteurs locaux de s’impliquer et de contribuer 

au développement de leur ville. 
3- Brasser un large spectre de secteurs pour 
aborder les aspects du développement urbain : 
économique, politique, social, environnemental… 
4- Territorialiser les problématiques et les 
orientations tout en établissant les « synergies »  
entre développement et planification urbaine.
5- Penser global sur le long terme et agir 
localement et à court terme en imbriquant, 
systématiquement, les échelles et les territoires 
de réflexion et d’action.

La Commune de Tunis a bien intégré que, pour 
l’élaboration de sa stratégie, il fallait éviter 
l’adoption de processus classiques misant 
sur l’expertise « savante » et sur la décision 
«Top-down » pour déboucher souvent sur des 
documents d’orientation peu mis en œuvre par 
manque d’appropriation et de portage par les 
acteurs dépositaires de pouvoir d’agir. Il faudrait 
entreprendre un processus novateur d’animation 
des débats avec les acteurs les impliquant 
davantage en amont.  Pour atteindre ces 
objectifs, la Commune de Tunis a pu capitaliser 
sur les leçons puisées de sa première tentative 
d’élaboration « experte » de SDV en 2000  et 
sur les retours d’expérience de programmes 
et projets réalisés ailleurs en Tunisie qui, sous 
l’impulsion du processus de décentralisation et de 
la nouvelle dynamique participative ont été menés 
de manière plus concertée.
A ce titre, deux innovations méthodologiques 
furent déployées dans le contexte métropolitain 
de Tunis :  
1. Animé par la Commune de Tunis, ce 
processus de SDVT bénéficia de double appui, 
méthodologique et technique, tout en mobilisant 

  Aire Métropolitaine de Barcelone (Espagne)
  « Renforcement et di�usion des initiatives de plani�cation urbaine stratégique en Tunisie », PNUD, FNVT, CILG-VNGi, GIZ et MedCités
https://medcities.org/fr/project/madinatouna/
   Sfax, Sousse-M’Saken, Béja, Jendouba, Kairouan, Sidi Bouzid, Gabès, Médenine et Tataouine
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l’expertise issue du vécu des acteurs de la 
métropole en multipliant les moments de 
dialogue et de débats.  
2. En termes de gouvernance du processus, 
la Commune de Tunis a procédé par :

 Mise en place de Commission municipale 
dédiée à la SDVT en vue de veiller à ce que 
cet outil stratégique garde un ancrage fort au 
niveau de la Commune.
 Mise en place de Comité de gestion 
(C.G) assurant le pi lotage technique du 
processus. Composé de dirigeants des services 
communaux, il permet aux services communaux 
de s’approprier le Projet en les impliquant et en 
leur confiant respectivement un rôle significatif 
à la conception et à la mise en œuvre de la 
SDVT. 
 M i s  en  p l ace  de  COP IL ,  o rgane 
décisionnel présidé par la Mairesse et composé 
des principaux acteurs institutionnels intervenant 
sur le territoire de la ville de Tunis (Etat, secteurs 
privé, associatif et universitaire…) ; il a la charge 
d’évaluation du processus et de validation de 
ses étapes et résultats ainsi que de la prise de 
décision par rapport aux scénarii proposés. Il 
s’assure, par ailleurs, de la mobilisation efficace 
des acteurs et de la bonne gouvernance du 
processus.

 Désignation de Coordinatrice du Projet 
à rôle multiple : maintenir un lien fort SDVT-
Commune de Tunis, veiller au respect de la 
méthodologie, conduire l’équipe technique, 
coordonner la communication et mobiliser les 
acteurs et les services municipaux….

Sur le plan technique, la Commune de Tunis 

s’est dotée d’expert ise professionnel le 
pluridisciplinaire (urbanisme, environnement, 
gouvernance locale, marketing territorial, 

  MedCités, URAM et Attractive City, Tunis  MedCités, URAM et Attractive City, Tunis

questions sociales…) en vue d’apporter un appui 

à la Coordinatrice du Projet et au C.G. L’expertise 

a été mobilisée pour la réalisation du pré-

diagnostic, la collecte statistique, l’analyse des 
enquêtes qualitatives, l’organisation des activités 
de concertation avec les acteurs lors de chaque 
étape, des réunions des organes de pilotage, des 
conférences et actions de participation publique 
et de communication ainsi que pour la rédaction 
des documents rendant compte des résultats de 
chaque phase du processus. 
Aussi, la Commune, l’équipe technique ainsi 
que les C.G. et COPIL ont pu bénéficier d’appui 
méthodologique national et international (MedCités) 
nourri d’expériences en Tunisie et en Méditerranée.

Le processus de SDVT ayant abouti à la définition de 
« Cadre stratégique » a été jalonné par d’entretiens 
directs avec l’ensemble des acteurs de la ville, 
l’animation d’ateliers, thématiques, transversaux et 
avec des groupes sociaux (migrants, adolescents...), 
outre l’organisation et l’exploitation d’enquêtes 
institutionnelles et publiques, la tenue de moments 
de dialogue entre les membres du COPIL et du 
C.G, et de conférences générales. En soutien à 
ces activités, une communication multi-canaux 
(articles de presse, vidéos didactiques, stands en 
quartiers, site web dédié, réseaux sociaux…) y été 
mobilisée, …

Quant au processus de participation citoyenne 

(plus de 10 000 citoyens), il fut, en effet,l’occasion 
de présenter la SDVT aux citoyens, de mieux 
appréhender leurs attentes et leurs priorités en 
relation avec le développement de leur ville.

Désormais, la Commune de Tunis est dotée de vision 

et de cadre stratégiques assortis de portefeuille de 
projets répartis en « chantiers stratégiques » en 
attente de mise en œuvre conçus comme base 

 Mise en place de Commission municipale 

 M i s  en  p l ace  de  COP IL ,  o rgane 

 Désignation de Coordinatrice du Projet 
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évolutive de planification dans son contenu et 
ses temporalités pour s’adapter à l’évolution 
des contextes, national, métropolitain et local. 
Des projets pouvant gagner en maturité, être 
scindés en sous-projets, enrichis par de nouvelles 
composantes ou par de nouveaux projets ; la 
ligne directrice demeure le cadre stratégique. La 
3è Conférence générale prépare ce moment de 
transition de la phase « réflexion-formulation » 
vers celle de « mise en œuvre-évaluation ». 

SDVT : « Le processus ne fait que commencer…» 

En dépit de l’adhésion d’acteurs au portage 
sectoriel de projets du Plan d’action, l’absence 
de cadre formel pour sa mise en œuvre risque de 
compromettre fortement l’atteinte des objectifs 
fixés. La SDVT fera appel à des compétences 
débordant le cadre territorial exclusif de 
l’institution communale et aura à mobiliser des 
financements conséquents. 

En effet, aujourd’hui, l’enjeu est triple :
1. Faire perdurer la dynamique de dialogue 
inter-acteurs ayant marqué le processus de 
planification stratégique en phase de mise en 
œuvre.
2. Opérationnaliser le Plan d’action et se 
donner les moyens de le mettre en œuvre.
3. Evaluer de manière continue les effets de 
la SDVT et son degré de mise en œuvre pour, 
le cas échéant, la mettre à jour et l’enrichir au 
regard de l’évolution des contextes, économique, 
institutionnel ou légal.

Paradoxalement, pour sa mise en œuvre, l’atout 

de la SDVT, menée de manière transversale 
multi-acteurs et inter-sectorielle, s’avère 
être, également, une contrainte. En Tunisie, 
la sectorisation poussée du dispositif de 
planification du développement et la persistance 
de cloisonnement de « cultures institutionnelles » 
en sont la cause…

La mise en œuvre des projets structurants portés 
par la SDVT requiert l’intervention d’acteurs, la 
coordination entre institutions, l’innovation au 
montage et au financement ainsi que l’implication 
d’opérateurs privés. Des missions à deux niveaux 
seront donc à entreprendre :

• Au niveau stratégique (i) animation et 
perpétuation de la dynamique de groupe initiée 
entre les acteurs du développement du territoire 
à travers le COPIL et sa consolidation à travers la 
mise en œuvre de projets partagés, (ii) promotion 
des objectifs stratégiques de la SDVT auprès 
des acteurs en vue de les préconiser dans leurs 
programmes sectoriels futurs d’investissement et 
(iii) partenariat entre la Commune et les acteurs 
tiers : de financement, publics, privés, collectivités 
et OSC. 

• Au niveau opérationnel (i) en mobilisant et 
en coordonnant les acteurs impliqués dans chaque 
projet, (ii) en concevant le montage institutionnel 
et financier des projets et en mobilisant les 
financements, en menant les études de faisabilité 
et en assurant le pilotage technico-financier des 
projets. 

Ces missions sont à confier à une « structure » 
de suivi, de mise en œuvre et d’évaluation tout en 
rendant compte à la Commune, et éventuellement, 
au COPIL de la SDVT, si son mandat serait 
prorogé. Etant donné situation courante de 
transition institutionnelle empreinte d’incertitude 
quant au partage de compétences politiques 
locales et au futur rôle des collectivités locales, à 
la nature transversale des compétences de cette 
« structure » et des projets à implémenter, à 
suivre et à évaluer, il fut difficile d’établir un choix 
tranché quant au positionnement institutionnel de 
cette « structure » de suivi et d’évaluation de la 
SDVT. 
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La concertation à ce sujet a permis, néanmoins, 

d’esquisser trois scénarii à débattre en phase 
d’initiation du processus de mise en œuvre. Les 
« modèle » à envisager se présente ainsi :

1- Une  s t r uc tu re  i n t e rne  i n t ég ran t 
l’organigramme de la Commune, sous forme de 
nouvelle « Direction » ou de « Service » lié à 
une « Direction » existante. Elle s’occupera de 
planification stratégique et de mise en œuvre du 
Plan d’action de la SDVT  tout en promouvant le 
développement économique et social de la ville 
de Tunis.

2- Une structure externe, intégrée à une 
institution transversale. Il s’agit de structure à 
implanter sous la tutelle directe d’organisme 
d’Etat décentralisé  et dont les décisions et 
le suivi du travail seront validés par un comité 
composé par le COPIL.

3- Une Structure indépendante à créer - « 
Agence de Développement Local » - dont la « 
Direction » sera composée d’acteurs du COPIL 
de la SDVT (dont la Municipalité de Tunis) 
avec un « staff » technique multidisciplinaire à 
recruter ou encore à mobilier  auprès d’entités 
publiques (dont la Municipalité de Tunis…). 

Une « piste » qui, de l’avis de nos partenaires 
au CGDR, demeure hypothétique ; elle est 
tributaire, d’une part, des rapports organiques 
qu’auront à entretenir les Communes avec les 
entités décentralisées et dont le cadrage par 
les pouvoirs publics est en cours, et, d’autres 

  CGDR, AUGT…  CGDR, AUGT…

part, du degré d’harmonie entre les compétences 
communales actuelles et celles en perspective 
à confier aux autres collectivités, locales et 
régionales...

L’évolution institut ionnel le et jur idique en 
perspective qui aura à impacter les compétences 
des Commune dont l’avènement des « Conseils 
Locaux » ainsi que des « Régions » et « Districts 
» et, spécifiquement pour Tunis, la tendance du 
statut de l’AUGT vers une agence métropolitaine 
d’urbanisme et d’aménagement,  pousse à 
privilégier un « modèle » de « structure » de 
suivi et d’évaluation de la SDVT plutôt flexible et 
évolutif (prérogatives, moyens, positionnement 
institutionnel...) 

Ainsi, la « structure » à envisager pourra démarrer 
comme « Cellule » au sein de la Commune de Tunis, 
puis, lorsque le contexte aura été stabilisé, soit 
garder son ancrage communal en s’étoffant, soit 
évoluer vers un format à pourvoir des compétences 
juridiques requises... 

En définitif, la SDVT est à la croisée des chemins. 
Entre deux phases.  Phase de planification et phase 
de mise en œuvre. Cette dernière fait actuellement 
face à des contraintes institutionnelles dont sont 
conscients l’ensemble des acteurs impliqués. 
Des contraintes qui appellent à des choix de 
gouvernance à envisager et à la mise en place de 
montages innovants pour lesquels la Commune de 
Tunis a et aura besoin d’appui conséquent…

B.H.A W.
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Pilotée par la Commune de Tunis dans le 
cadre du projet « A’SIMA Tunis : Planification 
stratégique et gouvernance améliorée pour 
une métropole résiliente », la SDVT vise à 
renforcer la gouvernance mult-iniveaux de la 
ville en mobilisant les acteurs métropolitains 
à la définition et à la mise en œuvre de Plan 
stratégique de développement durable en 
relation avec l’Agenda 2030. Pour cela, une 
Charte  est co-élaborée par ces acteurs, 
essentiellement publics, à vocation territoriale, 
dont le CGDR. Elle traduit leur adhésion 
respective aux processus de politiques publiques, 
de plans de développement, de budgets et de 
projets locaux concourant à la vision stratégique 
convenue. Ci-suit la consistance, aménagée 
par La Rédaction.

VISION COMMUNE

Nous, acteurs du développement ayant participé 
au processus d’élaboration de la SDVT, confirmons 
notre engagement à mettre en œuvre la vision 
adoptée pour le territoire :  
Faire de Tunis une capitale durable et inclusive, 
moteur d’un territoire métropolitain organisé et 
résilient, qui innove et rayonne économiquement 
et culturellement aux échelles nationale et 
internationale, disposant d’un axe central attractif 
et accueillant et des quartiers favorisant la mixité 
sociale et fonctionnelle. Ce territoire métropolitain 
sera porté par une gouvernance locale, capable de 
mobiliser les acteurs et d’assurer l’adhésion des 
citoyens autour d’objectifs partagés.

A ce titre, nous nous engageons à collaborer et 
à mettre à profit nos compétences et moyens 
respectifs pour bâtir des politiques publiques et 
mettre en œuvre des stratégies, programmes et 
projets concourant à réaliser cette vision et à 
respecter les principes et valeurs qui en découlent.
Nous nous engageons à nous référer à la SDVT 

ainsi qu’aux principes et valeurs énoncés dans la 
présente Charte pour tout exercice de planification, 
de programmation, de gestion ou toute activité à 
entreprendre pour et sur le territoire de la Ville de 
Tunis.

VALEURS PARTAGEES
La Charte de la Ville de Tunis proclame au bénéfice 
du citoyen le droit à une qualité de vie basée sur les 
principes fondamentaux des droits de l’homme. 
Nous reconnaissons que la ville est un espace 
collectif appartenant à ses habitants qui ont le droit 
d’y bénéficier des conditions de l’épanouissement 
politique, social et environnemental tout en y 
assumant leurs devoirs dans un esprit de solidarité.
En signant la présente Charte, nous reconnaissons, 
adhérons et nous engageons à observer les droits 
qui découlent de la SDVT exposés ci-après.

ENGAGEMENTS
Pour une ville inclusive
[…] 
Nous œuvrons à aménager l’espace public et à offrir 
des services publics accessibles et adaptés aux 
besoins de tous.
Nous reconnaissons que les citoyens les plus 
vulnérables ont droit à des mesures spécifiques 
d’inclusion. À cet effet, nous nous engageons à 
prendre les mesures nécessaires pour :
- Intégrer  p le inement les personnes 
vulnérables et à besoins spécifiques à la vie de la 
cité,
- Intégrer les besoins des personnes 
vulnérables et à besoins spécifiques dans 
l’aménagement résidentiel, des espaces de travail 
de loisirs, ainsi que des équipements, des transports 
et des espaces publics.
- Intégrer économiquement et socialement les 
personnes et les groupes vulnérables ou à besoins 
spécifiques tout en évitant les regroupements 
exclusifs. […]

PROSPECTIVE TERRITORIALE

Vers une Charte pour la Ville de Tunis :  
Quand les acteurs du territoire s’investissement 
dans une réflexion strategique collaborative ...
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Pour l’initiative économique  
Nous nous engageons à encourager et promouvoir 
les initiatives économiques inclusives, durables 
et et à agir pour renforcer le rayonnement 
économique international de la ville de Tunis. […]
Pour un environnement sain
Nous nous engageons à assurer le droit 
des citoyens à un environnement sain. Pour 
atteindre ce but, nous adoptons des pratiques 
respectueuses de l’environnement et protégeons, 
valorisons et développons les espaces verts et les 
sites naturels de la ville de Tunis.
Nous nous engageons à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour améliorer la résilience 
du territoire face aux risques climatiques, 
environnementaux, économiques et sociaux. […] 
Pour l’initiative culturelle 
Nous encourageons le développement de la vie 
culturelle locale dans le respect de la diversité.  
A ce titre, nous favorisons la mise à disposition 
des artistes, des citoyens et des associations, 
les espaces publics pour entreprendre des 
activités culturelles, artistiques et sociales. Nous 
encourageons également tout projet culturel 
ayant pour but d’approfondir le sentiment de 
l’appartenance au territoire.   
Pour un patrimoine sauvegardé et valorisé
Nous-nous engageons à respecter le patrimoine 
naturel, historique, architectural, culturel et 
artistique de la ville et à promouvoir sa rénovation 
et son exploitation durable.
Pour un transport efficace et durable 
Nous, reconnaissons le droit des citoyens de 
la ville à des moyens de transport efficaces 
et accessibles sans discrimination, avec des 
modalités assurant la dignité et la sécurité des 
passagers, économes en énergie et limitant les 
rejets des gaz à effet de serre.
Nous nous engageons à favoriser les modes doux 
de transport et à les intégrer dans la planification 
et l’aménagement de la voirie et des espaces 
publics.
Pour des services publics efficaces
Nous, , mettons tout en œuvre pour assurer 
l’efficacité des services publics et leur adaptation 
aux besoins des usagers ... 
Pour des loisirs accessibles
Nous, reconnaissons le droit aux loisirs à tous les 

citoyens. 
Nous engageons à réaliser des espaces ludiques de 
qualité ouverts à tous sans discrimination. 
Nous nous engageons aussi à favoriser la pratique 
des sports et nous nous assurerons que les ouvrages 
et équipements requis soient mis à la disposition de 
tous les citoyens.
Pour un débat public
[…] 
Les acteurs signataires encouragent la vie associative 
comme expression de la citoyenneté, dans le respect 
de son autonomie.
 […] 
Nous œuvrons à favoriser un accès paritaire au 
débat public et à leur implication effective dans la 
gouvernance du territoire de Tunis.
Pour une information pertinente et la transparence 
administrative
Nous reconnaissons que les citoyens de la ville sont 
en droit d’être informés de tout ce qui concerne la 
vie sociale, économique, culturelle et administrative 
locale. 
[…] 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE
Les acteurs signataires qu s’engagent à en adopter 
les principes, à garantir aux citoyens les droits qui y 
sont inscrits et à mettre en œuvre, dans la limite de 
leurs attributions et leurs moyens, les engagements y 
figurant. 
[…] 
Les signataires de la Charte s’engagent à la 
disséminer auprès de leurs services et personnels, 
tout en les sensibilisant par rapport aux engagements 
pris.
[…] 
Ils s’engagent à favoriser le partenariat et le réseautage 
entre eux, à mettre à profit la collaboration entre des 
entités publiques, privées et civiles et à innover dans 
le montage des projets, programmes et stratégies 
découlant de la SDVT et pour lesquels les moyens 
ordinaires sont insuffisants. 

Ils s’engagent à impliquer systématiquement le 
citoyen dans le processus décisionnel des projets et 
programmes qui le concernent et à encourager toute 
initiative privée ou associative ayant pour finalité 
l’amélioration de la qualité de vie des citoyens. 

M.A.
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 Ancien Directeur Général à la municipalité 
de Sfax chargé des services techniques et 
des grands projets urbains de la ville. Actif 
dans le milieu associatif (ATU, ADSS), il piloté la 
conception de la stratégie de développement 
du Grand Sfax (SDGS 2016) tout en initiant le 
processus de Stratégie de Développement de 
la Région de Sfax (SDRS 2030). 

L’histoire aussi bien ancienne que contemporaine 
du développement territorial de l’agglomération 
de Sfax fait l’objet, depuis ces dernières années, 
d’ouvrages de réflexion stratégique, de recherche 
et d’investigation, de qualité appréciable.

Toutefois, en dépit de l’étendu du domaine possible 
d’analyses exploratoires 
et prospectives, le 
développement de la région 
de Sfax de demain semble 
ne pas avoir suscité d’intérêt.
C’est dans ce contexte 
que s’inscrit l’élaboration 
de cet ouvrage « Sfax, 
deviendra-t-elle une 
métropole  - méditerranéenne 
durable en 2040 ? . », 
portant sur le devenir de la 
ville Sfax vers 2040. C’est 
une contribution permettant d’ouvrir une fenêtre 
sur l’avenir du développement régional de Sfax 
et dessiner les contours de l’évolution souhaitée 
dans le futur.
Portant sur la planification stratégique et le 
développement durable de territoire majeur dans 
le paysage territorial tunisien, cet ouvrage est 
élaboré puisant dans l’expérience de la ville de 
Sfax, deuxième agglomération de Tunisie. Celle-ci 
est devenue, au cours des vingt dernières années, 

un laboratoire d’expérimentation de stratégies 
territoriales de développement soutenable. Elles 
sont préconisées dans des cadres d’initiatives 
locales et régionales soutenues par des institutions 
gouvernementales centrales, notamment le 
Ministère du Développement et de la Coopération 
Internationale (MDCI), le Ministère de l’Intérieur 
(MI), le Ministère de l’Equipement, de l’Habitat 
et de l’Aménagement du Territoire (MEHT) et le 
Ministère de l’Environnement (ME). L’ambition 
de ces processus de planification prospective, 
locale et régionale, était de hisser Sfax au rang de 
métropole méditerranéenne vers 2040.

Qu’elles furent les motivations ayant amené les 
acteurs locaux et régionaux de cette grande 

agglomération urbaine à 
faire appel à de nouveaux 
outils de planification 
territoriale « Bottom-up » du 
développement ? Le contexte 
national et international, 
avait-il favorisé l’émergence 
de cette approche « 
Bottom-up » de stratégie de 
développement de régional, 
adoptée, élaborée et exécutée 
par les acteurs locaux ? 
Cette démarche procédurale 

hiérarchiquement ascendante 
du local et régional vers le central aurait-elle des 
chances de réussite ? Quelles sont les politiques 
arrêtées tant au niveau mondial qu’au niveau 
national pour la promotion du développement 
territorial conçues et concrétisées à partir de la 
base locale ? Comment définit-on ce concept 
qui semble séduisant de développement régional 
durable ou « soutenable » ? Comment Sfax a 
mené ses stratégies de développement urbain et 
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régional durable ? Quel en est le bilan en termes 
de processus d’élaboration, de mise en œuvre, 
de suivi et d’évaluation ? 
Cet ouvrage a tenté d’apporter des réponses à 
toutes ces interrogations. 

La question centrale y étant traitée est 
explicite: « Sfax deviendra-t-elle une métropole 
méditerranéenne durable en 2040 ? ». Cette 
formulation interrogative  vise à accrocher 
le regard, comprendre l’essentiel en un coup 
d’œil, donner au lecteur l’envie de lire. C’est une 
formulation à la fois provocatrice incitant à la 
réflexion et original est bien puisée de la pensée 
prospective.

Le lecteur y est convié dans un voyage dans le 
temps pour cerner les tenants et les aboutissants 
du développement stratégique de Sfax. D’abord, 
une analyse rétrospective présentant l’état du 
développement de l’aire sfaxienne à l’orée de 
ce siècle. Ensuite, une analyse introspective 
dressant la situation d’aujourd’hui et enfin, 
une réflexion prospective explore l’avenir de 
la seconde agglomération de Tunisie dans un 
horizon de vingt ans. Les trois temps (passé, 
présent et avenir) de la réflexion stratégique 
prospective y sont convenablement mis en 
exergue.

L’ouvrage « Sfax, deviendra-t-elle une 
métropole méditerranéenne durable en 2040 ? », 
est structuré essentiellement selon deux parties. 
La première consiste en un survol des politiques 
publiques internationales et nationales ainsi 
qu’une évaluation des réalisations en matière 
de développement durable, local et régional. 
L’objectif est triple. Il s’agit de présenter tout 
d’abord le cadre institutionnel et opérationnel de 
la politique nationale de développement durable 
en Tunisie, sa relation avec le palier supranational 
et sa déclinaison aux paliers territoriaux, régional 
et local. Aussi, il s’agit d’exposer, en adoptant 
un regard critique, les réalisations nationales 
en matière de développement durable et, enfin, 
de présenter et évaluer les outils techniques 

adoptés pour promouvoir ce type de développement en 
Tunisie. 

La seconde partie porte sur les expériences de la ville 
de Sfax en matière de stratégies de développement 
durable tant au niveau local que régional en 
précisant leur processus d’élaboration, les résultats 
et les impacts sur le développement endogène. Une 
réflexion prospective Sfax 2040 tenant compte des 
réformes engagées par l’Etat tunisien pour avancer 
sur la voie de la décentralisation, la déconcentration 
et la bonne gouvernance, confirmerait bien son 
basculement vers une métropole méditerranéenne 
durable à long terme.

Le passage de ville de Sfax d’une situation actuelle 
caractérisée par un développement non durable, 
onéreux et peu ou pas efficace, vers une région 
métropolitaine à développement durable dans le 
futur est possible sous réserve de concrétisation de 
ses plans stratégiques. La ville de Sfax dispose de 
potentialités à même de devenir dans les prochaines 
décennies un modèle de développement inclusif et 
soutenable pour les autres métropoles, tunisiennes, 
africaines et même méditerranéennes. 

L’ouvrage met en valeur les expériences de la ville 
de Sfax en matière de planification stratégique 
(SDGS 2016 et SDRS 2030) ainsi que les réalisations 
significatives et prometteuses de la société civile 
locale qui a apporté sa réflexion prospective et sa 
capacité de sensibilisation pour orienter l’aire de 
Sfax vers ce développement solidaire. 
Cette édition est pensée pour en faire cette « 
ressource » cognitive accessible à l’ensemble des 
parties-prenantes de ce processus de développement 
escompté. Elle est destinée au grand public dont 
les chercheurs et étudiants particulièrement aux 
concernés du développement durable de l’aire 
sfaxienne ainsi que de la prospective territoriale. 
Egalement, les collectivités locales et les opérateurs 
publics régionaux pour s’en inspirer à l’élaboration 
de leur stratégie de développement basée sur une 
approche ascendante de gouvernance accordant 
plus d’importance aux besoins et exigences des 
citoyens aux niveaux local et régional.

RHT
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S’inscrivant dans une vision d’ouverture multi-
niveaux territorial et institutionnel sur les 
communautés épistémiques, professionnelle et 
universitaire, le CGDR intervient à l’organisation 
et à l’animation  de manifestations d’études et 
de partage de connaissances et de pratiques en 
rapport avec sa mission. 

C’est ainsi que ses « praticiens » sont conviés à la 
VIIè Conférence Internationale « DIGINOV» (10-11 
mai 2024, Mahdia, Tunisie) en vue d’y partager leur 
expertise d’appui à l’employabilité 
des jeunes en régions de Tunisie 
avec la communauté épistémique 
universitaire de Tunisie et d’ailleurs 
(France…). L’intervention porta 
sur l’employabilité des jeunes 
dans les Métiers du Numérique 
et ce à la lumière d’expérience 
conjointe CGDR-S2T menée dans 
le cadre du « PDI » au Gouvernorat 
de l’Ariana .
Aussi, lors de cette conférence, 
des aspects contextuels de la 
dynamique des territoires tunisiens 
furent abordés et questionnés et 
ce sous un angle d’évaluation 
des impacts de la transformation 
digitale en perspective sur le 
Développement territorial en Tunisie : société, 
entreprises, administration publique, citoyens…

Cette dynamique de transformation digitale 
en cours témoignerait-elle de « renaissance 
territoriale » ? 

A ce questionnement, à l’introduction conceptuelle 
de la conférence, Jamal Eddine GHARBI (FSJEG 
de Jendouba, Tunisie) s’employa à apporter sa 

contribution de réponse en abordant dans un 
esprit de vulgarisation hautement apprécié par les 
participants le rapport problématique “Innovation 
digitale » et « Dynamique endogène territoriale 
» sous l’angle de sa morphogenèse, structurelle, 
culturelle et d’agence. 
Quant à Vincent MEYER (IMREDD, France), 
il y a mis en exergue le rôle grandissant des 
acteurs locaux du territoire dans « l’acceptabilité 
sociale et citoyenne » des impacts de cette 

transformation digitale en cours 
nettement disséminée dans 
la société et dans l’économie 
actuelle par le biais de solutions 
digitales dont  l’IA. Ces solutions 
digitales perçues, selon Imed 
BOUGHZALA (ENSIIE, France), 
comme catalyseur d’Économies 
Locales durables et solidaires 
(startups, création d’emplois, 
facilitation des transactions…) 
tout en améliorant la qualité de vie 
des citoyens (accès aux services 
publics, transports optimisés, 
inclusion sociale, sécurité…) et 
en sauvegardant les conditions de 
durabilité (efficacité énergétique, 
pratiques respectueuses 

de l’environnement…). La dynamique de 
transformation digitale étant perçue comme 
facteur de renforcement de la cohésion sociale en 
favorisant la participation citoyenne, les espaces 
d’échange et la communication entre acteurs du 
territoire. 

Enfin, Adel BEN YOUSSEF (Université de 
Côte d’Azur, France) y a eu à apporter aux 
participants son éclairage quant à la perspective 
d’autonomisation de la force de travail en rapport 
aux compétences numériques émergentes…

M.A

Développement territorial en Tunisie : 

Entre « praxis » et IA …
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RÉFLEXION

Cet article est une reprise actualisée d’un 
édito publié en 2020 sur les bonnes pratiques 
sur l’emploi des jeunes européens . L’auteur, 
Senior Fellow au Policy Center for the New 
South du Maroc et professeur 
universitaire (UPF, Barcelone, 
Espagne, et Université Mohammed 
VI Polytechnique, Maroc) a été aussi 
Consultant pour le projet CLUSTER 
auprès de l’IEMed (Barcelone, 
Espagne) .
 Il met en cause le paradigme des 
« bonnes pratiques » largement 
véhiculé dans le milieu de la 
coopération internationale pour le 
développement, et notamment dans 
le domaine de la promotion de l’emploi des 
jeunes. Il invite les acteurs dans ce domaine, 
en abordant tout processus de capitalisation 
d’expériences, à se l’approprier avec toutes 
ses conséquences tout en le contextualisant.

Le projet ENI CBC MED CLUSTER a été mis en 
œuvre en six pays méditerranéens avec pour 
objectif de capitaliser les résultats de projets 
antérieurs et équiper les jeunes « NEETs », qui 
ne sont en situation ni d’emploi ni d’éducation ou 
formation (plus du 30% des jeunes de la région 
méditerranéenne), avec des compétences à offrir 
sur le marché de l’emploi dans des secteurs de 
l’économie soutenable. A cette fin, un les objectifs 

spécifiques du projet consistaient à mettre en place 
des « initiatives de partage de bonnes pratiques ». 
En effet, les « bonnes pratiques » sont le Saint 
Graal des politiques publiques et de la coopération 

internationale. Les décideurs 
politiques, les praticiens, les 
institutions publiques, les 
organisations internationales et les 
ONGs s’impatientent pour parvenir 
à des recettes à même de contribuer 
à concrétiser les objectifs politiques 
ou stratégiques escomptés. Ils 
veillent à investir sur large échelle 
des pratiques considérées à petite 
échelle comme des « réussites » ou 
à transférer dans d’autres contextes 

des modèles d’intervention ayant, à priori et dans un 
contexte particulier, bien fonctionné. 

Ainsi, la littérature grise produite par les organisations 
internationales et les institutions publiques regorge 
de compilations de « meilleures» ou de « bonnes 
» pratiques produites par des consultants ou 
parfois par les praticiens-mêmes, souvent sans 
indépendance, systématisation et objectivité 
requises pour l’analyse. Le concept est mû pour la 
banalisation et les répertoires  de bonnes pratiques 
disséminés se présentent souvent comme recueils de 
descriptions de projets implémentés ou de pratiques 
réelles produits par leurs propres exécutants sans 
analyse critique ou évaluation objective. 

MEILLEURES PRATIQUES DE PROMOTION DE L’EMPLOI DES JEUNES

Iván Martín 
Senior Fellow, Policy Center for the New South, Maroc UFP, Barcelone, Espagne 
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En conséquence, les bonnes pratiques finissent 
trop souvent par se réduire à « ce que fait mon 
organisation » ou, dans les cas les plus honnêtes, 
« ce qui fonctionne le mieux dans mon portefeuille 
de projets ».

Le domaine de la promotion de l’emploi des 
jeunes en Méditerranée n’en fait pas exception. 
Une recherche rapide sur Internet mènera tout 
chercheur de ressources en la matière à des 
compilations de ce type, rédigées par les services 
publics de l’emploi, 
des ONGs actives 
dans le domaine de la 
promotion de l’emploi 
ou des organisations 
internationales, et dans 
une moindre mesure 
par des chercheurs (voir 
encadré). 

Ces exercices sont sans 
aucun doute une source d’apprentissage et 
d’idées pour les praticiens de l’emploi des jeunes. 
Car savoir ce que font les autres est crucial 
dans toute initiative dans le domaine de politique 
publique. 
Toutefois, une mise en garde s’impose : Ces 
«bonnes pratiques » ont tendance à être biaisées 
et à se concentrer sur ce qui a été fait, pas sur 
les résultats ou l’impact, et encore moins sur 
l’efficacité ;  les auteurs ont tendance à reléguer 
les échecs ou les lacunes des projets mis en 
œuvre. Et malgré cette prolifération de « bonnes 
pratiques », le problème du chômage des jeunes 
en Méditerranée demeure ingouvernable. Dans le 
domaine des politiques publiques, les « bonnes 

pratiques » sont souvent davantage un concept 
de communication qu’un concept opérationnel ou 

d’apprentissage mutuel. Et des compilations de « 

mauvaises pratiques » expliquant les raisons de 
l’échec de nombreux projets d’emploi des jeunes     
-  souvent reconduits
 - seraient tout aussi utiles aux praticiens. Mais 
vous n’en trouverez guère.

Un oxymoron
En fait, le concept même 

de « bonne pratique » est 
un oxymoron : A mesure 
que le contexte évolue et 
que les organisations et les 
praticiens progressent sur 
la courbe d’apprentissage, 
les meilleures pratiques du 
passé deviennent obsolètes 

et sont substituées par des nouveaux standards. 
En plus de cette dimension temporelle, lorsqu’on 
tente d’identifier les bonnes pratiques, il est crucial 
de prendre en compte une double contingence : 

espace-temps. Elles sont, souvent, liées au 
contexte spécifique : ce qui fonctionne dans un 
contexte institutionnel, économique ou culturel 
spécifique ne doit pas nécessairement fonctionner 
dans un contexte différent. 

Dans cette mesure, tenant compte de cette double 
contingence, il serait plus approprié de qualifier 
une pratique de « prometteuse » ou «inspiratrice», 
ou encore plus précisément de pratiques « fondée 
sur l’évidence ».

Le concept de « bonnes pratiques » a été développé, 
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dès l’entame du XXe siècle, dans le domaine de 
la recherche et de la gestion organisationnelles, 
notamment par F.W Taylor, qui s’est efforcé de 
trouver « une meilleure façon » d’organiser le 
processus de production industrielle à la base 
du « fordisme ». 
Plus récemment, à mesure de l’adoption accrue 
de cette approche dans de nombreux autres 
secteurs, les meilleures pratiques ont été 
définies comme� � � � �� �� ��������� ����� �����������
������� � ������ ������ �� � �� ����� �  �������� ��
 ���­������� �����������­�  � � � ���������������� �
­����� ���������� �� ����� � ��� ���� ���� ����� ���� �
������ � ���­�  �­­� � �� ��

Le benchmarking peut donc être défini comme 
un processus systémique adopté pour identifier 
et mettre en œuvre de bonnes ou de meilleures 
pratiques.

Robert Camp évoque succinctement les 
principales difficultés liées à l’intégration 
des bonnes pratiques dans le processus en 
s’inspirant d’elles :

* Avoir une connaissance suffisante de ses    
propres systèmes et processus pour pouvoir 
les comparer à d’autres ;
* Savoir où trouver les bonnes pratiques ;
* Savoir si une pratique particulière est 
adaptée à votre situation ;
* Adapter la pratique à votre organisation ;

* Trouver le temps et autres ressources 
nécessaires pour les tâches ci-dessus.

Quoi qu’il en soit, il est clair que le benchmarking et 
l’identification des bonnes pratiques ne se prêtent 
pas à une approche simple qui peut se limiter à 
adopter des solutions « prêtes à porter » pour les 
transférer dans notre domaine. Dans leur article 
de 2011 sur les bonnes pratiques, Osburn, Caruso 
et Wolfensberger concluaient que leur « utilisation 
devrait être plus judicieuse, voir complètement 
restreinte ».

Processus systématique

Sans aller aussi loin, on peut soutenir que la clé 
pour que « l’approche des bonnes pratiques » 
soit utile est en effet de disposer de processus 
«systémique» de comparaison et d’identification 
desdites pratiques. Un tel processus systémique 
devrait au minimum suivre les étapes en encadrés .

RÉFLEXION

C’est dans le cadre de projets collaboratifs se 
proposant d’impulser la promotion de l’emploi des 
jeunes « NEETs » en Méditerranée dont ENI CBC 
MED CLUSTER et YNEET , en cours de mise en 
œuvre par l’OIT,  où le partage de bonnes pratiques 
est une composante importante, qu’on dispose 
sans doute d’environnement idéal, du temps et 
de l’information, pour un exercice collectif aussi 
pertinent que possible de collecte et d’analyse de 
données probantes conduisant à des conclusions 
utiles, sur ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne 
pas dans ce domaine de promotion de l’emploi 
des jeunes dans différents contextes. Pourvu, bien 
entendu, que cela correspond bien au but escompté 
des partenaires. 

I.M.
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C’est-à-dire les conditions suffisantes et nécessaires pour 
identifier une bonne pratique (résultats quantitatifs, satisfaction 
des bénéficiaires, coût unitaire…). Cette définition communément 
acceptée de la bonne pratique peut se rapporter aux résultats 
(efficacité), mais aussi au processus (approches innovantes 
concernant les acteurs impliqués, la population cible, l’approche 
opérationnelle, l’efficience…) ou encore à l’impact à long terme. 
Sans ces critères, l’exercice sera vain et dénué de tout sens.

C’est-à-dire une analyse objective d’un ensemble de pratiques 
par rapport aux critères définis sur la base d’un examen détaillé 
des facteurs favorables et des obstacles à l’atteinte des 
objectifs. Cela ne peut être fait que par des experts indépendants 
(idéalement une petite équipe avec des compétences 
complémentaires) ayant une bonne connaissance de la pratique 
et du contexte, et non par les praticiens qui mettent en œuvre 
les pratiques eux-mêmes. Les cinq dimensions classiques de 
l’évaluation de projet constituent un cadre de référence utile 
pour cette évaluation : Pertinence (par rapport aux besoins de la 
population cible) ; Efficacité (dans l’atteinte des objectifs fixés) 
; Efficience (dans l’utilisation des ressources) ; Durabilité (dans 
le temps) et Impact (changement des facteurs structurels). Mais 
il est possible aussi d’introduire des critères de innovation, de 
cohérence et de réplicabilité. 

Communément appelée benchmarking, il faut procéder à une 
analyse comparative systématique des pratiques poursuivant 
des objectifs similaires dans différents pays, régions ou même 
secteurs. Cette analyse comparative doit prendre en compte les 
facteurs contextuels et les facteurs de succès affectant chacune 
des pratiques analysées (analyse contextuelle) et dans le meilleur 
des cas peut permettre de classer les pratiques considérées en 
termes de performance

Sur la base de l’analyse contextuelle précédente, une étude 
qualitative au cas par cas doit apporter un éclairage sur les 
facteurs et conditions permettant (ou non) de transposer à plus 
grande échelle chacune des bonnes pratiques identifiées et/ou 
de les transférer à d’autres contextes

Définir les critères 

de succès

Evaluation 

indépendante 

Analyse comparative 

(Benchmarking)

Définir les conditions 

de transposition à mise 

en échelle plus large

C’est-à-dire une analyse objective d’un ensemble de pratiques 

Communément appelée benchmarking, il faut procéder à une 
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A travers cet article, La Rédaction se  propose 
de dresser une « esquisse » de « modèle 
de compétences » restituant la substance 
pédagogique utile de produits analytiques 
de processus collaboratif exploratoire autour 
des « métiers » du Développement Territorial 
et du « profil professionnel » du « Développeur 
économique » en régions. Ils sont conduits, 
essentiellement, en France, au Québec, au 
Maroc et, dans une moindre mesure, en Tunisie.

La démarche retenue à l’occasion de cette 
présentation consiste à structurer cet essai 
de synthèse documentée, autour du « profil » 
professionnel du « Développeur économique» 
et de sa « praxis » d’appui à la promotion 
économique en régions et ce tout en déclinant sa 
substance pédagogique utile selon la particularité 
du contexte du dispositif tunisien d’appui au 
développement régional. Elle a pour vocation 
de favoriser un arrimage méthodologique des 
« compétences professionnelles » dont devrait 
être dotées, singulièrement, tout « Développeur 
économique » tunisien, à l’exercice de sa 
prestation…

« DEVELOPPEUR ECONOMIQUE »
 ET « PRAXIS » D’APPUI AUX REGIONS...

De par le monde, la « profession » de  «Développeur 
économique » en régions demeure«floue», 
insaisissable, engendrant dans des contextes 
dynamiques d’action plutôt complexes un 
foisonnement de profils professionnels. Il en 
découle un vif besoin d’élaboration de «Référentiel 

de compétences » (« R.C.») ainsi que son adoption 
par les institutions intervenant au développement 
territorial. 
Au tournant des années 2000, une récurrence 
d’initiatives d’investigation empirique relative aux 
pratiques de conduite du développement territorial 
est relevée. Les « métiers » pratiqués dans ce 
domaine ainsi que le profilage professionnel de 
l’agent de développement territorial y sont à la 
fois explorés, questionnés et explicités.

QUEL « DÉVELOPPEUR ÉCONOMIQUE » ? QUELLES 
« PRAXIS » ?

A la faveur du vent de régionalisation des leviers 
de décision politique ayant soufflé sur l’ensemble 
des pays du Nord, durant les années 1980-1990, 
une dynamique d’affirmation institutionnelle 
des corporations professionnelles d’impulsion 
de l’entrepreneuriat en régions fut nettement 
amorcée1. Elle engendra l’émergence de modèle 
d’organisations qualifiées d’ « agences » se 
définissant comme « levier d’amélioration des 
conditions-cadres de toute économie locale». 
On en cite les « ARDE » («Agence Régionale de 
Développement Economique») et « CLD »
(« Centre Local de Développement »), dans la 
sphère culturelle francophone (France, Québec…), 
des « ADEL », « Agencia de desarrollo local “ ou 
“Agência de desenvolvimento econômico local” 
dans les sphères culturelles respectivement, 
hispanophone et lusophone, ou encore des «LDA», 
« Local Development Agency » ou « RDA », 
«Regional Development Agency », dans la sphère 
anglophone ...

AGENT DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL TUNISIEN :
VERS UN PROFIL MULTIDISCIPLINAIRE ...

MAHMOUD  ABDELMOULA
La Rédaction, « RDR », Tunisie
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Souvent, ces opérateurs décentralisés  de 
développement économique agissent en région 
sous tutelle, politique, sinon professionnelle, 
comme «fabrique à projets» (ingénierie 
technique, partenariats, subventions…) et ce 
selon un modèle de gouvernance quasi-uniforme 
inspiré du « New Public Management » nord-
américain. Il en résulta, par voie de «rampance » 
institutionnelle, un double processus : Structurel 
et professionnel. En effet, ces «Agences » se 
sont progressivement mises à se structurer 
selon des principes de gouvernance concertée 
axée autour de la redevabilité de «résultats ». 
Concomitamment, un « métier» de «Développeur 
économique » s’est mis à émerger et ce à la 
faveur du foisonnement de profils professionnels 
engendré par une pratique rénovée de 
management du développement économique en 
régions. 

Dans une perspective de visibilité internationale, 
ces « Agences » se sont misent à s’organiser en 
réseaux 2 …

A titre illustratif, deux pratiques étrangères 
partagées par des praticiens de France et du 
Québec avec leurs homologues tunisiens, au 
CGDR et autres ODRs, sont ci-suit évoquées.

En France, à la faveur des réformes 
décentralisatrices de la gouvernance des 
régions enclenchées, un redéploiement 
territorial d’opérateurs gouvernementaux 
« historiques » d’ingénierie territoriale  fut 
opéré 3. Aussi, les  «ARDE » se voyaient 
progressivement pourvues de compétences 
explicites, opérationnelles et même stratégiques, 
dont celles de la planification, formulation, 
conduite et observation du «développement 
économique ». Elles se sont mises donc à 
consolider leur modèle d’organisation tout en 

professionnalisant leurs pratiques. Deux processus 
déterminants qui furent soutenus par d’initiatives 
exploratoires des « métiers » qu’entreprend in 
situ une panoplie d’agents publics, para-publics 
et associatifs intervenant en régions françaises, 
urbaines et rurales. Ils consistent à explorer un statut 
et un rôle propres au « Développeur économique 
» sur le territoire (consistance, dynamique et 
perspective) tout en positionnant sa mission dans 
un Ecosystème régional à complexité croissante du 
fait d’une prolifération d’interventions d’opérateurs 
décentralisés, publics et privés.

A l’explicitation des activités ou « métiers ») 
du Développement Territorial, ces processus 
exploratoires concluent à la définition de 
compétences en rapport avec la « praxis » du 
«Développeur économique » territorial, porteur 
de vision « transversale ». Une plate-forme des 
métiers du développement territorial   est mise en 
place 4 et dont un « Référentiel de compétences 
– Cœur des métiers » (2005) et un « manuel de 
formation » (2003) en furent le « produit » pour 
être adoptés comme outils d’aide à la décision à 
la fois de management de ce « corps » d’agents 
publics et professionnels ainsi que de renforcement 
de ses capacités. Ailleurs, au Canada, à l’échelle de 
la province fédérée du Québec, ce fut la refonte du 
paysage institutionnel régional et local engendrée 
par la mise en œuvre de politique publique rénovée 
de régionalisation 5. Une refonte ayant consolidé 
l’autonomie et la responsabilité des institutions 
politiques locales  tout en les « outillant » de 
«bras économique » que sont les « CLD » (sinon 
les CÉDEC) dont l’intervention est incarnée par le 
« Commissaire industriel ». Se présentant comme 
étant « tout intervenant qui exerce des fonctions 
de conseil sur son territoire et qui contribue 
à stimuler  et à soutenir l’entreprenariat », ce 
dernier intervient selon une double approche, pro-
active, « intraprenariale » et « entrepreneuriale», 
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d’animation de son « milieu » territorial 6. 
Aussi, à la faveur d’initiatives de corporations 
professionnelles représentatives, son apport 
s’est progressivement professionnalisé. Outre 
une « charte » d’intervention à observer par les  
membres, ces corporations ce sont dotées de 
« Référentiel de compétences » explicitant ses 
activités tout en définissant les compétences 
requises.  Des partenariats établis avec l’université  
y contribuent.

Il va sans dire, qu’agissant dans des contextes 
régionaux, «culturellement» différenciés, 
l’agent de développement québécois, outre son 
professionnalisme, ne manque pas de faire valoir 
un engagement identitaire (culturel, historique…) 
se manifestant moyennant un sentiment 
d’appartenance à son milieu régional… 

Enfin, dans un contexte géo-culturellement proche 
du nôtre, au Maroc, un processus d’élaboration 
de « R.C » des Métiers du Développement durable 
local fut amorcé dès l’année 2000. La visée portait 
sur la mise place de dispositif performant de 
formation appropriée aux besoins – en évolution 
- des agents publics de Développement local et 
de coopération décentralisée…

QU’EN EST-IL EN TUNISIE ? 

En Tunisie, l’opérateur d’action de développement 
en régions correspond à une organisation 
déconcentrée autonome agissant non pas sous 
tutelle politique régionale mais plutôt  institutionnelle 
centralisée : L’Office de Développement Régional 
(désormais, «ODR») dont le CGDR . Ce «modèle» 
institutionnel perdure, encore…

Essaimés à partir du CGDR, depuis 1994, les 

«ODRs» sont pensés comme outil opérationnel 
public du dispositif tunisien d’encadrement de 
l’intervention de l’Etat en régions et ce selon un 
découpage territorial supra-gouvernorat : Nord-
Ouest (ODNO), Centre-Ouest (ODCO) et Sud 
(ODS). 
Opérateur « historique » de la politique publique 
tunisienne de développement économique régional 
en Tunisie, le CGDR fut le berceau d’émergence 
de cette figure de « Développeur économique » 
incarnée principalement par ce « planificateur 
régional » dont la posture fut institutionnalisée 
vers le terme des années’1980 (CPR, puis UDR et, 
actuellement, DDR). 
Mandaté pour intervenir aux paliers régional et 
local, cette « agence » incuba, également, deux 
autres « figures » : le « Chef de Projet » (PDRI I, 
1985-1993, PDUI) et le « Coordinateur régional » 
des Programmes Spécifiques (PDRI II, 1993-2003, 
PDUI, PDI, depuis 2009). Ayant peu évolué, leurs 
postures respectives par rapport aux autres acteurs 
locaux demeurent quasi-immuables inscrites dans 
un dispositif programmatique d’accompagnement, 
moins technique que procédurier, d’implémentation 
d’actions intégrées (infrastructures, équipement 
collectifs, entrepreneuriat, …)   
Une variété d’agents « sectoriels » (urbanistes,  
agronomes…) auraient opérationnellement incarné 
cette figure de « Développeur économique» 
tunisien en régions, et ce, contrairement à 
une lecture anthropologique qui n’en retenait, 
génériquement, que le « Chef du Projet ».

Dans ce contexte, culturellement et 
institutionnellement différencié, et tout affichant 
un sens identitaire différentiel  à l’exercice de sa 
prestation, le « Développeur économique » tunisien, 
désormais, « Agent de Développement Territorial» 
(« ADT »), assure sur son territoire d’action une 
double faisabilité, physique et institutionnelle, de 
mission quasi-uniforme…
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Toutefois, à la différence de son homologue 
québécois, l’ADT tunisien peine à s’approprier 
cette double attitude, intraprenariale, auprès 
de son propre milieu (ODRs, DDR…), et 
entrepreneuriale auprès de son Ecosystème 
régional. Sa prestation se trouve déployée 
exclusivement selon une double approche mitigée, 
« bureaucrate » et « expérimentale », mobilisant, 
avec une perception de « polyvalence», un 
potentiel hétéroclite de compétences, cognitives 
et opératoires. Chose qui explique, dans cette 
profession de développement économique 
régional, cette carence « tunisienne » latente et 
qui n’a que trop duré. Ce corps d’agents quasi-
exclusivement publics tarde encore à aligner 
sa « praxis » sur les « bonnes pratiques » de 
performance professionnelle en se dotant de ce 
« R.C. » qui lui soit propre…

 En effet, si dans notre voisinage géo-politique 
, les institutions en charge des régions ont du 
penser à cet aspect professionnel de l’agent de 
développement local , en Tunisie, en revanche, 
on y a peu réfléchi. Hormis des initiatives 
institutionnelles de formation-action et de 
réflexion-action , souvent soutenues par des 
partenaires homologues du Nord , ou encore 
de recherche universitaire , la « praxis » et le 
profil professionnel de cet  « ADT » tunisien 
demeurent peu visités par l’expertise locale. 

Peu de travaux tunisiens d’expertise (étude, 
réflexion, évaluation…) lui furent consacrés. 

« ADT » TUNISIEN : QUELLES « COMPETENCES 
» ? QUELLES « POSTURES » ?

Grâce au concours d’opérateurs  homologues, 
nous avons pu assister, notamment depuis 1998, 
à des initiatives partenariales de renforcement de 
capacités à l’adresse du « Développeur » tunisien. 
Elles favorisèrent l’enclenchement de processus 
de réflexion collaborative engendrant des 
«outputs » d’évaluation des dispositifs tunisiens, 
organisationnel, fonctionnel et professionnel, 
encadrant l’action des ODRs dont le CGDR en 
régions. Ils furent révélateurs d’insuffisances 
particulièrement critiques chez nos « ADT » dont 
nous retenons deux aspects : 
- Déficit de dotation en « compétences » 
professionnelles « complexes », clés et de soutien.
- Une tension quasi-routinière entre deux 
postures de la mission : « Administrateur » ou 
«Bureaucrate » étroitement « calé » sur la gestion 
procédurale   contre « Manager » et « Médiateur », 
orienté « Résultat ». 

Au fait, qu’est-ce qu’un « R.C.» ?
Des démarches de définition de « R.C » par 
profession sont conduites de par le monde. Dont 
celle de l’ADT . 
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Etabli pour servir de « guide » méthodologique 
de référence aux professionnels d’un « métier » 
déterminé, un « R.C » met en rapport « activité 
» réelle (« Faire ») suffisamment significative 
et «compétence » (« Savoir » et Savoir-faire), 
clé et générique, traduite par 
une«aptitude » opératoire 
(technique, relationnelle, 
organisationnelle…), 
observables, in situ. Aussi, en 
décrivant les «compétences » 
requises, un « R.C., comme aide 
aux décideurs à  l’appréciation 
du professionnalisme de cet « 
ADT », prend en considération les 
compétences « transversales» 
de soutien. Elles doivent traduire 
ses qualités personnelles, sa 
motivation et son engagement 
professionnels. Avec l’avènement 
de l’ère digitale, les compétences 
« logicielles » se sont ’imposées à cette profession. 

A cela, il n’est pas impertinent d’ajouter une 
dimension éthique (valeurs ou capital culturel), 
souvent corrélée à l’attitude identitaire chez 
l’ADT…

Et c’est bien au niveau du « profil professionnel» 

du « Développeur économique » que ces 
trois aspects, cognitif, opérationnel ainsi que 
comportemental et relationnel, se trouvent activés 
et ce dans une perspective de positionnement 
comme « agent de changement »  sur le territoire.

Il est singulièrement tenu d’être 
dépositaire de « capacité d’intervention 
» arrimant, avec intelligence sociale 
suffisante, qualification initiale, 
acquis de formations en milieu de 
travail et « expériences sur le tas 
», tant professionnelles que non 
professionnelles. 

Un « ADT » recouvre dans 
son intervention des situations 
professionnelles diverses, en termes 
de mission à accomplir en région, 
d’Ecosystème à animer et de 
parties-prenantes locales, nationales 

et même internationales  à mobiliser.  

Toutefois, outre ces pré-requis, un « ADT » est 
appelé à performer à l’échelle de l’Ecosystème de 
son action en se positionnement pro-activement 
comme « manager-mobilisateur » de ressources 
« opératoires » appropriées à même d’outiller et 
professionnaliser sa pratique, tout en veillant au 
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perfectionnement de ses propres compétences, 
clés et génériques. La perspective n’est autre 
que de parvenir à transiter du profil mono-
disciplinaire, si spécialisé et expert soit-il, vers 
celui multidisciplinaire. Ce à quoi concluent 
les professionnels et experts s’étant penchés 
sur  l’analyse de cet aspect de la pratique de 
conduite du Développement Territorial dans 
diverses contrés…

Toutefois, particulièrement au CGDR,  la 
consolidation de l’effectif humain par des jeunes 
recrus dès 2014  se trouve contrebalancée par 
une dynamique concomitante de vieillissement 
entamée depuis les années 2000, notamment  
chez les « Séniores », cadres dirigeants en charge 
de la haute direction et des DDRs ainsi que 
chez le « corps » investi de l’accompagnement 
de l’implémentation des « Programmes 
Spécifiques ». Bien que latente,  cette 
dynamique démographique semble inexorable 

et pose sérieusement le problème de la relève 
générationnelle dans une institution « historique » 
abordant son demi-siècle de parcours…

S’adressant aux “praticiens” tunisiens  du 
Développement Territorial, l’idée sous-jacente à 
cet essai consiste à susciter du milieu professionnel 
tunisien une prise de conscience effective de 
l’utilité et même de l’urgence de se pencher sur 
cet “aspect” de leur “praxis” en se dotant d’outils 
structurés suffisamment appropriables… 

Pédagogiquement, l’exposé devrait permettre 
de mieux saisir la protée opératoire de cet outil 
méthodologique qu’est le “R.C”, en le déclinant par 
rapport au contexte tunisien, notamment propre 
aux ODRs. Sans omettre que les compétences 
évoluent avec le contexte…

D’où cet essai de synthèse.
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Etre au fait des conjonctures politique et socio-économique du 
Territoire, interne et environnante, de leurs dynamiques et du 
fonctionnement de l’Ecosystème  (acteurs et synergies) 

Etre au fait des politiques publiques de (Plan national, stratégies, 
orientations …)  Etre au fait des dispositifs législatif et règlementaire 
de l’action publique en région (incitatifs, financement…) 
Introduction suffisante aux instruments de Coopération décentralisée 
au Développement (UE, en premier lieu…)
Appropriation suffisante d’outils d’Intelligence Territoriale et de 
prospective du développement (enjeux, mutations…) 

Situer son intervention dans la dynamique de développement de la 
région
Maitrise du processus  de  planification du développement  territorial 
(étude, formulation de problématiques territoriales et Plans, mise en 
œuvre, Suivi-Evaluation, Capitalisation...)
Démarche structurante des problématiques
Aide à la définition (Structuration, priorisation...) et au déploiement 
de stratégies de développement 
Aide à l’Évaluation à même d’orienter les politiques publiques de 
développement territorial
Etudes territoriales : Elaboration de TDRs, Suivi, pilotage, validation et 
restitution  
Diagnostic de territoire et benchmarking territorial 
Veille aux partenariats et synergies avec les acteurs pertinents sur 
le territoire et/ou à l’échelle nationale avec capitalisation  sur les « 
produits »
Veille au financement mobilisables Animation et mobilisation de 
l’Ecosystème régional d’acteurs (Elus, OPs, ODRs, Services publics, 
entreprises, OSC...) dans une optique de gouvernance concertée, 
Accompagnement de projets d’entrepreneuriat 
Recueil statistique et observation conjoncturelle régionale 

����������������
���������������
���������������
�������������
���������������
������������������

����������������
�������������
�������������
�������������
��������������
����������������
��������������
�����������������

�������������������������������������������������������������������������������������������������������

�����������������������������
������������������������������������������������������������

����������������������

Usage pertinent d’outils usuels d’organisation du travail (PMP, CL, 
Gantt...) et de programmation de projet (CL, notamment)  Appropriation 
suffisante d’outils de la géomatique (S.I.G)
Usage suffisant d’outils de communication digitale
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Ouverture d’esprit, sens du consensus et pragmatisme
Intelligence sociale : Capacité d’instaurer des rapports efficaces)
Leadership et Crédibilité : Capacité d’interpréter les orientations de son 
« ODR » et de conviction auprès de son milieu professionnel (dirigeants, 
collègues, partenaires)
Double capacité de communication, en interne (ODRs), et externe, 
auprès de son Ecosystème régional (dissémination de résultats...)
Méta Communication : Comprendre et gérer son contexte 
Aspiration au Résultat 
Sens du partage multiculturel des connaissances et d’expertises 
Sens de l’apprentissage et capitalisation d’expériences,
Positionnement  pro « Manager » (Vs « Bureaucrate »)
Maîtrise de langue(s) internationales(s), pertinentes
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« ADT »TUNISIEN : QUELLES PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES ?

Au terme de cette restitution, il est possible 
de qualifier l’ADT en ces termes :  Médiateur,  
Mobilisateur (acteurs, publics-cibles…),
Animateur, Transformateur (réseaux d’acteurs, 
créateur de valeur ajoutée…) et Catalyseur 

Cinq macro-compétences  lui sont associées :

Stratégie
Production de connaissances 
Aide à la décision
Ingénierie. 
Conduite de projet
Animation
(pré-dominante)

(facilitateur de rapports inter-acteurs….)

Dans une perspective de « professionnalisation» 
de l’ADT tunisien, pour en faire cet « agent de 
changement » dans son milieu d’action, les ODRs, 
dont le CGDR, dans leur format organisationnel actuel 
ou en devenir, se doivent d’agir comme « organisation 
apprenante » en s’investissant davantage dans des 
pratiques, si laborieuses soient-elles, d’accumulation 
et de valorisation pertinentes de connaissances et de 
capitalisation instructive d’expériences, vers l’action 
effective, en intégrant les fondamentaux du métier 
de Développement territorial (Accompagnement, 
Animation, Conduite de processus, Conseil…).

En s’appropriation une démarche « cognitive » 
d’apprentissage et de partage mutuel des capacités, 
l’ADT tunisien se devrait de performer sa capacité 
à apprendre non seulement de sa propre pratique 
mais également de celles entreprises dans d’autres 
contextes…
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Au CGDR, en dépit d’un sursaut tardif, la 
démarche d’apprentissage en interne fondée sur 
la dissémination de connaissances  et de pratiques 
pertinentes demeure au stade « primaire »,  latente, 
laborieuse, peu collective et peu structurée. 

 En dépit du contexte institutionnel peu favorable, 
sinon incertain, l’ADT tunisien  demeure, tout de 
même, en mesure d’accomplir sa mission avec une 
rigueur suffisante et ce à l’instar de ses « confrères» 
sous d’autres cieux voisins …
Enfin, concluons par ces 
recommandations de «pistes» 
d’orientation de l’approche à 
adopter par nos « ODRs » dans 
ce domaine professionnel. Elles 
sont puisées dans des lectures 
expertes de la « praxis»  de 
conduite du Développement 
Territorial dans diverses contrés 
dont la Tunisie :

 Formation certifiée de l’ADT
 Favoriser la mobilité professionnelle
 Cartographier les « métiers » en rapport au DT. 
Meilleure reconnaissance du « métier » d’ADT 
(PF nationale des « Métiers » de Développement 
Territorial …)
 Professionnalisation de la mission d’ADT (R.C, 
Fiches « métier », Manuel des procédures, S.I. 
dédié...)

 Performer la qualification professionnelle de 
l’ADT : Favoriser la « Formation-action » in situ. Offre 
de formations initiales et continue (Universitaire….), 
création de « Centres des Ressources » (Etudes, 
Recherches, Enquêtes, Bonnes pratiques, Modules 
de formation…)
 Amorçage en intra d’approche de 
mutualisation des ressources cognitives (édition de 
livrables…) et valorisation des acquis professionnels 

(bonnes pratiques, Formation-
action…)
 Favoriser l’apprentissage 
par les pairs en encourageant 
des processus interactifs en 
interne. 
 Favoriser les processus  
participatifs et même 
collaboratifs décloisonnant des 
cultures professionnelles inter-
agissantes.

 Amorçage des « Assises des Acteurs du 
Développement Territorial ».
 Favoriser les partenariats instructifs avec 
l’Université locale  (encadrement professionnels, 
co-formation, publications….
  Performer le modèle d’organisation  des ODRs 
(Refonte ?) en capitalisant sur les processus de RF 
menées (MDICI, 2018)
  Développer des outils complexes d’observation 
des dynamiques régionales…

�����

  UNADEL, « Référentiel de compétences – Cœur des métiers », 2005, France
  « Mercredi du partage » (2011-2020) avec  plus de 1000 participants… 

  Depuis les années’2000, des partenariats sont établis par le CGDR avec des institutions universitaires 
  Référentiel de compétences des professionnelles et professionnels en développement économique, 2021, Apdeq- CLB (Université de Sherbrooke, Québec, Canada

  UNADEL, « Référentiel de compétences – Cœur des métiers », 2005, France

  Développer des outils complexes d’observation 

  Performer le modèle d’organisation  des ODRs 

 Favoriser les partenariats instructifs avec 

 Amorçage des « Assises des Acteurs du 

 Favoriser les processus  

 Favoriser l’apprentissage 

 Amorçage en intra d’approche de 

 Performer la qualification professionnelle de 
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DEVELOPPEMENT

En Tunisie, nombreux  sont les programmes de 
développement, qu’ils soient portés par des 
structures publiques, privées ou associatives sur 
l’ensemble du territoire national,Cependant, 
il est généralement constaté que les 
enseignements et les résultats de ces initiatives 
ne sont pas pleinement valorisés, en raison 
de déficit de vision de documentation et de 
capitalisation de l’ensemble du processus. 

A la faveur de l’initiative ENPARD-Tunisie (2014-
2022), Programme Européen de Voisinage 
pour l’Agriculture et le Développement Rural 
en Tunisie, financée par l’Union européenne, 
la capitalisation des expériences pilotes 
représente une nouvelle approche visant à en 
tirer des leçons et ce en vue d’améliorer les 
performances des politiques publiques agricoles 
et rurales entreprises en évitant de reproduire 
les mêmes erreurs. 

Dans cette perspective, il apparaît essentielque 
les acteurs locaux et régionaux du développement, 
dans chaque territoire pi lote, soient en 
mesure de capitaliser leurs actions afin de 
renforcer leurs capacités et d’agir de manière 
davantage pertinente et efficace lors de futures 
expériences similaires. Les enseignements tirés 
des expériences pilotes constituent un capital, 
une information stratégique essentielle pour la 
planification à venir.

Capitalisation : Concept et définitions

Devenu incontournable dans le langage du 
développement, la “capitalisation” demeure une 
notion sans références claires, tant sur son objet que 
sur sa méthode, et qu’elle recouvre une diversité de 
pratiques, d’approches et de démarches. Pour les 
acteurs locaux et régionaux du développement, la 
capitalisation constitue cette démarche permettant 
d’identifier les savoirs, savoir-faire et savoir-être 
leur ayant permis de réaliser leurs actions et ainsi 
d’expliciter leur manière de faire. 

Ces trois types de savoirs pourront être remobilisés 
ou diffusés à l’externe une fois modélisés. Sur le 
terrain, la notion demeure floue pour ces acteurs et 
chacun est tenté de se l’approprier en fonction de 
ses besoins. Sa signification a évolué en s’adaptant 
aux contextes et aux besoins des divers acteurs du 
développement.
Nombreuses les définitions conférées au concept 
de “capitalisation”  :

• La capitalisation, c’est transformer l’expérience 
en connaissance partageable : La “capitalisation” 
est avant tout un processus de transformation dont 
le résultat est un produit, un savoir qui peut être 
communiqué et partagé avec d’autres ;
• Capitaliser, c’est valoriser ce que l’on sait faire : 
Capitaliser, c’est prendre le temps d’analyser ce que 

La capitalisation comme approche d’apprentissage  et d’amélioration 
des performances des politiques publiques de développement 

Dr. Salem TALBI
IRA, Médenine (Tunisie) 

MAPRH (Tunisie) 

1 Direction générale - Etudes et Développement agricoles, Ministère de l’Agriculture des Ressources Hydrauliques et de la Pêche.
2 Des histoires, des savoirs et des hommes : L’expérience est un capital, Pierre ZUTTER,, 1994

Développement agricole et rural en Tunisie  
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l’on a fait, de prendre du recul sur son expérience. 
Au cours de ce processus, on découvre souvent 
les savoirs, savoir-faire et savoir-être créés, 
testés et accumulés au fil des actions ;
•  Cap i ta l i se r ,  c ’es t  t ransformer  la 
connaissance tacite en connaissance explicite : 
La capitalisation consiste à transformer la 
connaissance personnelle, souvent implicite et 
basée sur l’expérience, et le savoir-faire individuel 
en une connaissance structurée pouvant être 
transmise à d’autres ;
•       Capitaliser, c’est se donner des clefs 
pour préparer l’avenir : La capitalisation analyse 
l’expérience passée mais ne se limite pas à 
“prendre une photo” de ce qui est fait. Grâce à 
son caractère itératif, la capitalisation est une 
approche prospective, plutôt que rétrospective, 
qui ne cherche pas à figer des actions mais à 
anticiper les besoins futurs ;
•     Capitaliser, c’est rechercher l’efficience : 
Cette approche concerne tant l’individu que 
les organisations. Souvent, ils subissent des 
pertes de savoirs et de savoir-faire en raison 
de concentration chez un nombre réduit de 
collaborateurs, susceptibles de changement 
d’employeur ou d’activité.

Mettant en lumière un aspect différent de 
la capitalisation, ces définitions soulignent 
l’importance de transformer des expériences en 
connaissances utilisables, partageables et utiles 
pour améliorer l’efficience et préparer l’avenir.

Capitalisation des pratiques ou 
capitalisation d’expériences ?

Ut i l i sés de manière interchangeable ,  la 
capitalisation des pratiques et la capitalisation 
d’expériences sont deux concepts présentant 
des distinctions importantes. La capitalisation 

des pratiques met l’accent sur les actions, les 
procédures et les processus qui constituent les 
bonnes pratiques à adopter. En revanche, la 
capitalisation d’expériences valorise les acteurs, 
leurs vécus et leurs trajectoires. Ces deux 
approches se complètent.

Il est fréquent que l’on privilégie les actions et 
les “bonnes pratiques”, laissant de côté l’aspect 
humain des expériences vécues par les acteurs. 

Toutefois, la capitalisation d’expériences ne doit 

pas être perçue comme ce processus long et 
rigide nécessitant des ressources importantes et 

aboutissant à des rapports volumineux. Elle peut 

également porter sur des éléments plus modestes 

et donner lieu à des formats variés - fiches 
techniques, études de cas ou témoignages - tout 
aussi pertinents et précieux que des rapports plus 
détaillés.

La capitalisation n’est pas univoque. Elle peut 
s’appliquer à différents domaines, y compris des 
projets spécifiques, des pratiques courantes, 
des actions innovantes, des méthodologies, des 
modules de formation. 
Aussi, elle peut s’adapter aux besoins et aux 
ressources disponibles, tout en étant cet outil de 
partage des connaissances et d’amélioration des 
pratiques.

Capitalisation : Motivations

La capitalisation répond à une motivation 
essentielle : Apprendre de l’expérience et 
permettre aux acteurs de se professionnaliser 
tout en rendant les structures plus efficaces. Il 

1 Capitalisation d’expériences ; expérience de capitalisation. Philippe VILLEVAL, Philippe LAVIGNE   
DELVILLE, 2004.
1 Capitalisation d’expériences ; expérience de capitalisation. Philippe VILLEVAL, Philippe LAVIGNE   
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n’est plus envisageable de continuer à agir en 
reproduisant les mêmes pratiques sans tenir 
compte des leçons tirées des expériences 
passées, sans recueillir, ni formaliser et réutiliser 
les savoirs générés par l’action .

La capi ta l isat ion peut s’effectuer tant 
individuellement que collectivement dans le 
cadre de l’activité professionnelle :

I. Sur un plan individuel, capitaliser son 
expérience vise à améliorer son travail, avec la 
satisfaction du travail bien fait, l’amélioration de 
sa situation professionnelle ou la sécurisation 
de son emploi ;

II. Sur un plan collectif, la capitalisation 
peut également répondre à des intérêts 
communs. Elle vise à renforcer les compétences 
collectives, soit pour améliorer la position 
concurrentielle, soit pour valoriser un savoir 
commun ou une identité partagée ;

III. Sur le plan institutionnel, la capitalisation 
revêt une importance stratégique. Elle permet 
de préserver la mémoire face à la mobilité 
des ressources humaines, de les gérer et les 
valoriser, de maintenir la notoriété de l’institution 
et de promouvoir ses actions.
La capita l isat ion contr ibue à la fo is à 
l’amélioration des performances individuelles, 
collectives et institutionnelles, tout en facilitant 
la transmission des savoirs, la rétention des 
compétences et la construction d’une culture 
organisationnelle solide.

ENPARD-Tunisie : Pourquoi capitaliser les 
PAP ?

Dans ce cadre, la capitalisation d’expériences 
territoriales de PAP (Projet Annuel de Performance)
constitue une démarche collective permettant aux 
intervenants de mise en œuvre des composantes 
de :

I. Renforcer les capacités des acteurs locaux 
et régionaux : Partage de connaissances et de 
compétences entre acteurs contribuant à leur 
développement professionnel et consolidant leur 
capacité à gérer des projets futurs ;

II. Mémoriser le processus de mise en œuvre de 
chaque PAP : Documentation des étapes, méthodes 
et résultats obtenus, assurant l’investissement de 
l’expérience acquise lors de projets futurs ;

III. Rendre partageables les connaissances 
et pratiques acquises : Les leçons tirées de ces 
expériences peuvent être diffusées auprès d’autres 
acteurs ou organisations pour favoriser le partage 
de bonnes pratiques, l’innovation tout en évitant de 
redonder des erreurs ;

IV. Formuler des recommandations et solutions 
plus réalistes : Tenant compte des spécificités 
socio-économiques, culturelles et géographiques 
des zones cibles, la capitalisation permet de 
proposer des solutions contextualisées, contribuant 
à un développement territorial durable et autonome.

Ainsi, la capitalisation des expériences territoriales 
des PAP aide à prévenir la déperdition de savoir 
et de bonnes pratiques, tout en favorisant une 
meilleure compréhension des dynamiques locales 
et régionales. Elle crée également des opportunités

 Capitalisation d’expériences ; expérience de capitalisation. Philippe VILLEVAL, Philippe LAVIGNE DELVILLE, 2004.
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pour adapter et améliorer ces programmes 
en fonction des besoins des communautés 
concernées, contribuant à la réussite et à la 
durabilité des initiatives de développement. 

Capitalisation : Démarche opérationnelle 

La démarche opérationnelle de capitalisation 
des PAP repose sur une méthodologie conçue 
pour s’adapter au contexte tunisien . Elle repose 
sur une revue et une analyse des approches de 
capitalisation adoptées dans ces programmes. 
Validée par les partenaires d’exécution, cette 
méthodologie présente des caractéristiques 
spécifiques, dont :

•  Démarche de travail collective : Elle associe  
les acteurs clés, locaux et régionaux, y compris  
public et privé  ainsi que des OSC, ayant participé 
ou soutenu la mise en œuvre de chaque PAP. 
Cinq « Comités régionaux d’évaluation et de 
capitalisation » furent constitués pour faciliter la 
collaboration et l’échange d’idées.
•  Outils adaptés : La démarche adopte des outils 
conçus pour couvrir tous les aspects du processus 
de capitalisation, dont des outils d’évaluation 
socio-économique, des chronologies détaillées 
du déroulement des projets et des mécanismes 
de collecte et de partage des bonnes pratiques.
•  Supports adaptés et fiches personnalisée : Ces 
supports et fiches sont créés pour documenter 
des éléments clés du processus (planification 
territoriale, mécanismes d’attribution des 
subventions en cascade, bonnes pratiques…)
Cette approche méthodologique permet d’assurer 
que les PAP soient capitalisés de manière 
participative et exhaustive, en intégrant les 
contributions de tous les acteurs impliqués. Elle 
vise également à garantir que les connaissances 
acquises soient accessibles, partagées et 

réutilisables, favorisant ainsi l’amélioration 
continue et la diffusion des bonnes pratiques.

Capitalisation : Modèle conceptuel 

La reproductibilité, l’adaptation et l’appropriation 
des acquis des PAP, en termes d’approches de 
planification participative, de méthodes de travail, 
d’organisation collective et de développement 
territorial, constituent la perspective du programme 
ENPARD-Tunisie. L’objectif de la capitalisation 
territoriale dépasse le simple fait de documenter 
les expériences des PAP et d’identifier les bonnes 
pratiques. Il vise également à partager les leçons 
apprises et les recommandations avec l’ensemble 
des acteurs opérant sur le territoire afin qu’ils 
puissent améliorer l’efficience et l’efficacité de 
leurs stratégies d’intervention.
Le programme ENPARD-Tunisie reconnaît que 
pour réussir la capitalisation territoriale, il est 
crucial de s’assurer que les acquis des PAP 
peuvent être reproduits, adaptés et appropriés par 
d’autres acteurs. Cela implique non seulement de 
retracer le vécu des PAP mais aussi de créer des 
outils et des supports qui facilitent le transfert des 
connaissances et des pratiques.

L’idée est de permettre aux acteurs locaux, 
régionaux et nationaux de s’ inspirer des 
expériences des PAP en vue de mieux planifier 
leurs propres interventions, en tenant compte 
des contextes spécifiques et des besoins des 
communautés. Ce partage de connaissances 
et de recommandations contribue à renforcer 
les stratégies d’intervention, à promouvoir le 
développement territorial durable et à favoriser la 
coopération entre les parties-prenantes. En fin de 
compte, la capitalisation territoriale vise à créer 
un cycle vertueux où les expériences réussies 

 Rapport de capitalisation des cinq PAP : Un voyage au cœur de l’apprentissage et du Développement territorial participatif. Salem TALBI, Mongi SGHAIER et Sayda JAZIRI, 2022. MAR-
HP, DGEDA- ENPARD.
 Rapport de capitalisation des cinq PAP : Un voyage au cœur de l’apprentissage et du Développement territorial participatif. Salem TALBI, Mongi SGHAIER et Sayda JAZIRI, 2022. MAR-
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Qu’est-ce aujourd’hui encore un territoire difficile  et/ou en mutation ?

Prof. Vincent Meyer
Université Côte d’Azur, Nice France

deviennent des modèles d’inspiration d’autres 
initiatives, favorisant ainsi une amélioration 
continue des approches de développement.

L’approche de capitalisation territoriale 
proposée par l’UGP-PAP ENPARD Tunisie est 
doublement justifiée : 

i. Le caractère expérimental du programme 
PAP-ENPARD et ses similitudes avec des 
expériences européennes basées  sur des 
Groupes d’action locales (GAL). Le modèle de 
mise en œuvre de chaque PAP permet de i) 
renforcer les capacités d’apprentissage des 
acteurs locaux, ii) pousser vers une appropriation 
des résultats et des approches de planification 
locale et iii) dupliquer à plus large échelle ces 
approches de partenariat multi-acteurs.
Le modèle de mise en œuvre de chaque PAP 
présente des avantages notables :

 Il permet de renforcer les capacités 
des acteurs locaux et favorise un processus 
d’apprentissage continu ;
 Il favorise l’appropriation des résultats 
par les parties-prenantes locales, ainsi que 
l’adoption d’approches de planification 
participative ;
 Il facilite la duplication de ces approches 

de partenariat multi-acteurs à plus large échelle, 
ouvrant la voie à des pratiques reproductibles et 
adaptables.

ii. Le souci d’alimenter les réflexions relatives 
à l’amélioration de l’efficacité et de l’efficience des 
politiques publiques, en termes de développement 
agricole et rural. 
Le recueil  et l’analyse des expériences de PAP-
ENPARD, permet  d’alimenter le débat sur les 
politiques publiques de développement rural. En 
partageant les leçons apprises, les réussites et 
les défis rencontrés, cette approche fournit des 
éléments concrets pour améliorer la conception 
et la mise en œuvre de ces politiques, tout en 
favorisant une meilleure coordination entre les 
acteurs.

En somme, l’approche de capitalisation territoriale 
expérimentée à l’occasion  des PAP ENPARD-
Tunisie vise à renforcer les capacités locales, 
à promouvoir la coopération entre acteurs et à 
contribuer à l’optimisation des politiques publiques 
de développement agricole et rural. Elle encourage 
également le partage des connaissances et des 
expériences en vue de concevoir des modèles de 
développement pouvant être adaptés et étendus à 
d’autres contextes.

S.T.

des acteurs locaux et favorise un processus 

par les parties-prenantes locales, ainsi que 

de partenariat multi-acteurs à plus large échelle, 
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Cet article est gracieusement autorisé par la 
Rédaction de « Revue des Régions Arides » (IRA, 
Médenine), éditeur des actes de deux colloques 
internationaux LOTH (2022  et 2023 ) aux travaux 
duquel le CGDR a apporté son double concours, 
professionnel et budgétaire. L’auteur y reprend la 
notion de « territoire difficile » débattue en 2022 en 
l’abordant sous l’angle des controverses relatives aux 
approches s’y rapportant. En dépit de son apparente 
« complexité » Cette notion nous est restituée en des 
termes scientifiques, certes, mais qui ne devraient 
pas entraver une intelligence pertinente chez les 
professionnels maghrébins du développement 
territorial dont les tunisiens…  

Les travaux du collectif Langages, objets, territoires et 
hospitalités (LOTH) sont devenus une socio-anthropologie  
des patrimoines naturel, matériel et immatériel au 
Maghreb. Ils ont permis d’introduire par une 
perspective interdisciplinaire la dimension 
info-communicationnelle dans la préservation 
et valorisation de territoires comme de leurs 
spécificités et notamment difficultés. 

Ce faisant, ces travaux ont prioritairement 

caractérisé pour ces derniers et leurs acteurs 
humains les quatre fondements d’une 
communication publique et territoriale plus 
particulièrement adaptés aux problématiques 
du Maghreb , à savoir : 

• L’information au citoyen  
• Le marketing territorial  
• L’e-citoyenneté/administration (i.e. dématérialisation 
vs participation citoyenne via les technologies numériques) 
• L’action de communiquer sur le passé/pour l’avenir 

dans une valorisation incluant la dimension environnementale et 
la transition socio-écologique. 
Ce faisant, nous avons montré comment certains langages, 
objets, territoires et formes de l’hospitalité fondent les 
interactions entre différentes sociétés et leur environnement de 
vie passé et présent. 

Plus encore, leurs déclinaisons/mobilisations dans différents 

dispositifs (e.g. de l’écomusée aux territoires intelligents en 
passant par l’espace protégé ou le parc naturel) fonctionnent 
comme des cristallisateurs d’expériences individuelles ou 
collectives et de mises en valeur propres à un espace rural 
comme urbain dans une double logique interculturelle et de 
développement durable. Mais il y a plus. Dans ces interactions 
sont convoquées d’autres éléments du « vivant », de l’animal 
au végétal, entre désertification, perturbations climatiques, 
catastrophes naturelles ou sanitaires.
Ces éléments entrent non seulement dans l’activité scientifique, 

ils sont souvent décisifs à sa production. En 
ce sens, les thématiques des deux colloques 
LOTH tenus en Tunisie (2022 et 2023 ) ont été 
particulièrement inspirantes. 
En ma qualité d’enseignant-chercheur en SIC, 
il me fallait reprendre brièvement ces évolutions 
pour me centrer, à la suite, sur la qualification 
même de « territoire difficile » toujours sujette 
à « controverses » surtout en termes de 
gouvernementalité. 

S’y intéresser de la sorte, c’est éclairer autrement 

des zones d’ombres, celles des épreuves et des défis du vivant 
qui in fine fonde notre monde depuis la sédentarisation des 
premiers groupes humains. Dit autrement, les territoires – si 
l’on exclut le/un paradis céleste – ont toujours été difficiles et/
ou en mutations. 

Qu’est-ce aujourd’hui encore un territoire difficile  et/ou en mutation ?

Prof. Vincent Meyer
Université Côte d’Azur, Nice France
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Le consensus est toujours précédé de controverses. Si ces 
dernières sont souvent considérées sous le sceau de la 
critique voire du conflit, leur analyse nous apporte déjà un 
savoir agissant non négligeable sur la (re)qualification des 
territoires (entre promesses et actes) dans la période actuelle 
(Meyer et al, 2023) . 
Les controverses sont ainsi, et parfois paradoxalement, un 
singulier révélateur des crises du modèle de développement 
de territoires dit difficiles et/ou en mutation. Quelques 
illustrations sous formes de questions sont d’ores et déjà 
parlantes : Faut-il conserver les « ruines » en lieu et place 
d’une rénovation moderne ou inauthentique de certains sites, 
faut-il réhabiliter à tout prix ? Quel traitement ou arrangement 
s’opère entre la (re)qualification d’une ruine et d’un « vestige»? 
Quels en sont les protagonistes humains ou non humains ? 
Quelles traces, objets, monuments, sites naturels, industriels 
ou guerriers, produits d’un « terroir » faut-il in fine préserver 
et/ou conserver – et comment, via quels supports ? – pour 
une valorisation des « physionomies » (ressources), naturelles, 
culturelles, mémorielles et/ou environnementales ?
En somme, s’intéresser aux controverses, c’est mettre au 
jour l’importance du symbolique et d’un imaginaire partagé 
(authenticité, tradition, identité, esprit des lieux, mais aussi 
dangers, fragilités et menaces…) et/ou d’une adhésion, d’un 
attachement à une communauté humaine, spatiale ou virtuelle. 
C’est aussi penser avec elles les marges de progression et 
travailler au développement des biens communs, procéder à 
des (re)qualifications spatiales et architecturales, accroitre 
une sensibilité/conscience face aux risques socio-
environnementaux aujourd’hui d’ampleur mondiale… 

À n’en pas douter, la controverse fait voir différemment 
certains patrimoines selon le contexte (urbain/rural). Elle (se) 
fait connaitre – dans/par l’instantanéité du numérique – 
les lieux et objets d’un héritage commun (dans leur mise en 
récit comme en image en information/désinformation). Ainsi, 
son appropriation (récupération ? ; contre ou tout contre? ; 
engagement/participation citoyenne ?) donne-t-elle un tout 
autre relief aux projets d’urbanisme et/ou aux politiques 
urbaines comme rurales d’aménagement des territoires. Au 
cours du colloque de 2022, l’auteur de ces lignes s’était 
appuyé, à titre d’illustration, sur l’une d’elle #saccageparis. 

Dans ce cas [pour Paris, déclarée « plus belle ville du monde » 
accueillant les jeux olympiques en 2024], la controverse devient 
un régime d’indignation indispensable non seulement pour 
énoncer et dénoncer : une « mauvaise gestion », une « incivilité» 
et/ou une « sanctuarisation », mais aussi pour mettre au jour 
l’entremêlement des enjeux souvent économiques et politiques? 
À tout le moins, est-elle déjà une mise en récit comme en 
image inédite de territoires, de leurs ressources et patrimoines 
culturellement et politiquement sensibles.

Cette notion de controverse affleure dans toutes les contributions. 
Le lecteur attentif la retrouvera sans peine ; elle se « niche » 
jusque dans le titre de ce numéro spécial « Gouvernementalité 
territoriale, risques et en enjeux socio- environnementaux ». 

Revenons préalablement à la définition introductive qu’en propose 
Thomas Tari (2021 : 28) : « Une controverse est une situation 
dans laquelle un différend/désaccord entre plusieurs parties – 
chaque partie engageant des savoirs spécialisés et aucune ne 
parvenant à imposer des certitudes – est mis en scène devant 
un tiers. Une controverse est caractérisée par un enchevêtrement 
d’enjeux variés, de faits et de valeurs ainsi que par le fait que s’y 
joue simultanément une définition de la technique et du social ».

Sans doute, l’apport le plus significatif de cette somme ici est-il de 
renforcer la compréhension de l’organisation (des arrangements 
entre...) des interactions humaines, animales, végétales tant en 
lien avec des traditions ancestrales qu’avec des techniques/
technologies récentes et souvent celles liées au numérique. 
Elles ne sont pas forcément visibles et/ou comprises comme 
telles de tous. 

La somme de ce tout (ou l’interdépendance des éléments, 
leur chronologie, les incertitudes avec eux perçues), les 
alliances mobilisées sont souvent présentées sous le sceau de 
l’expérimentation ou du diagnostic, mais aussi de l’ancestral et 
l’authentique  avec des projections qui donnent à lire et livrent 
des recommandations pratiques, de productions de connaissance 
via des constructions narratives et/ou imagées, des modèles de 
gestion, des indicateurs chiffrés devant directement servir aux 
acteurs des territoires, en augmenter l’efficacité, souvent via la 
puissance publique presque systématiquement ou erratiquement 
convoquée comme acteur dominant tous les autres.

 V.M.
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Le développement durable des zones difficiles 
«ZOD » des territoires ruraux et arides constitue 
de nos jours une préoccupation internationale, 
notamment sous l’effet des changements globaux. 

On estime (FAO, 2020)  qu’environ deux milliards 
de personnes vivent dans des zones arides, dont 
environ 90% dans des pays en développement. 
En outre, les terres arides accueillent une grande 
variété d’animaux d’élevage et 
d’espèces végétales essentiels 
à la sécurité alimentaire des 
humains. En Tunisie, les zones 
arides, qui couvrent environ les 
deux tiers du territoire national, 
disposent de filières agricoles 
essentielles (viandes rouges, 
dattes, huile d’olive, etc.).

En effet, en dépit des contraintes physiques, 
l’agriculture s’est imposée comme une activité 
primordiale dans ces « ZOD » et continue par 
conséquent à contribuer à assurer d’une part 
l’approvisionnement du pays en produits agricoles 
et alimentaires et d’autre part la création de 
sources de revenu au milieu rural en Tunisie.

Les politiques publiques de développement 
économique ont engendré  un processus de 
promotion de l’activité agricole dans ces zones 
et ce à travers notamment la mise en oeuvre de 
programmes de mise en valeur rurale dont les 
«Programmes spécifiques » élaborés, planifiés et 
pilotés sous le mandat du CGDR (« PDRI », PDI) 
et dont l’efficacité demeure sujette à analyse et 
évaluation.

De nombreux phénomènes globaux ont un impact 
direct sur la vie des individus y compris dans les zones 
rurales les plus reculées. Ainsi, nombreuses sont 
les études d’impact ayant montré que, désormais, 
le changement climatique, les innovations 
technologiques et numériques, la mondialisation 
des économies et les crises sanitaires (COVID-19) 
sont ces défis majeurs pour une agriculture 
résiliente dans diverses régions du monde. Ils 

peuvent impacter significativement 
la productivité agricole et affecter 
durablement les ressources naturelles 
(eau, sol, végétation) qui constituent 
la base de la production agricole 
et de ses principales filières. Plus 
spécifiquement, les sécheresses à 
répétition qui sévissent, notamment 
dans les zones arides, suscitent des 
questionnements sur les modes de 

production agricoles ainsi que sur le processus 
de développement économique et social, plus 
généralement. Elles y entraînent une pression 
accrue sur les ressources naturelles et y affectent 
durablement le faible potentiel agricole. 

Laquelle pression révèle la vulnérabilité du système 
économique et social qui continue de dépendre, en 
partie, d’une agriculture pluviale épisodique, d’un 
secteur irrigué fragilisé par  la rareté de l’eau et 
d’un élevage pastoral largement dépendant d’une 
supplémentation alimentaire provisionnée sur le 
marché international.

Face aux contraintes induites par les conjonctures 
socio-économique et climatique, les populations 

Territoires difficiles à l’épreuve des modèles dedéveloppement…

Dr Jaouad Mohamed, 
IRA, Médenine, Tunisie
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dans ces zones arides recourent aux modes 
traditionnels d’adaptation à l’aridité avec des 
effets directs sur leurs modes de production, 
sur l’organisation de leurs territoires, sur leur 
mobilité spatiale et sur la gestion de leurs 
ressources. 

Toutefois, face à l’aggravation des situations 
économique et climatique, ces populations 
se trouvent avec des capacités d’adaptation 
remises en question et un potentiel de réponse 
par rapport aux défis socio-économiques et 
environnementaux de plus en plus limités et peu 
favorables au développement durable de leurs 
territoires ainsi qu’à leur sécurité alimentaire. 

En somme, même si les stratégies d’adaptation 
voire de survie sont parfois bien maitrisées par 
les populations en zones arides (mobilité accrue, 
développement informel, ESS…), force est de 
constater que la résilience des systèmes socio-
économiques est de plus en plus compromise. 

Tout cela met en lumière la vulnérabilité non 
seulement de large proportion de la population qui 
dépend encore d’une agriculture de subsistance 
et d’un élevage pastoral, mais aussi d’une activité 
touristique et d’un commerce informel constituant  
leurs sources premières de revenu…

Ceci est en réalité révélateur d’une crise 
profonde du modèle de développement des 
territoires et des sociétés en zones arides.

Ce contexte critique ouvre inévitablement 
la voie pour “repenser le modèle de 
développement” et en tirer les leçons en 
revisitant les politiques publiques et des 
approches présidant à leur élaboration 
tout en ébauchant un bilan des acquis en 
développement territorial et en formulant 
des propositions et des pistes de réflexion 

pour un développement alternatif durable de ces 
espaces arides.

Le colloque international LESOR (IRA, Médenine 
- Tunisie) , auquel le CGDR a apporté son appui, 
fut pour deux communautés,  scientifique et des 
praticiens du développement de territoire, une 
opportunité supplémentaire pour débattre de ces 
questions pertinentes. 

Acteur majeur de la plateforme « LOTH » d’échange 
et de partage entre la recherche et les acteurs de 
développement, l’IRA demeure cette institution 
fidèle à sa mission de référence scientifique pour 
les communautés motivées par la question de 
développement durable des territoires difficiles.

J. Med
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 En matière de Développement  Territorial (D.T.), 
le recours à une approche participative suppose 
l’implication des parties-prenantes dans la prise de 
décision éclairée et concertée. Cela favorise une 
mobilisation des savoirs citoyens (Savoirs profanes 
et/ou savoirs experts) contribuant à l’émergence de 
solutions créatives à l’image des citoyens et autres 
acteurs du territoire. Sous cet angle d’analyse, cet 
article revisite la pratique du Commissariat Général 
au Développement Régional (CGDR) comme objet 
d’étude, notamment autour de son Programme de 
Développement Intégré « PDI », conçu et mis en 
place en Tunisie avec le soutien de parties-prenantes 
institutionnelles ainsi que grâce à la mobilisation des 
savoirs citoyens.  

Dans une démocratie participative, les espaces 
publics d’échanges suscitent la participation 
citoyenne. Un réel pouvoir se trouve conféré au 
citoyen au processus décisionnel impliquant 
à la fois une double attitude : Le partenariat 
et l’autonomie. Cela étant, un niveau médian 
de participation pourrait se présenter où les 
citoyens sont appelés à s’exprimer autour de 
thématiques précises, objet de concertation. 
Les savoirs citoyens à ce niveau médian ne 
seront pas pleinement exploités et les décisions 
prises ne seront pas fortement représentatives. 
Communication, concertation, délibération et 
co-production sont ces mécanismes essentiels 
à la mobilisation de ce type de savoir. Impulser 

la diffusion de l’information, consolider la 
contribution des citoyens aux affaires publiques 
locales tout en constituant et alimentant des 
espaces publics d’échanges sont autant d’actions 
à même de permettre une délégation du pouvoir 
de décision. 
On parle ainsi d’une forme d’intelligence 
collective mobilisant à l’échelle territoriale des 
savoirs citoyens. Basée sur des savoirs d’usage 
et des savoirs experts, elle suppose l’implication 
citoyenne et un développement à l’image des 
collectivités et leurs  acteurs animant le territoire. 
La concertation et la co-production de solutions 
aux problématiques du territoire ne peuvent 
se concrétiser sans la mise en place et la 
consolidation de modalités d’échange et de
communication à l’échelle locale. Ces espaces 
d’échanges, de débat de projets et d’accès au 
pouvoir décisionnel favorisent la prise en compte 
de préoccupations citoyennes.  
Dans cet article, nous évoquons l’échelle régionale 
(gouvernorats) comme espace de participation 
publique. 

En Tunisie, les réformes de l’administration 
publique préconisées supposent la 
décentralisation et le recours à la participation 
citoyenne à cette échelle régionale ainsi que 
d’espaces d’intervention d’institutions publiques 
dédiées à l’appui au  développement en régions 
(ODS, ODCO et ODNO) dont le CGDR. Ces 
structures sont investies de mission de définition 
de dispositifs institutionnels de participation, 
outre sa fréquence et sa portée. 
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INTELLIGENCE TERRITORIALE  

Communication publique et modalités de consolidation 
de l’approche participative et de valorisation des territoires 

tunisiens
                     

Dr Syrine Ben Slimane 
Dr Rabiaa Romdhane 
Mahmoud Abdelmoula 
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Parler de consolidation d’une forme d’intelligence 
collective dans un contexte territorial signifie 
la mise en avant de l’interaction, la définition 
de modalités de participation et l’interrogation 
des savoirs citoyens. Quelles dynamiques 
d’interaction sont mises en œuvre dans le cadre 
de l’approche participative ? Quels dispositifs 
de participation sont mobilisés à l’échelle 
territoriale ? Les dispositifs de concertation 
ont-ils assuré une implication citoyenne ? Quels 
savoirs y sont mobilisés ?

Des modèles d’engagement civil et de 
participation citoyenne ont été mis en place 
dans différents pays. En Tunisie,  des réformes 
sont adoptées et mises en œuvre ainsi que 
des modèles de participation y ont été mis 
en place et ce avec des remises en question 
documentées. Le cheminement vers une 
démocratie participative s’est trouvé entravé 
par un contexte économique critique et des 
priorités en évolution. Les implications, pour 
les dispositifs, les pratiques et le pilotage du 
processus de développement territorial en 
Tunisie y seront ainsi mises en évidence. 

Participation et valorisation territoriale 
Mettre en valeur les potentiels de ressources et 

de spécificités d’un territoire en vue de favoriser 
son développement et d’améliorer la qualité 
de vie de ses habitants, exige une approche 
participative permettant aux acteurs locaux  - 
résidents, entreprises, OSC, institutions publiques 
et autres parties-prenantes pertinentes - de 
contribuer activement aux processus de prise 
de décision, de planification et de mise en 
œuvre de projets territoriaux. Elle favorise la 
co-construction des politiques publiques et 
des initiatives territoriales. Elle se base sur le 
principe donnant aux citoyens une voix équitable 
et significative dans les processus décisionnels 
qui les affectent. Elle repose sur des processus 
ouverts, transparents et inclusifs, où chaque 

voix compte et où les idées, les connaissances et 
les expériences de tous sont valorisées. 

En impliquant citoyens et acteurs locaux,  cette 
approche permet une meilleure compréhension 
des besoins, des aspirations et des priorités de la 
population. Elle favorise également l’émergence 
de solutions adaptées aux réalités locales, voire 
innovantes, en tirant parti des connaissances et de 
l’expertise des parties-prenantes.

L’approche participative renforce la légitimité des 
décisions prises, étant donné qu’elles résultent de 
processus démocratique et inclusif où l’implication 
des citoyens dans la prise de décision est perçue 
comme un signe d’ouverture, de réceptivité et 
de transparence. Cela incite les citoyens à croire 
au professionnalisme de l’institution publique 
concernée (CGDR) en lui accordant davantage 
de confiance. De plus, à long terme, cela devrait 
favoriser l’aboutissement et la durabilité et des 
projets grâce à leur appropriation locale. En 
favorisant le dialogue, la compréhension mutuelle 
et la collaboration entre les acteurs locaux, cette 
approche devrait renforcer la cohésion sociale 

Conjuguer responsabilisation et inclusion des 
citoyens permet d’engendrer des choix collectifs en 
faveur d’une construction identitaire et d’une plus-
value territoriale. 
Le dialogue entre citoyens et acteurs des milieux 
d’affaires, associatif et public devra renforcer le 
lien social, inciter l’action collective et permettre 
une construction identitaire et démocratise l’action 
publique.
Ainsi les orientations découlant de cette approche 
gagnent en efficacité et se basent sur des décisions 
constructives.

L’implication des acteurs exige un partage clair 
des informations, des connaissances et des 
préoccupations pour une meilleure compréhension 
de la situation ainsi qu’une formulation commune 
des objectifs.



Permet une construction
identitaire

Permet le dialogue
avec les institutions

renforce le lien social

Incite à l’action 
collective

Favorise la démocratisation 
de 

l’action publique
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 Il en résulte qu’on ne vise pas uniquement la 
transmission de l’information au citoyen mais 
qu’on évolue vers la consultation et la participation 
dont le degré pourrait même toucher au suivi et 
à l’évaluation. 

En permettant aux collectivités de mobiliser et 
d’impliquer activement les parties-prenantes 
locales dans les décisions et les actions qui 
façonnent le développement et le devenir de leur 
territoire, l’approche participative, dynamique et 
collaborative, crée des territoires attractifs et 
joue un rôle clé dans la valorisation territoriale. 
Divers outils et méthodes, tels que les consultations 
publiques, les réunions participatives, les groupes 
de travail thématiques, les plateformes en ligne 
et les initiatives de co-création y sont déployés.

 Il est essentiel d’établir des canaux de 
communication clairs et accessibles, de 
favoriser la mise en commun de savoirs citoyens 
pertinents et de soutenir l’engagement actif des 
parties-prenantes tout au long du processus. Le 
développement territorial repose sur la capacité 
des acteurs à s’organiser et à se fédérer dans un 

cadre de projet commun.
Mais quels savoirs citoyens sont mobilisables 
dans le cadre d’une approche participative ?

Communication publique et savoirs citoyens 
mobilisables 
La participation des citoyens exige amplement 
d’informations de la part des autorités territoriales 
et autres institutions publiques dont les ODRs. 
La communication publique joue un rôle central 
en permettant le partage d’informations et en 
favorisant le dialogue entre citoyens et décideurs 
offrant ainsi l’opportunité aux premiers de 
contribuer activement aux décisions publiques. 
La mise en place croissante, depuis des années, 
de dispositifs participatifs se trouve justifiée 
par la mobilisation des « savoirs  citoyens » 
qui devraient être « reconnus et recherchés en 
amont d’un projet »  (Bailleul, H. (2009)).  

La redéfinition des dispositifs de communication 
publique favoriserait l’implication citoyenne. 
Pour s’assurer de l’acceptabilité sociale et donc 
de l’efficacité opérationnelle, les institutions 
publiques dont les ODRs devraient tenir 
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compte de toutes les parties-prenantes. Le 
partage d’un savoir d’usage ou d’un savoir 
expert améliore le pouvoir d’agir. Point de  de 
décisions créatives répondant aux besoins des 
locaux sans considération à la mobilisation des 
savoirs dans leur diversité et via divers canaux 
de communication.

Les savoirs citoyens sont les connaissances, 
les compétences et les expériences accumulées 
par les individus qui peuvent être mobilisés 
par les acteurs du territoire dans des projets 
participatifs. Ils sont construits et se développent 
avec le temps : Savoirs cognitifs et habiletés 
pratiques ou savoir faire. Ainsi une typologie des 
savoirs a été déployée : savoirs d’usage, savoirs 
professionnels, savoirs militants et expertise 
associative (Crémin, et al  2018, Nez 2011). 

Ces « savoirs d’usage » sont exprimés à 
travers des témoignages. Ils sont individuels 
et collectifs. Ils sont qualifiés d’« ordinaires 
» ou « profanes ». Or, l’apparition des 
approches participatives va de pair avec une 
envie d’améliorer significativement la prise de 

décision (en termes de qualité et de portée), la 
gestion des conflits, la mise en œuvre de politiques 
non structurelles et le renforcement des capacités 
sociales des communautés. 

Les « savoirs professionnels », émanent de 
l’expertise technique des individus dans leurs 
domaines d’action spécifiques. Intégrés à l’approche 
participative, ces savoirs professionnels enrichissent 
les débats et améliorent la qualité des résultats. Une 
approche participative favorise un décloisonnement 
entre savoirs « experts » et savoirs « d’usage» qui 
engagent  des non-spécialistes (Crémin, et al 2018).  
Quant aux « savoirs militants », ils font référence 
à l’ensemble des connaissances, des idées et des 
pratiques développées au sein des mouvements 
sociaux et des luttes politiques. Ils sont souvent le 
résultat d’une réflexion critique sur les systèmes 
de pouvoir, et visent à promouvoir le changement 
social. Ils visent à mettre en lumière les inégalités et 
les injustices en proposant des alternatives et des 
solutions pour transformer les structures de pouvoir 
existantes. Ils visent l’émancipation des individus 
et des groupes marginalisés et la promotion de 
l’égalité des droits.
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Autre typologie de savoirs citoyens est 
identifiée (Meyer V. (2021)). Elle tient compte 
du degré d’appartenance au territoire et de 
la posture participative enclenchée pour son 

développement. Ainsi relève-t-on une évolution de 
savoirs (actionnels) liés à la pratique, à l’appropriation, 
à l’expérience ou encore à la capacité d’agir.
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Les  savoirs actionnels émergent d’une participation 
active donnant la capacité d’agir aux locaux. Ces 
derniers détiennent une connaissance profonde de 
leur territoire, de sa réalité et de son devenir. 
Cela permet la mise en lumière d’une sorte de 
savoir non formalisé (implicite) source de force et 
de singularité.

L’opérationnalisation d’une approche participative 
efficace suggère d’atteindre un degré de partage 
décisionnel mobilisant des savoirs citoyens 
actionnels. Ce degré avancé d’implication se fera 
via des dispositifs concrets de concertation et de « 
co-décision ». 

C’est le cas de dispositifs de concertation et de 
participation adoptés et actionnés autour du 
« PDI» (CGDR) en Tunisie en ce en vue de mettre 
en lumière le degré d’implication effective ainsi que 
les savoirs y sont mobilisés.

Dispositifs de concertation, implication 
et savoirs en mobilisation

Ce travail s’intéresse au Programme de 
Développement Intégré (PDI), nouvelle mouture des 
Programmes Spécifiques mise en place en Tunisie 
depuis 2010 par le CGDR.. En tant qu’organisme 
public d’appui au développement, le CGDR 
intervient selon deux paliers du territoire national : 
palier national  et palier régional.  

Au palier  national, il contribue à la mise en place et 
au suivi des politiques publiques de développement 
territorial ainsi qu’à l’élaboration et au déploiement 
de dispositifs institutionnels de planification du 
développement régional. Au palier  régional, à 
travers ses DDR  et ses Unités Territoriales (UT) 
des « Programmes Spécifiques» réparties sur 
l’ensemble des Gouvernorats de Tunisie (au nombre 
de 24), le CGDR appuie et assiste les autorités 

publiques régionales à l’élaboration, à la conduite 
et à la mise en oeuvre des Plans de Régionaux de 
Développement répondant aux besoins locaux. 

Ainsi, au niveau de chaque « gouvernorat », le 
CGDR à travers ses Unités Territoriales collecte, 
capitalise et diffuse l’information autour du « PDI» 
afin d’assurer la collaboration  des opérateurs 
pertinents de développement et d’accompagner 
les acteurs du territoire d’intervention. 
Les objectifs de ce programme ont été formulés 
comme suit : 

• Impulser une dynamique de développement   
local durable,
• Consolider l’emploi,
• Promouvoir le développement humain et la  
qualité de vie. 

La formulation de ces objectifs s’est faite à la 
lumière de démarche participative consistant 
à établir un diagnostic partagé des besoins à 
l’échelle de chaque  « Délégation » . Les institutions 
publiques ainsi que les acteurs du secteur 
d’affaires et même de la société civile locale s’y 
mobilisaient pour un partage d’information et une 
évaluation concrète des besoins.

Entamée dès 2010 (190 projets), la réalisation de 
ces projets intégrés à fait l’objet  d’évaluation à mi-
parcours (2015). Il s’en sort une recommandation 
de reconduite du « Programme» en lançant de 
nouveaux projets dans d’autres Délégations (100 
projets, 2018). 
Actuellement, leur  implémentation est nettement 
amorcée. Touchant lensemble des gouvernorats 
de Tunisie, ces projets ont été retenus selon une 
approche participative suscitant une collaboration 
avec toutes les parties prenantes, notamment 
locales et même nationales. Y ont été pris en 
considération l’IDR par Délégation ainsi que le 
potentiel  humain et économique local. Au palier 
local, l’ensemble des Directions de Développement 
Régional (DDR), relevant tant
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du CGDR et des ODRs participent activement 
à cette démarche participative. Ces DDR et les
UT procèdent par information et par vulgarisation 
à l’adresse des acteurs locaux ainsi que
par intégration et par mise en cohérence des 
réflexions et recommandations aux différentes
étapes du processus régional de planification et 
de programmation des projets intégrés.
A titre démonstratif, une initiative onusienne est 
reprise ci-suit où un « modèle »
expérimental est introduit : Projet « REGEND » 
6 , soutenu par les N-U (ESCWA).
Collaborant à des initiatives visant l’amorçage 
de pratiques de consolidation du
développement inclusif, le CGDR s’emploie 
à capitaliser ses ressources professionnelles

(savoirs experts, savoir-faire….) dans des 

démarches pratiques pertinentes. Dont 
«REGEND ». Y a été 
procédé au recours 
aux « facilitateurs» en 
développement local, 
dont des citoyens 
entreprenants impliqués, 
ayant bénéficié de 
formation autour de 
l’approche participative 
permettant des échanges 
fluides avec les locaux 
et a fait émerger 
diverses sortes de 
savoirs : Savoirs profanes ou savoirs experts. 
Chez le CGDR, DDR et ses UT , cela a permis 
d’alimenter la base de données auprès du et 
autres Unités Territoriales de parvenir à prendre 
des décisions à l’image de la population locale. 
C’est ainsi qu’à l’occasion de ce Projet « 
REGEND », sur le territoire local d’implémentation 
(Chorbane, Gouvernorat de Mahdia), un outil 

adapté est mis en place : Le « Local Facilitation 
Team » (LFT), Comité Local de Facilitation. Il se 
réunit régulièrement (semestre) afin d’assurer le 
suivi de proximité des actions enclenchées et ce 
dans une concertation avec les autorités politiques 
locales et où la DDR et l’UT en charge du PDI 
contribuent à soulever et à résoudre des situations 
problématiques non seulement techniques mais 
également d’organisation dont celles soulevées par 
les bénéficiaires du Projet mêmes, des exploitantes 
rurales, essentiellement.

Les « facilitateurs » y siégeant représentent un 
maillon déterminant de cette démarche participative 
tunisienne. Toutefois, si ce type d’échange 
d’informations et de partage de savoirs citoyens 
favorisa la concrétisation d’objectifs spécifiques 
du Projet, il y a lieu de se demander si l’expertise 
citoyenne pourrait continuer à outiller les diverses 

parties prenantes 
et à faciliter la 
mise en place et 
l’évaluation de 
nouvelles actions 
intégrées.
En conclusion, 
il est possible 
d’affirmer qu’en 
Tunisie, à travers 
une approche 
participative, le 
CGDR ainsi que 

l’ensemble des parties-prenantes de son « PDI » 
contribuent à la mise en place d’un développement 
local qui soit autant que possible à l’image des 
citoyens et ce en faisant émerger des savoirs 
contribuant au recueil d’informations et de réflexions 
utiles à des prises de décisions aussi concertées et 
éclairées que possible... 

S.B.S. R.R. & M.A
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Intelligence Territoriale : 
Application au niveau des ODRs tunisiens

Imen SDIRI 
ISG de Bizerte -Tunisie

Cet article restitue les résultats de recherche 
universitaire visant à explorer l’état de la 
pratique d’Intelligence Territoriale (IT) dans 
un contexte tunisien : méthodes de pilotage 
et de déploiement des stratégies et politiques 
publiques de développement territorial. 

L’IT s’est développée sur la base de recherche-actio 
. Des retours d’expériences de «développement 
régional » menées, 
notamment en France, 
mettent en avant le rôle 
capital de l’IT, comme 
moyen d’acquisition de 
meilleure connaissance 
du territoire tout 
en en  maîtrisant le 
développement » 
(Girardot (2000)), dans 
la performance des 
politiques publiques 
de développement 
territorial . 

Perçue comme facteur critique du développement 
régional, l’IT correspond à « la capacité 
d’anticipation, la maitrise du renseignement 
économique et technique et l’utilisation organisée 
des réseaux d’influence et d’actions au profit d’un 
projet d’une collectivité locale par des élus et des 
cadres territoriaux »). Elle renvoie au « capital 
social » dans son acception territoriale.

Quant à la « Gouvernance territoriale », elle désigne 
la recherche de nouveaux modes d’organisation 
territoriale pour favoriser la participation des 
citoyens et de la société civile au processus de 
prise de décision. 
Le MDCI publiait en 2012 sa « Stratégie 
d’amélioration de la gouvernance et du 
développement local en Tunisie » en y explicitant 
une démarche d’y parvenir.
 Dans un contexte tunisien de de déséquilibre 

territorial structurel, ce 
concept amène à poser 
une question : « Les 
institutions publiques 
impliquées dans le 
développement régional 
en Tunisie pratiquent-
elles l’IT ? 

Se trouvant confronté à 
pareille  situation, l’Etat 
tunisien s’investi dans 

des politiques et programmes publics afin d’en 
réduire la portée. Des dispositifs institutionnels 
furent implémentés dont la création d’ODRs et 
l’élaboration de programmes “spécifiques” (PDRI, 
PDI…). Toutefois, les résultats ont peu permis 
d’atténuer ces disparités régionales. 

Retours d’expériences tunisiennes d’IT 

L’exercice d’IT ne peut se passer de l’instauration 
de confiance mutuelle, de l’engagement des 
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acteurs et de leur éco-responsabilisation par la 
mise en place de stratégies durables et  efficaces 
et par le respect de la biodiversité (Meyer et 
al, 2018). Ces actions exigent le consentement 
et l’engagement des acteurs mais que ces 
principes demeurent fragiles.

En énonçant des expériences tunisiennes 
d’IT, nous avons pu identifier des similarités 
au niveau des conditions ayant poussé à sa 
pratique : difficultés de développement territorial 
(concentration, pauvreté, chômage, disparités 
régionales et spatiales …).
Lors de la collecte des données , nous avons 
fait recours à l’analyse documentaire (Revue du 
Développement Régional ) et à l’observation non 
participante menée lors de séminaires internes 
« Mercredi de partage » tenu auprès du CGDR…
Les résultats obtenus ont révélé une vision 
déficitaire en matière d’IT mais conjuguée à 
une manifestation  d’intérêt à instaurer cette 
pratique (MDCI…). Une prise de conscience 
chez ces institutions publiques émerge quant à 
la nécessité d’améliorer les politiques publiques 
actuelles de développement régional. 
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Déclinées par axe thématique, ces résultats se 
présentent ainsi :

Capital Formel Territorial : Une similitude concernant 
la pratique de Capital Formel Territorial. 
Intercommunication Territoriale : Une prédisposition 
à renforcer la communication et par conséquent 
l’Intercommunication Territoriale. 
Fédération des Compétences : Une prédisposition 
totale à renforcer sa pratique. 
Gouvernance Territoriale : Le MDCI  dispose du plus 
haut niveau de pratique de gouvernance territoriale 
Pratique de la Décentralisation : Un niveau faible de 
pratique de la Décentralisation. 
Participation : Avis négatifs relativement à la 
participation des citoyens dans leurs projets/
actions. 

En récapitulant, la pratique de l’IT au sein des 
institutions publiques impliquées au développement 
régional s’en sort comme implicitement menée et 
partiellement adoptée.

S.I.
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Dynamique territoriale et concours de l’Etat :
Rôle des incitations à l’investissement privé en Tunisie

Pr. Ghazouani Kamel, 
Economiste, FSEG - Jendouba (Tubisie)  

Il s’agit de revisiter le rôle des incitations 
accordées à l’investissement privé dans la 
dynamisation territoriale en Tunisie. 

Des “Pôles de développement” crées 
dans chaque région économique, espace 
géographique homogène, dont certains perdurent 
jusqu’aujourd’hui. Ils auraient à rayonner sur 
l’espace de chacune de ces régions économiques. 
Parallèlement à ce processus de polarisation 
spacio-économique, le concours du secteur 
privé fut orienté vers des secteurs particuliers et 
activités particulières ainsi que vers des territoires 
particuliers. 
Toutefois, ces incitations estimées annuellement 
à de 2% du PIB contribuaient-elles  effectivement 
à la dynamique territoriale escomptée ? 
Permettaient-elles de construire les territoires 
escomptés ?

����������������
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La dynamique territoriale se base sur l’échange 
et sur le positionnement de la région. La Nouvelle 
Economie Géographique (NEG)  considère la 
région est une variable endogène à l’explication 
des mécanismes engendrant la développement 
national.
En traitant de la manière dont les activités 

économiques se localisent dans l’espace la NEG  
focalise sur deux questions :  

-  Les raisons poussant l’activité économique à se 
concentrer dans un nombre limité de régions et/
ou de villes. 
- Les raisons qui poussent des activités 
économiques particulières à se concentrer dans 
certains lieux plutôt que d’autres.
Certains avantages comparatifs mineurs 
conduisent ainsi à des divergences majeures dans 
l’évolution des centres urbains.

Pour expliquer les concentrations géographiques 
(clusters), la NEG insiste sur l’importance d’un 
marché de travail et de fournisseurs spécialisés 
. Ces avantages liés à la taille des marchés sont 
renforcés dans certains lieux par des externalités 
technologiques ou informationnelles liées à 
l’importance de la proximité dans la transmission 
du savoir et des connaissances.
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Pourquoi tels territoires sont-ils développés alors 
que d’autres le sont moins ? 
Nous chercherons à étudier l’impact des politiques 
publiques dans la dynamique territoriale et ce 
parallèlement aux dotations naturelles et factorielles. 
La dynamique régionale tunisienne sera mesurée par 
la capacité des régions à lutter contre la pauvreté.
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Voulant assurer le « rattrapage » des territoires mar-
ginalisés, peu développés, les autorités publiques tu-
nisiennes ont œuvré à en développer des « régions en 
développement ou à développer» moyennant l’implé-
mentation d’incitations fiscales et financières.
La délimitation des territoires sujettes à l’incitation 
à l’investissement en Tunisie remonte à 1968  lor-
sque l’Etat a instauré une zone d’encouragement à 
l’investissement appelée le «Sud tunisien». Depu-
is, avec la promulgation du premier Code d’incita-
tion à l’investissement en 1968 on a assisté à une 
série de mesures en faveur des zones territoriales 
éligibles aux avantages accordés dans le cadre de la 
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On distingue ainsi cinq tentatives de zonage du 
territoire national :

• Code de 1974 (découpage 1977-1979) :
 Le gouvernorat est le noyau du découpage 
territorial 

• Code de 1981 : La délégation est le noyau 
du découpage territorial 

• Code de 1987 : Un découpage qui se base 
sur un mix chef lieux des gouvernorats et de 
délégations 

• Code de 1994 : Emergence de Zones de 

Développement Régional (ZDR) 
• Code de 2016 : Délimitation sur la base de l’IDR 

Les mesures incitatives au développement régional 
étaient affectées à chaque fois conformément à un 
découpage tantôt géographique, verticale (Code 
de 1993), tantôt économique, mosaïque (Code de 
2016).
• Code de 1981 : La délégation est le noyau du 
découpage territorial 

• Code de 1987 : Un découpage qui se base 
sur un mix chef lieux des gouvernorats et de 
délégations 

• Code de 1994 : Emergence de Zones de 
Développement Régional (ZDR) 
• Code de 2016 : Délimitation sur la base de l’IDR

Les mesures incitatives au développement régional 
étaient affectées à chaque fois conformément à un 
découpage tantôt géographique, verticale (Code de 
1993), tantôt économique, mosaïque (Code de 2016).
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décentralisation industrielle. Par ailleurs, la notion 
de Zone de Développement Régional (ZDR) a été 
introduite d’une manière explicite en 1994 suite à 
la promulgation du Code d’incitations aux Inves-
tissements (1993 ). Ce dernier fut abrogé par un 
autre texte de loi faisant office de Charte d’inves-
tissement (Loi 71-2016). 
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Tentative de 1974  
Avec la publication de la loi 74-47 du 3 aout 
1974 portant sur les investissements dans les 
industries manufacturières et en vertu de son 
article 15, on assistait à un premier découpage 
territorial. Il été question de répartir 18 
gouvernorats en 3 zones d’avantages fiscaux et 
financiers  (A, B et C) et une zone sans avantages 
(D) représentée par le gouvernorat de Tunis et 
quelques délégations Est-littorales…
Ce zonage a été ajusté en 1979 en gardant les 
mêmes avantages pour chaque zone tout en 
modifiant sa délimitation territoriale. 

Tentative de 1981 
Avec la promulgation du Code d’Investissement 
de 1981, un deuxième « découpage » des 
avantages à l’investissement a été mis en 
place et ce conformément à une  nouvelle 
recomposition administrative du territoire 
national (20 gouvernorats et 176 délégations). 
Ce découpage administratif a été à l’origine 
de la mise en place d’un nouveau zonage des 
avantages à l’investissement dans les industries 
manufacturières.  A la différence du zonage 
des avantages de 1977, ce nouveau zonage, plus 
pertinent, prend comme unité de référence la 
«Délégation » et non plus le Gouvernorat.  Ainsi, 
les 176 délégations ont été réparties entre 5 
zones d’avantages à l’investissement.

 Tentative de 1987
Avec la promulgation du Code des Investissements 
industriels de 1987, on assistait à un troisième 
zonage du territoire basé sur un nouveau 
découpage administratif (23 gouvernorats, 201 
délégations) et axé sur les ZDI implantées dans 
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les chefs-lieux de gouvernorats et de Délégations 
; Ainsi, deux catégories de zones d’avantages sont 
établies :
- Catégorie I, regroupe les centres situés dans 
les chefs-lieux de certains gouvernorats 
- Catégorie II, regroupe les centres situés 
dans les chefs-lieux des délégations

Une série d’avantages financiers et fiscaux sont ainsi 
accordés sous forme de prime d’investissements, 
bonification d’intérêt, prise en charge de travaux 
d’infrastructure, exonération de la TVA et de l’IS.
Les zones d’avantages concernent, respectivement, 
13 gouvernorats sur 23 et 111 délégations sur 201

 Tentatives de 1994, 1999 et 2008
A partir de 1994, le zonage des avantages à 
l’investissement est intégré dans une démarche de 
développement régional par la création de « Zones 
de Développement Régional » (ZDR). 
Ainsi, depuis, on distingue 3 types de zonage : 
Zonage de 1994, Zonage de 1999 et Zonage de 
2008
Le zonage de 1994 est réalisé sur la base d’un 
découpage territorial définissant deux types de 
«ZDR » : 
-  ZDR des activités des industries manufacturières 
et de services 
-  ZDR pour le secteur touristique  
Le Zonage de 1999 est défini par le décret 99-
483, distingue 3 ZDR pour l’industrie, l’artisanat et 
les services et 7 ZDR pour le secteur touristique . 
Il redéfinit la Zone III, qualifiée de zone prioritaire 
– à l’Ouest du pays – couvre principalement 
les gouvernorats frontalières alors que la Zone 
IV, qualifiée de zone de référence couvre les 
gouvernorats à l’Est-Littoral. 
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Tentative 2016
La Loi 71-2016 distingue 03 zones économiques 
dont 02 ZDR ; un premier groupe composé, 
totalement ou en partie, de 15 gouvernorats et 
un deuxième groupe composé de délégations de 
gouvernorats du Centre-Est (Sousse, Mahdia et 
Sfax). Le zonage est élaboré sur la base de l’IDR. 
Des avantages financiers et fiscaux sont accordés 
aux investisseurs désireux d’y investir. 
Cependant, on relève la persistance de la structure 
de la pauvreté malgré ces mesures incitatives. 
Evidemment, on ne peut attribuer la pauvreté 
multidimensionnelle  à la seule efficacité des 
incitations.

Conclusion 
Les « incitations » paraissent peu significatives 
dans la dynamique territoriale du moment où 
elles sont, également, peu significatives dans le 
rattrapage apparent. Alors, pourquoi persiste-t-
on à en accorder ? 
Nombreuses sont les études où il a été démontré 
que les « incitations » (Export, Développement 
régional, DD, emploi) n’ont que peu engendré 
les résultats escomptés. Elles ont, cependant, 
révélé que l’impulsion de dynamique territoriale 
moyennant la promotion de l’investissement privé 
passerait par un climat d’affaires performant tout 
en libérant le potentiel des acteurs économiques. 
Alors que pourra-ton faire davantage ? 
Une question qui demeure ouverte….
Responsabiliser les territoires semble constituer 
une piste à creuser davantage …

K. Gh.
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Inégalités de revenus et appariement sur le marché du travail tunisien : 
Approche de filtrage spatial

Dr Amani Zaouali & Dr Anis Bouabid
 FSEG de Sousse, Université de Sousse, Tunisie

Pour son développement social et régional, 
la Tunisie a investi massivement dans le 
capital humain. Toutefois, les inégalités 
d’opportunités de chômage favorisent les 
inégalités de revenus, en particulier dans les 
régions « intérieures ». Cet article restitue  
une recherche d’identification des facteurs 
affectant le processus d’appariement des 
diplômés de l’Université en Tunisie moyennant 
une approche de filtrage spatial pour traiter 
ses déterminants.

Pour expliquer le phénomène du chômage des 
diplômés de l’Université, les économistes ont 
recours au concept de l’appariement (Petrongolo 
et Pissarides (2001)) qui correspond à un 
processus d’association entre les demandeurs 
d’emploi et les postes vacants disponibles sur 
un marché du travail.

En Tunisie, où la main-d’œuvre non qualifiée 
domine la structure productive, l’inadéquation 
des qualifications et les disparités 
d’opportunités d’emploi entre les régions sont 
les causes majeures du chômage des diplômés 
de l’Université et de sa persistance . D’autres 
explications en sont données . Selon l’ITCEQ, 
«l’investissement dans les ressources naturelles 
des régions reculées du Sud et du Centre de 
la Tunisie ne conduit pas automatiquement à 
des retombées locales et au développement 
régional. Cela est dû au fait que les entreprises 
basées sur la côte préfèrent transférer leur 
main-d’œuvre qualifiée vers le Sud et le Centre 
plutôt que d’investir dans le capital humain de 
ces régions » . 

L’évaluation des externalités spatiales affectant 
le choix de localisation des demandeurs d’emploi 
est cruciale pour pouvoir identifier les facteurs de 
l’appariement ou ses obstacles. Des études incluant 
la probabilité de satisfaction au travail ou la tension du 
marché du travail se sont concentrées sur l’analyse de 
la relation entre appariement et inégalité des revenus 
à travers l’équation des salaires. L’accroissement de 
l’effectif de main-d’œuvre qualifiée affecte les choix 
technologiques des entreprises, diminue les salaires 
des travailleurs non qualifiés et augmente ainsi les 
inégalités salariales (Acemoglu, 1997). Des résultats 
confirmés pour l’effet de la distribution des salaires 
sur la probabilité d’un appariement positif (Figueiredo 
et al. (2013), Consoli et al. (2014), Lise et al. (2016)). 
Néanmoins, ces études ignorent l’intégration du 
revenu et de l’inégalité des revenus dans l’analyse 
de la fonction d’appariement. 

MARCHÉ DU TRAVAIL :
ATTENTES VS RÉALITÉS

La situation du marché du travail tunisien devient 
de plus en plus instable malgré la réduction de la 
pauvreté. Respectivement, 90% de l’emploi global et 
81,2% des entreprises demeurent localisés dans les 
régions Est-littorales, notamment le Grand Tunis. 
Cette configuration peut s’expliquer par au 
moins deux facteurs. D’abord, la Tunisie a hérité 
d’infrastructure de production, de distribution et 
de mobilité facilitant la concentration des activités 
économiques sur le littoral-Est. Deuxièmement, 
l’investissement dans le capital privé, les pôles 
compétitifs et l’immobilité relative du capital humain 
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génèrent cette concentration Est-littorale.
La croissance économique nationale n’a pas 
généré dans les régions « intérieures » un 
accroissement substantiel de l’emploi ; le faible 
taux d’emploi y traduit une sous-utilisation des 
ressources humaines (fig. n°1). 

Des disparités régionales caractérisent le taux 
de chômage (Tab.n°1). Son évolution par région 
est associée à un mouvement concomitant de 
baisse dans les gouvernorats du littoral-Est (de 
16,6% en 2007 à 9,9 en 2018) et d’augmentation 
dans les gouvernorats « intérieurs » (de 14,92% 
à 21,7%). De même, le taux de chômage des 
diplômés de l’Université était à un niveau alarmant 
surtout dans les régions « intérieures » (fig. 
3 (b)), passant de 15,8% en 2006 à 21,7 % en 
2018. Ces résultats reflètent l’inadéquation entre 
l’offre de main-d’œuvre qualifiée et la demande 
de main-d’œuvre non qualifiée . Ceci s’explique 
par une faible capacité de l’économie tunisienne 
à créer suffisamment d’emplois conjuguée à 
un processus de transformation structurelle 
plutôt laborieux dans la mesure où l’essentiel 
des activités économiques se cantonnent à des 
activités à faible valeur ajoutée nécessitant une 
main d’œuvre peu qualifiée.  

FILTRAGE SPATIAL

Une approche permettant d’y répondre et de 
contrôler l’effet potentiel de la dépendance spatiale 
au  niveau des données est le filtrage spatial. L’un 
des problèmes de traitement économétrique des 
données spatiales est l’interdépendance entre 
observations : L’auto-corrélation spatiale. Des 
outils et méthodes ont été adoptés dont ceux de 
l’économétrie spatiale avec un développement 
économétrique spécifique.
A l’occasion de cette investigation économétrique, 
les données sont recueillies auprès de sources « 
usuelles » : ANETI ,  INS , ‘APII  et STEG . 
Auprès de l’ANETI, les données obtenues 
regroupent les placements ou rencontres 
positives réalisés au cours de l’année « t » dans le 

gouvernorat « g » (Mg, t), le stock de demandeurs 
d’emploi ayant les connaissances requises par le 
système éducatif (U_(g,t)) et les postes offerts 
(Vg, t) enregistrés en fin d’année pour l’ensemble 
des gouvernorats tunisiens de 2007 à 2015. 

Les variables pouvant intervenir directement ou 
indirectement sur le mécanisme d’appariement 
des diplômés sont les suivantes : 

.Consommation d’électricité en GW/H comme 
proxy du PIB par habitant ou le revenu de ménages.Indice de Gini des inégalités de revenus .Nombre d’entreprises privées par gouvernorat.

FILTRAGE SPATIAL ET EXTERNALITÉS

L’hypothèse d’existence d’externalités spatiales 
entre chaque gouvernorat et les gouvernorats 
contigus se trouve confortée. Les résultats 
établis confirment l’existence d’externalités de 
congestion subies par les diplômés chômeurs. 
Les demandeurs d’emploi qualifiés présentent 
la plus large gamme d’externalités sur environ 
150 Km. Les diplômés au chômage provoquent 
des effets d’entraînement suite à la recherche 
et à la prospection d’emploi. Par conséquent, ils 
deviennent des concurrents pour les chômeurs 
des régions d’origine ; ces externalités négatives 
sont appelées « effet de congestion ou de 
concurrence ». Sur un marché du travail local, les 
personnes ayant un niveau élevé de capital humain 
(qualifié) sont susceptibles de vouloir parcourir 
de longues distances. En examinant le problème 
de l’inadéquation des compétences en Tunisie, 
les jeunes diplômés recherchent un emploi (150 
Km) avec le même potentiel que les chômeurs 
peu ou pas qualifiés dans les pays développés. 
En effet, des auteurs  ont constaté que la mobilité 
géographique vers les régions prospères est la 
raison du déséquilibre spatial en Tunisie. Les 
externalités sont également effectives pour les 
postes vacants et les placements situés à environ 
54 Km, c’est-à-dire limités aux gouvernorats les 
plus proches.
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Les régions du Sahel, où l’on observe une 
concentration d’entreprises industrielles et de 
secteurs spécialisés, sont les seules régions 
affichant des offres d’emploi de qualité. Ce 
qui est expliqué par le fait que les employeurs 
des secteurs traditionnels (textile, agriculture 
et construction) y demandent des travailleurs 
peu ou pas qualifiés alors que les industries de 
haute technologie sont limitées en termes de 
retombées. Il existe en effet une concurrence 
en termes d’offres d’emplois peu qualifiés. De 
plus, les externalités d’investissement sont les 
externalités de congestion et d’éviction. Cet 
effet négatif réside dans le fait que la probabilité 
qu’un chômeur non qualifié trouve un emploi 
diminue avec un nombre donné d’emplois par 
demandeur d’emploi.

Concernant les entreprises privées, les économies 
d’agglomération se dégradent rapidement 
avec la distance (58 Km). Seules les régions 
Est-littorales produisent des externalités de 
connaissances et de transaction. Les entreprises 
spécialisées dans un même secteur d’activité 
ont tendance à se regrouper dans l’espace 
pour profiter de la concentration de travailleurs 
qualifiés dans une région particulière.

Pour le revenu des ménages, une augmentation 
du revenu moyen des ménages d’une région 
impacte la richesse et la productivité des 
régions voisines. Ces externalités se propagent 
dans  un rayon de 64 Km. Dans une  région Est-
littorale, les familles prospères peuvent produire 
des externalités positives améliorant les revenus 
de familles dans des régions voisines.

Enfin, on constate que les externalités de bien-être, 
résultant des inégalités de revenus, sont de l’ordre 
de 80 Km. Elles peuvent engendrer deux effets : 
les fortes inégalités conduisent à une meilleure 
redistribution des richesses alors que la ségrégation 
spatiale et l’augmentation des inégalités de revenus 
entre régions détériorent la cohésion sociale tout 
en limitant l’effet des politiques de redistribution.

INÉGALITÉS RÉGIONALES DE REVENUS ET 
APPARIEMENT DES DIPLÔMÉS DE L’UNIVERSITÉ

L’examen des coefficients obtenus à l’estimation  
montre que conformément à la théorie du job 
matching, l’élasticité du matching des diplômés par 
rapport au nombre d’emplois vacants est positive et 
significative. Une augmentation du stock d’emplois 
vacants offerts de 1% génère une augmentation du 
nombre de matchings de 0,697%. Des coefficients 
similaires sont retrouvés au niveau international et 
pour le cas de la Tunisie . L’offre de travail par les 
entreprises augmente le nombre de matchings et 
non la qualité car à force de disponibilité d’emplois 
peu ou pas qualifiés, les diplômés n’ont d’autre 
choix que d’accepter ces emplois.

Le résultat surprenant est celui de l’élasticité de 
matching pour les demandeurs d’emploi diplômés. 
L’augmentation du nombre de chômeurs qualifiés 
de 1% diminue le nombre de matching de 0,374%. 
Dans la lignée des travaux sur l’Angleterre  et 
contrairement aux anciens travaux empiriques sur 
le marché du travail tunisien, ce nouveau résultat 
pour la période 2007-2015 est dû à au moins deux 
raisons. 
La première raison est l’inadéquation des 
qualifications des jeunes diplômés aux exigences 
des entreprises (mismatch qualification) liée 
aux caractéristiques structurelles d’insuffisance 
d’emplois hautement qualifiés et de faible 
valorisation des compétences acquises à travers le 
système éducatif de formation . 
La deuxième raison  réside dans les frictions de 
la recherche et de la prospection. La plupart des 
diplômés demandeurs d’emploi sur le marché du 
travail sont issus de la classe moyenne ou à faibles 
revenus donc les coûts de prospection restent 
élevés et l’information reste inaccessible. A cause 
de ces coefficients, on retrouve des rendements 
d’échelle faibles (0,323) et ce contrairement à 
Rama (1998) qui affiche des rendements élevés de 
l’ordre de 0,87 pour le marché du travail qualifié 
pour la période 1982 - 1994. La polarisation est à 
l’origine de l’inefficacité du marché du travail des 
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travailleurs qualifiés. Ce phénomène s’explique 
par l’augmentation récente des emplois peu 
qualifiés, ou des emplois hautement qualifiés et 
peu rémunérés, au détriment des emplois de la 
classe moyenne.

Pour le clivage « Littoral-Intérieur », les résultats 
montrent que les zones Est-littorales et le 
Grand- Tunis affichent des coefficients positifs 
et significatifs, une augmentation de 0,758% par 
rapport aux postes vacants et une augmentation 
de 0,1% pour les diplômés chômeurs. Ces résultats 
illustrent les fortes disparités régionales. 
Selon la NEG, les coûts de transport, les effets 
de congestion et le facteur limité de la mobilité 
favorisent la dispersion géographique des 
entreprises et des travailleurs. Alors que les régions 
Est-littorales réalisent des rendements d’échelle 
décroissants, mais proches de la constance 
0,858), celles « intérieures » souffrent du 
gaspillage d’échelle. Ce phénomène est dû au 
problème de gestion et de coordination qui risque 
de s’intensifier chez les entreprises situées dans 
ces régions et offrant des postes vacants.

En Tunisie, la répartition des entreprises et le 
choix de leur localisation indiquent qu’il n’existe 
pas d’économies d’agglomération favorisant la 
croissance de l’emploi qualifié. 

Même sur le littoral-Est, ses économies se 
limitent aux régions voisines car le secteur 
industriel tunisien est dominé par  l’IDE concentré 
dans le triangle concurrentiel et investissant dans 
des industries à faible valeur ajoutée offrant des 
emplois précaires. Cela crée une inadéquation 
entre l’offre et la demande de main d’œuvre 
qualifiée. D’autre part, une augmentation du 
nombre d’entreprises privées dans les régions 
intérieures via des incitations à l’investissement 
a un effet négatif sur l’adéquation de la main 
d’œuvre locale. Or, la mobilité des diplômés 
chômeurs vers les zones phares (dans un rayon de 
150 Km) et la création d’entreprises, qui n’a aucun 
lien avec la spécialisation de la région ou avec les 

qualifications de la majorité des chômeurs, est à 
l’origine de cette situation.

L’examen des coefficients obtenus montre 
que l’amélioration des revenus des ménages 
au niveau régional a un effet positif faible mais 
significatif  sur l’appariement des diplômés. Cette 
relation positive est explorée de deux manières 
: par l’équation salariale mincerienne intégrant 
le nombre d’appariements comme variable 
explicative, et par la fonction d’appariement 
(Gross (1997)). En effet, le revenu est nécessaire 
pour chercher un emploi et exploiter la nouvelle 
technologie ; d’où le coût de la prospection parmi 
les diplômés supporté par les familles. Surtout 
dans les régions de l’intérieur, l’élasticité relative 
à cette variable est la plus élevée (0,456). Ainsi, 
les chômeurs aux revenus faibles ou irréguliers 
ont des besoins de déplacement plus limités. Par 
la suite, ils s’installent en périphérie et deviennent 
plus exposés au mismatch et ce contrairement à 
ceux aux revenus élevés qui s’installent en milieu 
urbain. 

Les inégalités de revenus semblent défavorables 
à l’adéquation « emploi-éducation » en Tunisie. 
L’effet négatif significatif est alimenté par les 
agglomérations (densité et taille du marché du 
travail) et par les inadéquations de compétences. 
En réalité, la concentration des revenus accroît  le 
mécontentement social et favorise les activités 
illicites (informelles) et de manifestations risquant 
d’entraîner des coûts pour l’État. De plus, les 
inégalités de revenus tendent à former des trappes 
à pauvreté. 

Cependant, au niveau de l’analyse « littoral-
intérieur », nous constatons que les inégalités de 
revenus, supposées s’accroître dans les régions 
urbaines où il y a une diversification de la demande 
de main-d’œuvre, s’accentuent dans les régions 
intérieures en augmentant l’appariement des 
diplômés. Un résultat qui se trouve partagé par 
d’autres auteurs  qui, en examinant la structure 
et la dynamique des inégalités économiques en 
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Tunisie, ont constaté que les opportunités 
d’éducation et d’emploi se sont améliorées pour 
les ménages prospères au cours des dernières 
années. 

DES RÉFORMES EN VUE DE RÉDUIRE LES 
INÉGALITÉS DE REVENU ET L’INADÉQUATION 
DES COMPÉTENCES

En Tunisie, l’augmentation du nombre de 
diplômés au niveau des gouvernorats n’est pas 
en  mesure de créer des externalités positives par 
rapport aux frictions de prospection, d’environ 
150 Km, augmentant l’appariement régional. 
Cela est dû à la pénurie d’emplois qualifiés et à  
la faible valorisation des compétences acquises 
à travers le dispositif éducatif et professionnel.
L’augmentation des emplois peu qualifiés sur le 
marché du travail tunisien favorise l’augmentation 
des postes vacants (effet de congestion dans un 
rayon de 54 Km) avec lesquels les diplômés sont 
appariés.
Aussi, l’augmentation du nombre d’entreprises 
privées, notamment dans les régions de 
l’intérieur, n’a pas attracté les demandeurs 
d’emploi diplômés et à créer des externalités 
positives, limitées aux gouvernorats voisins (58 
Km). Les diplômés chômeurs de «l’intérieur» 
migrent vers les régions littorales car les 
entreprises implantées dans leur zone de 
résidence ne pouvaient leur offrir les avantages 
qu’ils auraient obtenus ailleurs.

L’arrivée (ou le départ) d’une entreprise ou 
d’un produit est un événement endogène, qui 
devrait entraîner un changement des relations 
de voisinage. 

Les personnes ayant des besoins de déplacement 
limités sont les plus exposées aux inadéquations 
de compétences et aux inégalités de revenus. La 
concentration des revenus génère des barrières à 
l’entrée vers de bons emplois et à la participation à 
de bons matchs.
La décomposition des résultats « Intérieur-Littoral» 
montre qu’il existe des disparités régionales en 
termes d’adéquation emploi-emploi.

Il en résulte que, dans le contexte tunisien, réduire 
le chômage des diplômés est tributaire de la 
compétence plutôt que le nombre. Il vaut mieux 
avoir un parc réduit d’entreprises embauchant 
des compétents qui ultérieurement créeront de 
nouvelles entreprises et de nouveaux emplois que 
d’entreprises embauchant des travailleurs pauvres 
et mal payés et qui ultérieurement ne trouveraient 
pas de travailleurs. Cependant, cela peut multiplier 
le nombre de candidatures et d’offres d’emploi. 

De plus, le simulateur de durée de chômage 
développé par Lachiheb (2017) constitue un 
avancée vers l’amélioration de l’appariement des 
diplômés, mais d’autres simulateurs vont dans le 
sens d’approfondissement probable des inégalités 
spatiales. 

L’effort redistributif de l’Etat à travers le salaire 
minimum et le système de sécurité sociale parvient 
peu à réduire les inégalités régionales de revenus 
empêchant, à son tour, l’accès aux emplois. Des 
réformes du système éducatif s’imposent donc afin 
de garantir un rendement meilleur des diplômés de 
l’université afin de réduire à la fois les inégalités de 
revenu et l’inadéquation des compétences.

Z.A.. & B.A. 
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Dans les pays développés, on attache beaucoup 
d’importance à son efficacité et à son efficience. 
La capacité de parvenir à un maximum de résultats 
avec un minimum de ressources est une condition 
fondamentale pour « alimenter » le marché de 
travail de réelles compétences, promouvoir le 
capital humain et assurer le bien-être social.

En Tunisie, le taux de scolarisation a 
considérablement augmenté. Cette tendance 
s’est un peu déclinée durant les deux dernières 
décennies sous l’effet l’abandon scolaire, la 
dépréciation des établissements éducatifs 
publics, la discrimination dans le système scolaire 
et  la qualité de l’enseignement.

Cet article dresse un bilan du système éducatif 
tunisien au niveau régional et dégage les problèmes 
liés à l’éducation de base tout en  abordant de 
solutions pour une éducation équitable.

I- Indicateur des « Régions d’Education 
Prioritaires » En Tunisie, établir une équité entre 
les régions en assurant les conditions paritaires 
en matière d’éducation est un objectif critique. 
Toutefois, l’Etat tunisien, à travers ses politiques 
publiques qui visent à réduire les inégalités 
d’accès à l’Education, doit œuvrer pour s’en 

rapprocher.

Dans ce cadre, et pour assurer un minimum 
d’équité en matière d’éducation, la politique de 
l’Etat, selon Aletta.G , doit veiller à  atténuer les 
inégalités dans quatre domaines :

• Accès à l’éducation : Tout élève, où qu’il soit, 
doit bénéficier des mêmes opportunités d’accès 
à un niveau déterminé dans le système éducatif.
• Moyens réservés : Les élèves doivent jouir 
des mêmes conditions sociales et économiques 
pour qu’ils bénéficient des mêmes conditions 
d’apprentissage.
• Acquis : Les élèves doivent maîtriser les 
compétences déterminées par le programme 
d’éducation national. 
• Accomplissement : Un élève qui quitte le système 
éducatif a les mêmes possibilités de faire valoir 
ses compétences ou son savoir-faire. 

1- Démarche méthodologique 
En vue de révéler les régions tunisiennes d’accès à 
l’éducation et qui ont le plus besoin d’intervention 
spécifique de l’Etat, nous proposons de mettre au  
point un indicateur synthétique qui s’appuie sur une 
conjugaison de variables portant sur des aspects 
en lien avec les conditions et l’environnement 
scolaires. L’analyse factorielle (ACP) y est retenue.

 2-Analyse 
Dans le but d`élaborer un indicateur reflétant le 
déficit existant entre les régions tunisiennes en 
matière d’accès et de performance scolaires 
et permettant de dresser une cartographie des 

Indicateur des « Régions d’Education Prioritaires » : 
Autre approche d’étude des inégalités scolaires

Ben Rabah Imed, Economiste
Institut Tunisien de la Compétitivité et des Etudes Quantitatives

La conférence mondiale sur l’éducation 
(Thaïlande, 1990) proclamait le droit universel 
à l’éducation. Chaque individu doit bénéficier 
d’une éducation de base. Le système éducatif 
reflète souvent la situation économique, sociale 
et politique d’un pays. 
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priorités régionales, nous avons retenu quatre 
variables traduisant quatre domaines : 

 Egalité/inégalité des moyens : “Taux de 
pauvreté”. 
 Egalité/inégalité d’accomplissement :” 
Résultat au baccalauréat  “. 
 Egalité/inégalité des acquis : “Abandon 
scolaire”. 
 Egalité/inégalité d’accès à l’éducation 
: “ Pourcentage des nouveaux élèves inscrits 
en 1ère année du 1er cycle de l’enseignement 
de base ayant suivi l’année préparatoire par 
gouvernorat “.

En s’inspirant de cette classification nous allons 
calculer un indicateur synthétique qui résume les 
quatre dimensions présentées.  Pour ce faire, 
un aperçu descriptif des variables retenues sera 
fourni tout en rappelant les définitions et les 
significations économiques y afférentes. 

a- Indicateur d’égalité/inégalité des 
moyens : “Taux de pauvreté”. 

En Tunisie, le « Taux de pauvreté » est établi par 
l’Institut National de la Statistique (INS),  et ce à 
partir d’Enquête nationale sur la consommation 
et le niveau de vie des ménages. Une personne 
est considérée pauvre si son revenu par an est 
inférieur à 1 277 DT . Le choix de cet indicateur 
découle du fait que l’abandon ou l’échec scolaire 
sont caractéristiques de catégories socio-
professionnelles défavorisées et que la relation 
entre pauvreté et éducation est largement 
démontrée par la théorie du capital humain  . 
Le « Taux de pauvreté par gouvernorat » en 
Tunisie traduit des disparités régionales. Les 
gouvernorats à l’ouest du territoire national - 
Kairouan (34.9%), Le Kef (34.2%) et  Kasserine 
(32.8%) -, en sont les plus touchés  contre ceux 
de la métropole et dulittoral-Est gouvernorats 
qui affichent des taux relativement faibles.

b- Indicateurd’Egalité/inégalité 
d’accomplissement :”Résultat au baccalauréat“

Les effets directs des faibles résultats scolaires 
notamment au baccalauréat dans les régions de 
l’intérieur du pays portent sur la pauvreté et le 
chômage. Même ceux qui réussissent à réussir 
le baccalauréat s’orientent vers des filières à 
employabilité limitée  qui sont qualifiés comme 
des filières à taux de chômage élevé. 
Le taux de réussite au baccalauréat reflète des 
disparités régionales significatives : Il varie 
entre 46% au Gouvernorat de Sfax et 16% au 
Gouvernorat de Kasserine. Les gouvernorats de 
Kasserine et de Kébili affichent les taux de réussite 
les plus faibles.

c- Indicateur d’Egalité/inégalité des acquis 
: “Abandon scolaire”
Tant économiquement que socialement et 
politiquement, l’abandon scolaire reflète l’échec 
du système éducatif dans ses différentes 
composantes. Tout élève qui abandonne l’école 
est un individu qui éventuellement n’assurera pas 
son avenir professionnel et sera très faiblement 
productif à l’avenir.

Dix gouvernorats affichent un taux d’abandon 
supérieur à la moyenne nationale. Ainsi, le 
gouvernorat de Kasserine est le plus touché par 
ce phénomène relayé par les gouvernorats de 
Kairouan et de Sidi Bouzid.

d- Indicateur d’Egalité/inégalité d’accès 
à l’éducation : “ Pourcentage des nouveaux 
élèves inscrits en 1ère année du 1er cycle de 
l’enseignement de base ayant suivi l’année 
préparatoire »

Ici, l’indicateur est appréhendé par l’existence 
d’éducation préscolaire au  niveau des régions 

 Egalité/inégalité des moyens : “Taux de 

 Egalité/inégalité d’accomplissement :” 

 Egalité/inégalité des acquis : “Abandon 

 Egalité/inégalité d’accès à l’éducation 
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pour les enfants âgés de 5 à 6 ans dans les écoles 
publiques et privées. Cette variable permet de 
montrer si le système éducatif tunisien est assez 
équitable.
 En dépit des ressources publiques déployées 
par l’Etat, les gouvernorats de l’intérieur du pays 
(Ouest et Sud) occupent le dernier rang. Un élève 
dans ces régions part avec un handicap initial qui 
va impacter négativement son parcours scolaire 
et même professionnel.

L’Analyse en Composantes Principales (ACP) 
est retenue pour établir l’indicateur « Régions 
d’Education Prioritaires » (REP). Cet outil 
économétrique permet de réduire des « variables 
» en un « indicateur » grâce à la technique 
de la corrélation bi variée. Cette méthode 
souvent utilisée pour synthétiser une quantité 
d’information disparate dans un indicateur ou en 
indices synthétiques « facteurs » plus simples et 
plus clairs à interpréter avec des pondérations 
statistiques. 

Dans notre travail, l’ACP permettra de factoriser 
les variables qui reflètent les aspects de conditions 
d’enseignement et d’accès à une éducation de 
qualité en un indicateur synthétique comparable 
dans le temps et dans l’espace. 

3- Indicateur « REP » : Résultats 

Les réformes menées par l’Etat pour améliorer le 
système éducatif s’adressent à tous ! Mais les 
capacités et les ressources limitées requièrent un 
choix à opérer afin de circonscrire des régions-
cibles à identifier pour un bénéficier de traitement 
spécifique et/ou de politiques publiques de 
rattrapage. Ainsi, il ressort de notre analyse que 
deux gouvernorats affichent un très faible score : 
Kasserine et Kairouan.
Dans ces deux régions, la faible proportion des 
élèves suivent une année préparatoire impacte 

leur cursus éducatif. Le taux de réussite au 
baccalauréat y est inférieur à celui des autres 
régions. Aussi,  le taux d’abandon scolaire y est 
nettement plus élevé qu’ailleurs. A cela s’ajoute 
un environnement économique caractérisé par un 
taux de pauvreté des plus élevés  
Ces facteurs constituent autant d’handicaps 
à une éducation de qualité dans les régions de 
Kasserine et de Kairouan.

Conclusion 

La Charte de la Conférence mondiale de Jomtien 
(1990), proclame un droit universel à l’éducation, 
ainsi l’offre éducative doit recouvrir toute personne 
sur le territoire national et ce sans discrimination, 
ni selon le genre ni ou selon la région. L’objectif 
devrait être un décloisonnement des deux 
systèmes, de manière à empêcher l’abandon 
scolaire prématuré dans certaines régions.

Il convient donc de considérer et d’activer les 
mesures de discrimination positive régionale 
pour assurer plus d’égalité de chances et pour 
contingenter la disparité observé au niveau du 
système éducatif tunisien. 

Autres actions sont préconisées :
- Dans les régions de Kairouan et Kasserine, 
seule une faible proportion des élèves parvient à 
accéder à un niveau d’enseignement élevé  et dont 
le taux de réussite au baccalauréat est inférieur 
aux autres régions. Les causes de ce retard sont 
dues à l’éloignement des écoles du domicile des 
élèves et/ou à la charge financière trop élevée 
pour la famille. 
- La mise en place de dispositif de transport 
scolaire local et fourniture gratuite des manuels 
scolaires pour l’ensemble du cycle primaire ; ceci 
favorisera la continuité pédagogique escomptée. 
Une collaboration entre le Ministère de l’Education 
Nationale et des acteurs de la société civile.
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   Les programmes d’éducation s’adressent 
à tous. Néanmoins, les capacités et les 

ressources différent d’une région à une autre. 
En effet, l’environnement des élèves vivant dans 
les zones de l’intérieur est particulièrement 
riche, cependant, la méthode d’éducation au 
niveau primaire reste la même que pour les 
autres régions et consiste à « répéter et écrire 
au tableau » et les outils pédagogiques tels que 
le matériel d’illustration ne sont que rarement 
utilisés. 

  Pour motiver les élèves et les inciter à 
l’école, des matières (sciences naturelles, 

mathématiques, géométrie…) pourront être 
enseignées dans le cadre d’ateliers de pratique 
du  jardinage scolaire. Cette approche mise 
davantage sur la manière de transmission des 
qualifications de base. La manière d’apprendre  
devient plus importante que le contenu en soi .  

   Appuyer le dispositif expérimental de l’école  
de la deuxième chance, notamment dans 

les régions intérieures. Il doit pouvoir garantir 
aux élèves décrocheurs prématurés, une 
alternative pour obtenir un diplôme de formation 
professionnelle dans un métier voire même 
l’obtention de diplôme d’études secondaires ou 

d’accéder à l’université.
   Cerner la problématique complexe de l’éducation 

en Tunisie en menant des enquêtes d’évaluation 
de la qualité du dispositif de l’éducation nationale 
ainsi que des politiques publiques éducatives 
implémentées dans les régions.

I.B.R

d’accéder à l’université.
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Cet article porte sur une restitution de recherche 

universitaire soutenue en 2022 pour l’obtention du 

Doctorat en Sciences Economiques auprès de la 

FSEG de Sfax (Université de Sfax) . Vraisemblablement, 

cette recherche doit figurer parmi les premiers 

travaux universitaires tunisiens à avoir abordé un 

aspect significatif amplement étudié ailleurs qu’en 

Tunisie  de la problématique de développement 

de territoire : L’état de corrélation entre le 

Capital humain (universitaire) et le l’économie de 

territoire . L’Université y est perçue comme «agent 

économique»…

Le « développement régional » demeure 
une thématique essentielle et constitue une 
préoccupation majeure pour toute nation. De 
nombreuses recherches ont exploré ce concept 
en le mettant en relation avec des indicateurs-
clés ainsi qu’avec des facteurs susceptibles de 
contribuer à la prospérité nationale dont l’université, 
les réseaux de transport, les solutions logistiques, 
les entreprises transnationales, les PMEs, l’Esprit 
entrepreneurial, les réseaux d’innovation et la 
compétitivité territoriale... 
Ces éléments sont à même d’assumer un rôle 
déterminant au processus de développement d’une 
région (Pike et all., 2011) 
Cette étude a retenu comme cas d’étude une 
institution régionale particulière : l’Université de 
Sfax. En analysant les rapports qu’entretient cette 
institution avec le développement de sa région 
(Gouvernorat de Sfax), elle se propose de mieux 
appréhender et saisir les dynamiques qui lui sont 
propres tout en évaluant dans quelle mesure 
l’Université de Sfax y contribuerait de manière 
significative.  

Cette étude vise à répondre à des questions 
problématiques, à savoir :
� Quelles variables sont susceptibles 
d’expliquer le rôle de l’Université de Sfax dans la 
promotion du développement de sa région ?
� Quels sont les « atouts » et les « lacunes » 
de cette institution lorsqu’elle est envisagée comme 
modèle pour le développement de sa région ?
Il s’agit d’identifier des leviers et des contraintes 
influençant la capacité de cette université à 
contribuer significativement au développement de 
sa région.
Les indicateurs multi-dimensions sont retenus dans 
cette étude dont : 
1. Dépenses universitaires, 
2. Produits issus de l’Université, 
3. Innovation et Entrepreneuriat universitaires.
Ces indicateurs permettent d’appréhender le rôle 
multidimensionnel de l’Université de Sfax dans le 
développement de région.
Poisse et Léger (1979) modélisent la contribution de 
l’Université au développement d’une région à travers 
son impact sur la demande et l’offre régionales, et 
ce, en intégrant à la fois les « dépenses universitaires 
» et le « produit universitaire ».  

L’analyse des résultats empiriques sur la relation 
entre « produit universitaire » et « développement 
régional », à l’échelle nationale, est particulièrement 
examinée. Pour déterminer si ces deux variables 
sont empiriquement liées dans le contexte de la 
région de Sfax, nous avons opté à intégrer dans 
notre modèle  deux indicateurs - Innovation 
et Entrepreneuriat universitaires - en vue 
d’explorer leur impact sur la région. Des études  
ayant déjà permis de souligner l’effet positif de 
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Une enquête fut menée et au cours de laquelle des 
responsables d’institutions internes à l’Université 
(doyens, chefs de services, sous-directeurs, 
directeurs, encadrants …) ainsi que d’autres 
d’institutions lui étant externes (chefs de services, 
sous-directeurs, directeurs régionaux, Maires, …) 
furent interviewés. 
Des indicateurs positifs, désignés comme les 
“points forts” pour l’Université de Sfax, en rapport 
au développement de la région sont révélés. Ces 
indicateurs font partie des trois critères-clés 
explicatifs de cette dynamique, à savoir : 

• Dépenses universitaires, 
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La Rédaction

• Produits universitaires 
• Entrepreneuriat universitaire 

Ainsi, plusieurs indicateurs participent de manière 
significative à l’impact positif de l’Université de Sfax 
sur le développement de sa région dont l’autonomie 
universitaire, le capital humain, la production de 
connaissances ainsi que les dépenses des étudiants et 
des employés de l’Université.
Toutefois, l’étude a également permis d’identifier chez 
l’Université de Sfax des lacunes établissant une relation 
plutôt négative au développement de la région. Elles 
sont considérées comme des défis à relever par cette 
université pour qu’elle puisse y contribuer pleinement. 
Traduits en axes d’amélioration de la performance « 
développementiste » de l’Université de Sfax, ces défis 
portent sur des aspects d’organisation et de recherche 
universitaires : Management universitaire, partenariats 
universitaires, dépenses en capital ainsi que les 
innovations universitaires de recherche, bibliothécaire 
et de pédagogie. 

A.H.

ces deux indicateurs sur cette dynamique. 
Figurant parmi les premières universités en 
Tunisie, l’Université de Sfax se distingue par 
un positionnement favorable ayant motivé notre 
choix d’analyser sa dynamique propre en vue de 
mieux comprendre les facteurs contribuant à son 
succès.
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قلة الفرص المتاحة وانعدام الخبرة ونقص المهارات.

•       عــدم الدرايــة بالقطاعــات المســتدامة المســتهدفة (الإقتصــاد الدائــري، 

الاقتصــاد الأزرق، الاقتصــاد الأخــضر، الفلاحــة المســتدامة) مــع اختــلاف في 

ــري (23.6 ــاد الدائ ــتدامة (28.2 %) والاقتص ــة المس ــا : الفلاح ــ©م به الاهت

%) والاقتصــاد الأخــضر (20.8 %)  والاقتصــاد الأزرق (12.9 %) . كــ© أفــرز 

الاســتبيان مقترحات لحلول تســاعد على النفاذ لســوق الشــغل، Ýحورت حول : 

•         تعزيز علاقة هياكل التكوين مع وسوق الشغل 

•       حفــز الشــباب عــلى العمــل المســتقلّ وÝكينــه مــن مهــارات تســاعد 

عــلى النفــاذ لســوق الشــغل في القطاعــات الناشــئة 

ــط أنشــطة مســهدفة : الصحــة  ــمّ ضب ــج الاســتبيان ت ــ©دا عــلى نتائ واعت

والســلامة الغذائيــة (الاقتصــاد الدائــري)، الزراعــة العضويــة (الفلاحــة 

 êالســم óالمســتدامة)، الزراعــة المائيــة (الاقتصــاد الاخــضر) والاســتزراع النبا

(الاقتصــاد الأزرق). كــ© تــمّ تركيــز منصّــة رقميــة تفاعلية 

 Èللتكويــن عــن بعــد وفقا لمســار تدريب مبتكــر يجمع ب

التعلـّـم الــذاó والتعلـّـم غــ× المتزامــن  ضمــن محــاور فنية 

(الصحــة والســلامة الغذائيــة والزراعــة العضويــة والزراعــة 

ــر  ــورا لتطوي ــمê) ومح ــاó الس ــتزراع النب ــة والاس المائي

القــدرة مــن مهـــــارات حياتيــة ووظيفية لطالبي الشــغل 

ولتســهيل إدماجهــم العمــلي  تابعــه عــبر المنصّــة الرقميــة 

التفاعليــة 2048 شــابا منهــم 215 مــن ولايــة نابــل وتــم 

اختــار الأوائــل مــن بينهــم لمواكبــة دورة تدريــب حضوريــة مكثفــة في مجال 

الصحــة والســلامة الغذائيــة �ســاهمة فنيــة مــن المركــز الفنــي للصناعــات 

ــمؤسسات  ــة (شــهران) بـ ــات تطبيقي ــن تربصّ ــم م ــع Ýكينه ــة، م الغذائي

تحويليــة بالجهــة وذلــك بتأطــ× فنّــي . كــ© أفــرز المــشروع إيجابيــات نذكــر 

ــة  ــة الجهوي ــة العامــة للتنمي ــم العمــل المشــترك بــÈ المندوبي منهــا  تدعي

والهيــاكل الفاعلــة جهويا ومحليــا مــع اعتــ©د الأدوات الحديثة للمعلوماتية 

والتواصــل مــع الشــباب عــن بعــد مــع نجــاح عمليــة التكويــن الحضــوري 

وعــن بعــد و تعريف الشــباب بهياكل المســاندة وتحســيس الهيــاكل المهنية 

والمجتمــع المــدç بالقطاعــات المســتدامة المجــدّدة. و تدعيم روابــط التعاون 

مــع شركاء ببلــدان متوســطية مــن خلال العمل المشــترك مع هيــاكل التنمية 

ــة  ــÈ هــذه التجرب ــن تثم ــي. وáك ــوض الاجت©ع ــي والنه والبحــث العلم

�واصلــة الاحاطــة بالشــباب العاطل في مجــالات التنمية المســتدامة باعت©د 

التشــاركية وأدوات التواصــل الحديثــة.   
ش.م

Ýُثــل الاحاطــة بالشــباب والنهــوض بالقطاعــات المجــدّدة مــن أولويــات التنمية 

بالجهــات التونســية �ــا يدفــع المندوبيــة العامــة للتنميــة الجهويــة للانخــراط 

ــبر  ــاون ع ــطي "للتع ــج الأورو-متوس ــة كالبرنام ــة الإقليمي ــادرات للشراك في مب

الحــدود" " ومــن ذلــك مــشروع " تعزيــز الإدمــاج الاجت©عــي للمــرأة والشــباب 

ببلــدان البحــر الأبيــض المتوســط"  المنجــز بولايــة نابــل في شراكــة مــع هيــاكل 

ــو  ــطÈ). وه ــا، الأردن، فلس ــبرص، فرنس ــا، ق ــبانيا، إيطالي ــطية (اس أورو-متوس

يهــدف لتبــادل الخــبرة في مجــالات واعــدة (الاقتصــاد الأزرق والاقتصــاد الدائــري 

والاقتصــاد الأخــضر والفلاحــة المســتدامة) ولدفــع الشراكــة بــÈ المؤسســة 

الاقتصاديــة وهيــاكل التكويــن المهنــي بالجهــات المنتفعــة ولإنشــاء بيئــة داعمة 

لمهــارات الشــباب ممــن هــم في حالــة بطالة وخــارج منظومة التعليــم والتكوين

NEETS) ) لتفعيــل الإدمــاج في ســوق الشــغل ولمواكبــة صانــع القــرار لتحولات 

ســوق الشــغل و لمقتضيــات الاســتث©ر في مجــال التنمية المســتدامة. وســاهمت 

المندوبيــة العامــة للتنميــة الجهويــة في تفعيــل عنــصر البيئــة 

الداعمــة لتشــغيل الشــباب في القطاعــات المســتدامة ضمــن 

مقاربــة تشــاركية أورو-متوســطية. فبــادرت بتشريــك الأطــراف 

ــن  ــة للتشــغيل والتكوي ــاكل جهوي ــة مــن هي ــة الفاعل الجهوي

المهنــي والفلاحــة والصيــد البحــري والصناعــات والتجــارة 

ومجامــع للتنميــة الريفيــة ومؤسســات اقتصاديــة وجمعيــات 

ــا  ــن خــلال التواصــل معه ــك م ــة نشــيطة وذل ــة وتنموي بيئي

ــاذ شــباب  ــرام بروتوكــولات تفاهــم لتســهيل نف للحــوار و لأب

الجهــة للمعلومــة حــول التشــغيل. وتم انجــاز اســتبيان عن بعد موُجّه للشــباب 

ــة  ــلإدارة العمومي ــرى والمتوســطة ول المســتهدف ولأصحــاب المؤسســات الصغ

الجهويــة وللمنظــ©ت المهنيــة والجمعيــات قصــد تشــخيص الاحتياجــات 
للمهــارات وللكفــاءات في القطاعــات المســتهدفة.

 نتائج ...
تفاعــل الكترونيــا مــع المبــادرة 439 شــابا مــن ولايــة نابــل  و 133 صاحــب 

قــرار عمومــي و 50 جمعيــة و31 منشــأة أقتصاديــة منتصبــة بالجهــة. 

ــلي : ــا ي ــن اســتنتاج م فأمكّ

تفاعل أغلبي من المرأة بنسبة %66.4  مقابل 33.6 % للذكور.
ــهر و60 %  ــن 1 إلى 6 أش ــة م ــة بطال ــتجوبÈ في حال ــن المس 40.8 % م

ــة مــن 6 أشــهر إلى ســنتÈ فــ© فــوق. ــة بطال هــم في حال
 قرابة ثلثي الشباب المستجوب ü يتلق تكوينا مهنيا 

ثلثي الشباب المستجوب ü يتلق تكوينا مهنيا 

” تعزيز الإدماج الاجتماعي للمرأة والشباب ببلدان البحر الأبيض المتوسط“:
لبنة على طريق الادماج الاقتصادي والاجتماعي للشباب...

شكري المسلماني

مدير التنمية الجهوية – ولاية نابل

جهات
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 تقييم  :  تفعيل دون المؤمل ...

ــة في  ــة تنموي ــاريع عمومي ــاز مش ــة إنج ــات الجمهوري ــهدت ولاي ــئن ش ل

ســياق مؤطــر مركزيــا �خطــط التنميــة فــإن درجــة التنشــيط والتفعيــل 

ــات توأمــة  ــادرات التعــاون اللامركــزي المســجلة بالجهــات مــن إتفاقي لمب

ــا. ــا ووطني ــل، جهوي ــى دون المؤم ــة تبق وشراك

ــاوره  ــم أولي، مح ــن تقيي ــتنتاجات مســتخلصة م ــده اس ــو وضــع تؤك وه

”الهيكلــة“ والتنظيــم“ و“القــدرة البشريــة“ و“الم©رســة الميدانيــة“، لوضــع 

ــن إدارات  ــر ع ــتند لتقاري ــة) يس ــات (11 ولاي ــزي بالجه ــاون اللامرك التع

ــة.  ــة الجهوي التنمي

 فعــلى مســتوى الهيكلــة المؤسســاتية والتنســيق المركــزي بــÈ الفاعلــÈ في 

الشــأن التنمــوى الجهــوي، أمكــن اســتنتاج مــا يــلى : 

      الج©عــات المحليــة : يبقــى تفاعلهــا مــع مبــادرات التعــاون اللامركزي 
محــدودا مــن ثنائــئ ومتعدد الاطــراف لــشركاء الدولة التونســية ...

     الهيــاكل الجهويــة العموميــة : لا يشــمل الهيــكل التنظيمــي لهيــاكل 
مســاندة التنميــة الجهويــة مصلحــة / وحــدة تعنــى بالتعــاون اللامركــزي 

الى أن صــدر الهيــكل التنظيمــي الجديــد للمندوبيــة العامــة للتنميــة 

ــل 2021)  ــخ 07 أفري ــدد 207/2021 بتاري ــي ع ــر الحكوم ــة (الأم الجهوي

ــدة  ــة الجدي ــذه المهم ــى به ــة“ تعن ــداث ”إدارة مركزي ــه بإح ــم تفعيل وت

بــدءا بوضــع نــواة ”لقاعــدة بيانــات احصائيــة“ حــول التعــاون اللامركــزي 

ــة. في  ــة الجهوي ــوان التنمي ــدرة لأع ــم الق ــع دع ــوازي م ــات  بالت بالجه

المقابــل، تبقــى هيــاكل قطاعيــة جامعيــة وبحثيــة وتكنولوجيــة ذات 

ــادرات مشــتركة  ... ــذ مب ــاركة نشــيطة في تنفي مش

 البرمجة والتنسيق : مقترحات

    تفعيــل الاشراف عــلى برمجــة مبــادرات التعــاون اللامركــزي مــع 

ــة. إذ أنخرطــت منظــ©ت  ــاكل المعني ــÈ الهي ــم محكــم للتنســيق ب تنظي

مــن المجتمــع المــدç التونــسي بكثافــة ملفتــة للانتبــاه في تنفيــذ مبــادرات 

ــاكل  ــاشرة مــع هي ــة مب ــات خارجي ــد الجهــات في نطــاق علاق عــلى صعي

دوليــة مركزيــة ولامركزيــة نشــيطة في Ýويــل التنميــة المحليــة غــ× أنهــا 

ــع  ــة وم ــة والمحلي ــع الســلطات الجهوي ــا - دون تنســيق م ــى – غالب تبق

ــة.  ــة المعني ــاكل العمومي الهي

    تشتت البيانات الاحصائية حول التعاون اللامركزي 

    تسجيل اختلال في توزع المبادرات بÈ الجهات.

القدرة  : مقترحات
     تبقــى قــدرة عــوان التنميــة الجهويــة والمحليــة دون التفعيــل المؤمــل 

مــن حيــث الرصــد والتفاعــل مــع المبــادرات الــواردة عــلى الجهــة 

ــة...) ــة، رقمي ــة، اتصالي ــة (لغوي ــارات الوظيفي ــة المه لمحدودي

ــة بفعــل الم©رســة  ــة وللمكتســبات المهني      مراكمــة متواضعــة للتجرب

ــا،  ــا او جهوي المحــدودة للتعــاون اللامركــزي، مركزي

نحو تفعيل التعاون اللامركزي : مقترحات
هيئة التحرير
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للتعــاون اللامركــزي مــن أجــل التنميــة والشراكــة المؤسســاتية، وطنيــا ودوليا، 

دور في تطويــر القــدرة المؤسســاتية للج©عــات المحليــة ولهيــاكل مســاندة 

ــبر  ــية ع ــات التونس ــا بالجه ــلى أداء مهامه ــية ع ــة التونس ــة الجهوي التنمي

الاســتفادة الفنيــة مــن فــرص وخــبرة وتجــارب أجنبيــة وبتأهيــل مواردهــا 

ــا يســاهم في  ــة � ــة والمحلي ــة الجهوي ــة في هندســة مشــاريع التنمي البشري

ــم قــدرات المناطــق المســتهدفة. ــة و�ــا يلائ الإســتراتيجية الوطني

وإذ تحــرص المندوبيــة العامــة للتنميــة الجهويــة عــلى الإنفتــاح عــلى 

ــÈ في  ــع الفاعل ــا، بالتواصــل م ــا ودولي ــا ووطني ــا المؤسســاó، جهوي محيطه

ــة  ــي منخرطــة بفاعلي ــة، فه ــاكل مثيل ــع هي ــة م الشــأن التنمــوي وبالشراك

ضمــن الحركيــة الاقليميــة في هــذا المجــال وذلــك قصــد تحقيــق الاهــداف 

ــة : التالي

ــزة  ــادرات المنج ــة للمب ــات فني ــÈ مخرج ــوارد ماليــة و تثم ــة م      تعبئ

ــدة  ــة...) لفائ ــات شراك ــاتية، علاق ــدرة مؤسس ــة، ق ــدرة مهني ــات، ق (دراس

ــية ــات التونس الجه

ــة  ــل لضــ©ن مواكب ــرص تأهي ــن ف ــسي م ــة“ التون ــون التنمي ــÈ ”ع      Ýك

ــلاد. ــة بالب ــة والتنموي ــية والإداري ــة السياس ــار اللامركزي ــة لمس فاعل

 Èتوســيع أفــق التعــاون اللامركــزي للج©عــات المحليــة �ــا يضمــن تثمــ     

مكامــن التنميــة بالجهــات والأقاليــم.

المندوبية العامة للتنمية الجهوية : المسار و التجربة

 منــذ إحداثهــا، تدرجــت المندوبيــة العامــة للتنميــة الجهويــة في م©رســت 

ــة  ــن مرحل ــل. م ــلاث مراح ــÈ ث ــة ب ــل التنمي ــن أج ــي م ــاون الخارج التع

المؤسســة ”المنتفــع بالمســاندة الفنيــة المبــاشرة“ (2002-1981) وذلــك ضمن 

برامــج دوليــة للتعــاون مــن اجــل التنميــة، مبرمجــة مركزيــا مــن ومــع 

ــدرة“ (1997-2010)  ــم الق ــع بدع ــة ”المنتف ــلطة الإشراف، إلى مرحل س

ــشروع  ــذ الم ــة وتنفي ــل في هندس ــك“ الفاع ــكل ”الشري ــة الهي فمرحل

ــن (2014-2023). ــول ضم المم

 إذ حظيــت في مرحلــة أولى بتدخــلات �ســاندة فنيــة مبــاشرة لتنفيــذ 

ــا الأساســية في نطــاق  ــدرج ضمــن مهامه ــة ودراســية تن ــادرات فني مب

ــة (برنامــج الأمــم  برامــج للتعــاون متعــدد الأطــراف مــن اجــل التنمي

المتحــدة الاÒــاÐ، صنــدوق الأمــم المتحــدة للســكان...) وبرامــج للتعاون 

 (...çكنــدي، إيطــالي، يابــا ،çفرنــسي، لمــا) Ðالثنــا

وبتطــور مهامهــا، تبعــا لهيكلــة مجــال تدخلهــا الــتراõ (1994)، إنتقلــت 

ــة  ــدرة“ الذاتي ــاء الق ــة ”بن ــة لمرحل ــة الجهوي ــة للتنمي ــة العام المندوبي

مــن خــلال المســاهمة بفاعليــة في تجســيم مبــادرات مركزيــة للتعــاون 

الثنــاÐ (التونسي-الكنــدي...) والأورو- متوســطي (”التوأمــة الاداريــة“- 

الإتحــاد الأوروÚ) محورهــا دعــم مؤهــلات الأعــوان، مركزيــا وجهويــا، 

في مســائل فنيــة تســتجيب للحاجــة المتناميــة لأدوات المســاندة الفنيــة 

مــع توســيع دائــرة الإطــلاع عــلى م©رســات تنمويــة لامركزيــة أجنبيــة 

(فرنســا، إيطاليــا، كنــدا، ألمانيــا، بولونيــا، المغــرب...) 

ــة  ــة اللامركزي ــة في مجــال الشراك ــة متقدم ــوم تقتحــم مرحل وهــي الي

بالمســاهمة الفاعلــة في هندســة وتجســيم مشــاريع ذات محتــوى فنــي 

متطــور مواكــب لمقتضيــات الحــراك التنمــوي وذلــك ضمــن  مبــادرات 

متعــددة الأطــراف خصوصــا منهــا أورو- متوســطية مــع هيــاكل شريكــة 

�ا يؤهلها لتفعيل مقاربة عملية نشــيطة للتعــاون اللامركــزي من اجل التنمية. 

التعاون اللامركزي من أجل التنمية : 

نحو مقاربة فاعلة لمساندة العمل التنموي بالجهات التونسية...

جهات
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التوضيحالتوضيح مخرجات

تركيز فضاء تنسيقي فعّال يجمع بين مراكز التكوين والفاعلين الاقتصاديين محضنة جهوية متكاملة وظيفيًا

تنظيم لقاءات تشاركية، لجان عمل مشتركة، ومنصات رقمية تفاعلية آليات تنسيق مبتكرة بين التكوين
وسوق الشغل

تنفيذ مشاريع تطبيقية صغيرة تستجيب لحاجيات السوق المحلي مشاريع تكوين/ إنتاج قابلة
للتوسعة

عقد اتفاقيات تعاون مع القطاع الخاص والمجتمع المدني شبكة شراكات مستدامة

إصدار تقرير تقييم شامل وتحليل الأثر والفرص وثيقة مرجعية للتوسعة
والتطوير

إعداد تصور قانوني وتنظيمي دائم للمحضنة مقترح لتحويل المحضنة إلى
مؤسسة جهوية رسمية

مخرجات

                

              

               
         

                

               

                                          
                            

                                            
                                 

                                                  
                                            .

                                                       
           

                                                    
                 .

،حصر موارد الإقليم مراكز التكوين المؤسسات 

الاقتصادية  والفرص الاستثمارية

(مراكــز  الشــركاء  يجمــع  جهــوي   هيــكل  إنشــاء 

التكويــن حاضــن إنتــاج، شــركات أهليــة،  قطــاع خــاص

إنطلاق مشاريع مشتركة  في قطاعات ذات أولوية

(الصناعات الغذائية، السياحة البيئية،  الطاقات المتجددة.

متابعة النتائج ، تحديد نقاط القوة و الضعف ، و إدخال 

تعديلات قبل التوسيع

تعميم التجربة على بقية الجهاة ، مع تكييف النموذج 

حسب الخصوصيات المحلية

”القطب الجهوي الذ¨“ : المهام الاساسية 

تتمثــل المهــام الأساســية  في ربــط مرفــق  التكويــن المهنــي بالإنتــاج 

 Èــ ــترك ب ــاء مش ــ× فض ــع توف ــا، م ــكار، جهوي ــلي والابت ــادي المح الاقتص

ــات ذات  ــر اختصاص ــاص لتطوي ــاع الخ ــي  والقط ــن المهن ــز التكوي مراك

ــة،  ــة وسلاســل القيم ــة المحلي ــات التنمي ــة تســتجيب لمتطلب ــة مضاف قيم

ــك : ــن ذل م

نحو تنويع الن¦ذج، جهويا
الملمــوس في التدخّــل  التشــخيص إلى  الرؤيــة إلى الم©رســة ومــن  للانتقــال مــن 

قطاعــات حيويــة وجهــات Òوذجيــة اســتنادا لمقاربــة تشــاركية حســب المجــالات ذات

الأولويــة الوطنيــة والرهانــات الجهويــة، مــع مراعــاة التــوازن بــÈ التنــوع القطاعــي

Ûــ ــة أك ــة وطني ــو منظوم ــولا نح ــترح تح ــار المق ــل المس ــتراتيجي، áث ــل الاس والتكام

مرونــة وتجاوبـًـا مــع الخصوصيــات الجهويــة والقــدرة  عــلى رفــع التحديــات...

م/د. ن. عبيــد

-مجلس التوجيه الجهوي : الإشراف 

-الهيئة المديرة : إدارة البرامج والشراكة ومتابعة التنفيذ

 Èــ ــي ب ــي والبيداغوج ــط الفن ــي : الرب ــن المهن ــز التكوي ــيقية للمراك ــة التنس -اللجن

ــن ــز التكوي مراك

-لجنة الشراكة والتمويل : البحث عن التمويل والتنسيق مع القطاع الخاص

ــر أم  ــاس الأث ــر مــؤشرات قي ــر الأداء وتطوي ــم والمتابعــة : إعــداد تقاري ــة التقيي -لجن

ــالي : ــوال الت عــن المخرجــات، فنقــترح المن
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ــات  ــع حاجي ــن م ــة التكوي ðــهمون في موا ــون  : يس ــشركاء الاقتصادي - ال

ــة   ــاءات المهني ــن الكف ــة م الســوق الجهوي

وبذلــك يتحقــق الانتقــال مــن البنيــة ”النجميــة“ المغلقــة إلى بنيــة 

”شــبكية“ لامركزيــة قــادرة عــلى التكيّــف مــع االتحــولات. ومــن مرتكزاتهــا: 

• لامركزية مرنة : 

لمنــح القــرار التكوينــي بعــدًا محليًــا تشــاركيًا، تــشرف عليــه هيــاكل 

التكويــن المهنــي بالتنســيق مــع الســلطة الجهويــة والمكونــات الاقتصاديــة 

ــة. ــزّز النجاع ــل ويع ــرسّ التفاع ــا يك �

• تحويل مركز التكوين لفضاء إنتاج :

�ــا يتيــح للمتكــون ”التعلــم عــبر الإنجاز/الفعــل“ و�ــا يعــزّز تشــغيله أو 

áكّنــه مــن بعــث مــشروع. 

• موا¶ة التكوين مع متطلبات المستقبل :

ــات  ــلى الكفاي ــم ع ــرن قائ ــن م ــ©ن تكوي ــتشراف لض ــات اس ــاء آلي  إرس

المحتوىالمحتوى المحور
توجيه التكوين المهني نحو المهن ذات القيمة المضافة

رصد حاجيات سوق الشغل الجهوية وترجمتها إلى مسارات تكوين ملائمة تخطيط واستشراف

التنسيق بين مراكز التكوين المهني والمحاضن وهياكل القطاع الخاص
تعزيز الانسجام بين التكوين المهني والبحث التطبيقي والاقتصاد المحلي التواصل والتكامل

حفز مشاريع مشتركة مبتكرة ومتكاملة
تطوير منظومات جهوية معرفية وإنتاجية

تواصل عملي بين التكوين والإنتاج توفّر فضاءًا تجريبيا لتطوير المهارات عبر مشاريع عملية محضنة إنتاجية جهوية

مرافقة المتكوّن لتحويل أفكاره إلى منتجات المرافقة 

تسهيل إدماج الخريج عبر تجارب مهنية في شراكة مع مؤسسات اقتصادية
.دعم شهادات الكفائة- الدمج المهني

وتبقــى مراكــز التكويــن المهنــي العمــود الفقــري للمنظومــة المقترحــة. وذلــك، يكــون ”القطــب الجهــوي الــذå“ الرابــط بــÈ التكويــن والإنتــاج والابتــكار 

في إطــار تشــارå يضمــن تنميــة جهويــة متوازنــة. وتهــدف التجربــة إلى ضبــط آليــات لحوكمــة التكويــن المهنــي بسلاســل القيمــة الاقتصاديــة وذلــك 

عــبر المراحــل التاليــة :

القابلــة للتحــول والمهــارات الرقميــة والصناعيــة والخــضراء.

• تثم� رأس المال البشري الجهوي:  

إدمــاج العاطلــÈ وأصحــاب المهــارات المكتســبة ميدانيًــا ضمــن منظومة 

تثمــن الكفــاءة والخــبرة وتعيــد تأهيلهــم ضمــن اقتصــاد جهــوي منتج.

• منصة رقمية وطنية للتوجيه والتشغيل :

ــي  ــن المهن ــز التكوي ــط المتكــون �راك ــة لرب ــة ذكي ــة رقمي إطــلاق بواب

ــي  ــه المهن ــة لتيســ× التوجي ــاج والمؤسســات الاقتصادي و�حاضــن الانت

ــة.   ــات الجه ــي خصوصي ــم التربصــات ومســارات تشــغيل تلب وتنظي

ــلٍ  ــلى تكام ــذå“ ع ــوي ال ــة ”القطــب الجه ــة منظوم ــوم هندس إذ تق

وظيفــي ومؤسســاó بــÈ الفاعلــÈ بالجهة (التكويــن، الإنتاج، التشــغيل، 

الابتــكار) بتركيــز شــبكة بــإشراف هيئــة جهويــة تشــمل مراكــز التكويــن 

ومحضنــة جهويــة وشركاء اقتصاديــÈ. وáثـّـل ”القطــب“ منصــة قيــادة، 

ــأ، لتوجيــه سياســة التكويــن المهنــي في خدمــة تنميــة  ــا وإقليمي جهوي

جهويــة مبتكــرة منســجمة مــع التوجهــات الوطنيــة. 

ويتمثل دوره في :
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يتــزل هــذا المقــال وضمــن مســاهمة لفهــمً أعمــق لتحــولات ســوق 

الشــغل التونســية كمدخــل لأÒــاط جديــدة للتفكــ× والإدارة. وهــو 

حوصلــة لتقريــر موجــه للفاعلــÈ في ميــداç التكويــن المهنــي ومســاندة 

التنميــة بالجهــات التونســية كمســاهمة فنيــة لاثــراء منظومــات التكويــن 

ــة. ــة الوطني ــر المنظوم ــا تطوي ــن خلاله ــية وم ــات التونس ــي بالجه المهن

ــل  ــدة، في ظ ــس ح ــي في تون ــن المهن ــة التكوي ــات منظوم ــد تحدي إذ تزي

بيئــة متغــ×ة ومتقلبــة ومعقــدة وغامضــة ، عالميــا ومحليــا، كيــف áكــن 

للجهــة التونســية الانخــراط الفعــلي في مســار ديناميــê متحــول ؟ كيــف  

ــكار  ــاج والابت ــة للإنت ــي إلى رافع ــن المهن ــة التكوي ــل منظوم ــن تحوي áك

ــي  ؟ ــاع العموم ــاع الخــاص وللقط ــوي ؟ أى دور للقط الجه

فإصــلاح قطــاع التكويــن المهنــي في تونــس، إداريــا أو هيكليــا، اليــوم صــار 

 Èلا يكفــي بــل أنــه في حاجــة لتحــوّلً في التصــور والمهــام مــن جهــاز لتلقــ

الحــرف إلى رافعــة اســتراتيجية للإنتــاج والاندمــاج الاقتصــادي. وهــو 

مطمــح يقتــضي  رؤيــة مبنيــة عــلى البيانــات وعــلى التحليــل... 

تحولات وتحديات
شــهدت تونــس تحــولا ســكانية �ا ســيأثر في في مجــال التكوين والتشــغيل. 

إذ Ýثـّـل الفئــة العمريــة 15–59 ســنة (%60.3) والمســتهدفة ببرامــج 

التكويــن المهنــي والتأهيــل المــورد البــشري الرئيــسي للإقتصــاد الوطنــي.

ــا للاســتث©ر في الــرأس المــال البــشري ويقتــضي  ويفتــح هــذا الوضــع آفاقً

مراجعــة منظومــة التكويــن المهنــي �ــا يواكــب تطلعــات الفئــات النشــطة 

واحتياجــات الاقتصــاد الوطنــي والجهــات.

فــلا تــزال منظومــة التكويــن المهنــي في تونــس تواجــه تحديــات بنيويــة 

ــة.  ــة الاقتصادي تقُيــد مــن قدرتهــا عــلى الاضطــلاع بــدور فاعــل في التنمي

ويــزداد الوضــع تعقيــدا في ظــلّ تحــوّلات دáوغرافيــة وتكنولوجيــة 

متســارعة  مــع تفاقــم البطالــة، لا ســي© في صفــوف الشــباب. إذ بلغــت 

نســبة بطالــة خريجــي  منظومــة التكويــن المهنــي نحــو %35  (2024) �ــا 

يعكــس اندمــاج دون المؤمــل للخريجــÈ في ســوق الشــغل في ظــل الصــورة 

ــن  ــع %70 م ــويً“ يدف ــارً ”ثان ــي كخي ــن المهن ــارات التكوي ــة لمس النمطي

الشــباب إلى تفضيــل التعليــم الجامعــي رغــم محدوديــة آفاقه التشــغيلية.

كــ© تفيــد البيانــات الإحصائيــة (2023) بــأن %70 مــن خريجــي التكويــن 

المهنــي لا يعملــون في اختصاصاتهــم الأصليــة �ــا يعكــس خلــلا في 

ــات ســوق  ــن وحاجي ــÈ عــرض التكوي ــه وفي التناســق ب ــة التوجي منظوم

ــم الفجــوة لضعــف اســتغلال القــدرة التشــغيلية لمراكــز  العمــل. وتتفاق

ــدى  ــم م ــال عــلى Òــط ”التعل ــن( %40). ويكشــف ضعــف الإقب التكوي

الحيــاة“ (%1.3) مــن الفئــة العمريــة 25–64 ســنة محدوديــة الاســتعداد 

ــة والمنتظــرة  ــة الجاري ــة والرقمي ــة التحــوّلات التكنولوجي ــكلي لمواكب الهي

 Èــ ــة ب ــة هش ــة“ و شراك ــة ”روتيني ــوارد وحوكم ــة الم ــل محدودي في ظ

ــاص. ــي والخ ــÈ العموم القطاع

ــن  ــة للتكوي ــاع عــدد المؤسســات الفرعي ــة أخــرى، ورغــم ارتف مــن ناحي

المهنــي، تبقــى الحوكمــة المركزيــة بتنظيمهــا الهرمــي ”التوبولوجيــا 

ــذ. فالرهــان  ــات الجهــة في التنفي ــلا أمــام توســيع صلاحي ــة“  حائ النجمي

اليــوم لا يتمثــل فقــط في ”توفــ× مواطــن تكويــن“، بــل في ضــ©ن نجاعــة 

ــاج  ــه إلى مســارً اســتراتيجيً لمســتقبل التشــغيل والإدم ــن وتحويل التكوي

ــي. الاجت©ع

نحو ”قطب جهوي ذكي“ للتكوين...
تقتــضي المرحلــة الجديــدة رؤيــة تحوّليــة شــاملة تعيــد صياغــة دور 

التكويــن المهنــي كمحــركّ للتنميــة وفقــا لخصوصيــات كل جهــة وذلــك في 

تجــاوز لنمــط موحّــد عــلى المســتوى الوطنــي عــبر قطيعــة ”ذكيــة“ مــع 

المركزيــة لاعتــ©د Òــوذج جهــوي ذå للتكويــن والإنتــاج والابتــكار ينبنــي 

ــن  ــن ضم ــبكات التكوي ــلى ش ــشرف ع ــة“ ت ــة ذكي ــاب جهوي ــلى ”أقط ع

ــز  ــوّل مراك ــة لتتح ــاج محلي ــن إنت ــع محاض ــق م ــتراÚ وتنسّ ــا ال مجاله

ــة  ــة“ إلى منصــات تفاعلي ــي مــن فضــاءات تلقــÈ ”روتيني ــن المهن التكوي

 Èتحتضــن التكويــن التطبيقــي والتجريــب والإبــداع في تكامــل وظيفــي بــ

ــاج والبحــث التطبيقــي“. ــن والإنت ــث ” التكوي ــات المثل مكون

ويستند النموذج المقترح على تكامل مكوّناته المحورية :

- القطــب الجهــوي الــذ¨  :  يوفـّـر التوجيــه الاســتراتيجي والتنســيق عــلى 

ــتوى الجهوي. المس

- المحضنــة الإنتاجيــة الجهويــة  : تربــط مراكــز التكويــن بالإنتــاج وتدعــم 

ــغيل الكفاءات. تش

- مراكــز التكويــن المهنــي  : تنفّــذ البرامــج البيداغوجيــة وفــق مقاربــات 

مرنــة ومجــدّدة.

نحو ”قطب جهوي ذكي”: 

رؤية متجددة لمنظومة التكوين المهني في تونس

م.د. نورالدين عبيد 

مدير مركز التكوين متعدد التخصصات - ولاية سوسة
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الرهانات مؤسساتية وتشر�عية  
ــة وبالحوكمــة وتحقيــق فاعليتهــا  ــاكل العمومي ــأداء الهي يســتند الارتقــاء ب

لدفــع حركيــة التنميــة وتحريــر المبــادرة وتســهيل م©رســة الأنشــطة 

الاقتصاديــة إلى ردع الفســاد تشريعيــا مــع رقمنــة الخدمــات العموميــة �ــا 

ــة. ــلات الإداري ــفافية المعام ــزز ش يع

الرهانات البيئية 
تســتوجب العنايــة بالجانــب البيئــي تجســيم التعهــدات الدوليــة والوطنيــة 

ــي  ــال الطاق ــون والانتق ــة واســتراتيجيات التحكــم في انبعــاث الكرب الطوعي

والايكولوجــي....

منهجية تشاركية 

ــة  ــة تصاعدي ــة مرحلي ــة 2030-2026 منهجي ــط التنّمي إعتمــد إعــداد مخطّ

مــن المحــلي إلى الجهــوي فالإقليمــي بالتــداول في مقترحــات مشــاريع 

ــÈ الجهــات  ــوازن ب ــة �ــا يضمــن الت ــة والإقليمي ــة والجهوي ــة المحلي التنمي

ــة : ــدة الدول ــار وح ــم في إط ــÈ الأقالي وب

محلّيــا :  تتــداول المجالــس المحليــة في مقترحــات مشــاريع محليــة لإحالتهــا 

إلى المجلــس الجهــوي مرجــع النظــر.

جهويــا :   تتــداول المجالــس الجهويــة في مقترحــات مشــاريع جهويــة مــع 

التأليــف بينهــا وبــÈ مقترحــات المشــاريع المحليــة قبــل إحالتهــا إلى مجلــس 

الإقليــم مرجــع النظــر.

 إقليميــا :   تتــداول مجالــس الأقاليــم في مقترحــات مشــاريع ذات بعــد 

أقليمــي مــع التأليــف بينهــا وبــÈ مقترحــات المشــاريع الجهويــة لاحالتهــا إلى 

ــي. ــداد المخطــط الوطن ــا في إع ــط ” لاعت©ده ”وزارة الاقتصــاد والتخطي

وطنيــا:   تأمــÈ تناســق الأولويــات والأهــداف ومضمــون السياســات والبرامج 

ــاد  ــتوى ”وزارة الاقتص ــلى مس ــة ع ــف والمقارب ــة والتألي ــاريع العمومي والمش

ــولى  ــا تت ــ© أنه ــة. ك ــاكل المعني ــوزارات والهي ــع ال ــط ”بالتنســيق م والتخطي

بلــورة مــشروع مخطــط التنميــة 2030-2026 وعرضــه عــلى مجلــس الــوزراء 

ــواب  ــس ن ــم“ و“مجل ــات والأقالي ــي للجه ــس الوطن ــه إلى ”المجل ــل إحالت قب

الشــعب“.

ويجسّم مسار الإعداد:

- تكريــس الأبعــاد المحــلي والجهــوي والإقليمــي والتكامــل بــÈ الجهــات 

عــبر مقترحــات تســتجيب للحاجيات.

- تجســيد المنهــج التشــارå لضــ©ن المقبوليــة المجتمعيــة وحســن 

ــاز. الإنج

- الاستشراف.

- التكامل والشمولية.

- التناسق والفاعلية والنجاعة. 

- الاستدامة المالية وض©ن الجدوى.

- المرونة والتكيف مع الحوكمة المسؤولة. 

حوكمة الإعداد والمرافقة والمتا�عة والتقييم 

والإقليميــة  والجهويــة  المحليــة  التنميــة  مخططــات  إعــداد  يتــم 

والمخطــط الوطنــي للتنّميــة 2030-2026 عــبر التوليــف والمقاربــة 

وتتضمــن مــؤشرات الأداء تتــولىّ الــوزارات والهيــاكل العموميــة المعنيــة 

ــا في  ــة لعرضه ــة للمتابع ــنوية ونصــف مرحلي ــر س ــا في تقاري إعت©ده

إطــار مجالــس وزاريــة. وترافــق ”وزارة الاقتصــاد والتخطيــط“ والهيــاكل 

ــس  ــة ومجال ــس الجهوي ــة والمجال ــس المحليّ ــة، المجال ــة المعني العمومي

ــداد. ــار الإع ــم في مس الأقالي

هيئة التحرير

إستشراف

النصوص المنظمة لعملية إعداد مخططّ التّنمية 2026-2030
• الدستور.

• القانون الأساسي عدد 4 لسنة 2025 المؤرخ في 12 مارس 2025 المتعلق بالمجالس المحلية والمجالس الجهوية ومجالس الأقاليم.

• المرسوم عدد 1 لسنة 2024 المؤرخ في 13 سبتمبر 2024 المتعلقّ بتنظيم العلاقات ب� مجلس نواب الشعب والمجلس الوطني للجهات والأقاليم.

• الأمر عدد 589 لسنة 2023 المؤرخ في 21 سبتمبر 2023 المتعلّق بتحديد تراب أقاليم الجمهورية التونسية والولايات الراجعة بالنّظر لكل إقليم.

• الأمر عدد 177 لسنة 2025 المؤرخ في 4 أفريل 2025 المتعلق بتنظيم أع¦ل المجالس المحلية والمجالس الجهوية ومجالس الأقاليم وطرق س£ها.
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الرهانات الإقتصادية 
لتطويــر هيكلــة الاقتصــاد الوطنــي وتحســÈ تنافســيته ودمجه في سلاســل 

القيمــة العالميــة ســيتم العمــل عــلى إســناد المبــادرة والاســتث©ر الخــاص 

الوطنــي والأجنبــي في نطــاق تكامــل بنّــاء بــÈ القطاعــÈ العمومــي 

ــزات  ــتغلال المي ــاج واس ــات الإنت ــم لمنظوم ــف محك ــع توظي ــاص م والخ

ــا. ــا وإقليمي ــا وجهوي ــة، محلي التفاضلي

ويعُــدّ كســب رهــان الأمــن الغــذاÐ محــورا رئيســيا للسياســات الاقتصادية 

ــاط  Òــر أ ــة ولتطوي ــوارد المائي ــة الم ــتث©ريا لتعبئ ــودا اس يســتوجب مجه

الإنتــاج الفلاحــي فضــلا عــن توظيــف التكنولوجيــات الحديثــة ومســاندة 

 .Èصغــار الفلاحــ

 كــ© تفــرض التحــوّلات تطويــر قــدرة الاقتصــاد الوطنــي عــلى الصمــود 

ــوارد  ــال للم ــتخدام الفع ــع الاس ــة م ــة العمومي ــتدامة المالي ــز اس وتعزي

 Èــ ــاون الدولي ــة والتع ــر الشراك ــر أط ــب تطوي ــا يتطلّ ــو م ــة. وه المالي

اقتصاديــا وماليــا وتنويــع المصــادر والمجــالات وفقــا لتوجهــات ولأولويــات 

ــف  ــع توظي ــة م ــيادة الوطني ــتركة والس ــة المش ــها المصلح ــة أساس وطنيّ

ــات  ــاق آلي ــة في نط ــوارد المالي ــة الم ــي وتعبئ ــتث©ر الخارج ــرص الاس لف

ــة. ــل التنمي ــن أج ــزي م ــاون اللامّرك التع

رهانات التنمية المحلّية والجهوية والإقليمية
ــة  ــا، مقارب ــا وإقليمي ــا وجهوي ــة، محليّ ــة الاقتصادي يقُتــضي اســناد الحركي

ــاريع  ــاز المش ــ× إنج ــتث©ر وتيس ــات للاس ــة الجه ــÈ جاذبي ــا تحس قوامه

ــزات  ــوارد والمي ــاج والم ــات الإنت ــف منظوم ــة لتوظي ــا الموُجّه خاصــة منه

التفاضليــة محليــا وجهويــا وإقليميــا �ــا يدعــم إرســاء أقطــاب اقتصاديــة 

ــاءات  ــع فض ــتية م ــق لوجس ــث مناط ــة ببع ــق الحدودي ــة المناط وتنمي

ــدن  ــتراÚ بالم ــال ال ــة المج ــيد حوكم ــان ترش ــن الره ــ© يكم ــوار. ك الج

والأريــاف مــع تعزيــز قــدرة الهيــاكل المحليــة والجهويــة والإقليميــة عــلى 

ــة. مســاندة التنمي

مخطّط التّنمية  2026-2030 :

مسار تصاعدي في إطار وحدة الدولة…

 حقّ المواطن في التوزيع العادل للÛوة الوطنيّة.

 التعويل على الذات.

 الدور الاجت©عي للدولة.

 التوازن بÈ الجهات والأقاليم.

تكافؤ الفرص.

وللمجالــس المنتخبــة، المجالــس المحليــة والمجالــس الجهويــة ومجالــس 

التــداول  خــلال  مــن  المخطــط  إعــداد  في  محــوري  دور  الأقاليــم، 

الســلط  ومســاندة  �رافقــة  التنمويــة   المقترحــات  في  التصاعــدي 

العموميــة وطنيــا، وجهويــا بــإشراف وزارة الاقتصــاد والتخطيــط.

الإطار العام : التحوّلات والرهانات
يتزامــن إعــداد مخطـّـط التنميــة 2030-2026 مــع تطــورات ذات 

تداعيــات متشــابكة تســتدعي معالجــة شــاملة، إذ يتســم الوضــع 

ــل  ــر عــلى مصــادر Ýوي ــو- اســتراتيجية ذات الأث ــدولي بتحــوّلات جي ال

الوطنــي  الاقتصــاد  تنافســية وهيكلــة  تطويــر  تســتدعي  التنميــة 

بتدعيــم الخدمــات العموميــة وراس المــال البــشري وإحــكام إدارة 

المــوارد الطبيعيــة ومعالجــة الإشــكاليات البيئيــة.

الرهانات الإجتماعية 
ــة محورهــا  ــة عــلى سياســات عمومي ــدور الاجت©عــي للدول يعتمــد ال

ــر جــودة  ــك بتطوي ــرأس المــال البــشري وذل ــة ال ــؤ الفــرص وتنمي تكاف

 Èمنظومــات التربيــة والجامعــة والتكويــن المهنــي والصحــة مــع تحســ

التشــغيلية.

مرحلــة   2026-2030 التنّميــة  مخطـّـط  áثـّـل 

بالبــلاد  التنميــة  دفــع  مســ×ة  في  حاســمة 

التونســية �ــا يســتجيب لتطلعــات المواطــن مــن 

خــلال إعتــ©د مقاربــة تفتــح آفاقــا أرحــب 

لتجسيم المقاصد الدستورية خاصة منها :

إستشراف
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كلمـة العـدد

يتنــاول العــدد 14-13 مــن ”مجلــة التنميــة الجهويــة“ محــاور ”تقليديــة“ وأخــرى جديــدة تترجــم الحركيــة 
التنمويــة التــي شــهدتها جهــات البــلاد طيلــة الفــترة 2022-2025 بدعــم ومرافقــة مــن الهيــاكل العموميــة 

لمســاندة التنميــة الجهويــة.

إذ تواصــل المندوبيــة العامــة للتنميــة الجهويــة تجســيم رؤيــة منفتحة على محيطهــا،  محليا وجهويــا وإقليميا 
ووطنيــا، مــن خــلال الإنخــراط الفاعــل في مبــادرات تنمويــة �ــا يســاهم في تطويــر قدرتهــا المؤسســاتية عــلى 
رصــد التحديــات والرهانــات وعــلى مواكبــة واســتشراف التحــولات الجاريــة والمســتقبلية المرتبطــة بالتنميــة 

المجاليــة الشــاملة والدامجة.

كــ© ســجل المشــهد التنمــوي ســنة 2025 تطــورا نوعيــا بإقــرار مقاربــة تصاعديــة لإعــداد مخطــط التنميــة 
2026-2030 إنطلاقــا مــن البيئــة المحليــة نحــو الصعيــد يــن الجهوي ثــم الإقليمــي فالوطني بهدف الإســتجابة 
لتطلعــات المواطــن عــبر مقاربــات وتصــورات تفتــح آفاقــا أرحــب للجميــع في إطــار وحــدة الدولــة، إنخرطــت 

المندوبيــة العامــة للتنميــة الجهويــة في مســار تجســيمها مــع العمــل عــلى إنجاحهــا.

ومــن ناحيــة أخــرى، إنطلقــت المندوبيــة العامــة للتنميــة الجهويــة في تفعيــل هيــكل تنظيمــي جديــد أقــر 
تكليــف مصالحــه، مركزيــا وجهويــا، �واكبــة مبــادرات الشراكــة اللامركزية من أجــل التنمية الجهويــة بالتعاون 
مــع هيــاكل جهويــة ووطنيــة ودوليــة وبتوســيع مجالاتهــا �ــا يدعــم قــدرات عــون التنميــة في تصــور وإدارة 
مبــادرات مســتجدة كإدمــاج الشــباب في ســوق العمــل وتحفيــز ريــادة الاعــ©ل �ــا يتــ©شى مــع خصوصيــات 
شــتى المجــالات الترابيــة مــع رصــد الفــرص التــي توفرهــا. ومــن شــأن مــشروع ” دعــم التنميــة الاقتصاديــة 
ــد ”للتعــاون عــبر الحــدود“ الأورو- متوســطي  ــة المســتدامة عــبر تشــغيل الشــباب“ والبرنامــج الجدي المحلي

(2027-2021) أن يعــززا القــدرة المكتســبة و دعــم هــذه المقاربــة.

وختامــا، نتوجــه بالثنــاء عــلى مســاه©ت شركائنــا مــن خــبراء ومهنيــÈ وجامعيــÈ و مــن مصالحنــا الفنيــة في 
إثــراء محتــوى هــذا العــدد مــن ”مجلــة التنميــة الجهويــة ”...

هيئة التحرير
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